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,Chapitre VI

CHOIX D'AVIS JURIDIQUES DES SECRÉTARIATS DE
L'ORGANISATION DES NATIONS UNI[ES ET DES OR-
GANISATIONS  INTERGOUVERNEMENTALES  QUI
LUI SONT RELIÉES

A. -- Avis juridiques du Secrétariat
de l'Organisation des Nations Unies

(publiés ou établis par le Bureau des affaires juridiques)

1° DEMANDE D'UN ÉTAT MEMBRE TENDANT À CE QUE
LE   DRAPEAU   DES  NATIONS  UNIES   SOIT  MIS   EN
BERNE  À   L'OCCASION   D'UN  DEUIL  NATIONAL--
CODE DU DRAPEAU DES NATIONS UNIES ET RÈGLE-
MENTS S'Y RAPPORTANT

Note pour mémoire

1.  Le 3 août 1987, le Service du Protocole et de la liaison a été saisi
par un Etat Membre d'une demande tendant à ce que le drapeau des Na-
tions Unies soit mis en berne à l'occasion d'un deuil national. Le Service
ayant répondu que le Code du drapeau des Nations Unies et les Règle-
ments y relatifs ne permettaient pas d'accéder à cette demande, le repré-
sentant de l'Etat Membre en cause a invoqué la note figurant à la fin du
Code du drapeau et des Règlements y relatifs1.

2.  La note en question se lit comme suit : « En cas de conflit entre
une disposition quelconque du présent Code ou d'un Règlement y relatif
et la législation d'un Etat sur l'usage du drapeau national, cette dernière
prévaudra. »

3,  Le Code du drapeau des Nations Unies et les Règlements y rela-
tifs définissent les conditions dans lesquelles le drapeau est arboré, d'une
part, au Siège et, d'autre part, par des gouvernements, organisations et
particuliers (article 5 du Code). En principe, le drapeau doit toujours ëtre
arboré conformément aux dispositions du Code mais il peut arriver que
des lois et coutumes locales obligent à déroger à ces dispositions. En pa-
reil cas, la législation locale prévaut. Au Siège des Nations Unies, c'est au
Secrétaiæ général qu'il appartient de décréter un deuil officiel, les dispo-
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sitions de la section V des Règlements étant alors strictement respectées.
La pratique de l'Organisation ne fait apparaître aucune dérogation à ces
règles.

7 août 1987

2. SPONSORISATION  PAR  LE  SECTEUR  PRIVÉ   D'UNE
CAMPAGNE MONDIALE D'INFORMATION ET D'APPEL
DE  FONDS  ORGANISÉE  À  L'OCCASION  DE  LA  DÉ-
CENNIE DES NATIONS UNIES POUR LES PERSONNES
HANDICAPÉES- OFFRE D'UNE SOCIÉTÉ DE VERSER
UN   DON   AVEC   POUR   CONTREPARTIE   L'AUTORI-
SATION D'UTILISER L'IMAGE DU SIÈGE DES NATIONS
UN1ES DANS LE CADRE D'UNE CAMPAGNE PUBLI-
CITAIRE -- QUESTION  DE  L'UTILISATION  DE  L'EM-
BLÈME DES NATIONS UNIES SUR LES PRODUITS DES
SPONSORS--RÉSOLUTION  92  (I),  DE  L'ASSEMBLÉE
GÉNÉRALE--POLITIQUE   BIEN   ETABLIE   DE   L'OR-
GANISATION D'INTERDIRE AUX SOCIÉTÉS AVEC LES-
QUELLES  ELLE  PASSE  DES  CONTRATS  DE  SE  RÉ-
CLAMER  DE  LEUR QUALITÉ  DE  FOURNISSEUR  DES
NATIONS  UNIES  À  DES  FINS  COMMERCIALES  OU
PUBLICITAIRES

Mémorandum adressé
au Secrétaire général adjoint à l'information

1.  Dans votre mémorandum du 11 novembre 1987 et dans la note
qui I'a précédé, vous vous référez à une campagne mondiale d'infor-
mation et d'appel de fonds ayant pour objet d'appuyer la Décennie des
Nations Unies pour les personnes handicapées et à l'utilisation par une
société de l'image du Siège des Nations Unies dans le cadre d'une cam-
pagne publicitaire.

a)  Dispositions concernant les relations avec les institutions de l'exté-
rieur aux fins de la Décennie des Nations Unies pour les personnes
handicapées -- Campagne d'information et d'appel de fonds

2.  Le synopsis du projet décrit une campagne d'information et
d'appel de fonds ayant pour objet d'appuyer la Décennie. L'un des objec-
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tifs clefs de la campagne est de rassembler au moins 50 millions de dol-
lars de ressources supplémentaires pour des projets de prévention, de réé-
ducation et d'intégration. Il apparaît que les fonds proviendraient, pour
une bonne part, de la sponsorisation du projet par une société mais qu'en
contrepartie les sponsors souhaiteraient être autorisés à utiliser l'em-
blème des Nations Unies sur leurs produits et dans leurs campagnes com-
merciales. C'est ce qui ressort du paragraphe 6 du synopsis du projet
conçu comme suit :

« En somme, il s'agit essentiellement d'inciter des sociétés, en
leur ouvrant des possibilités commerciales, à appuyer un projet
mondial de grande envergure parrainé par les Nations Unies. L'idée
de base est de permettre l'utilisation de l'emblème des Nations
Unies sur les produits des sponsors jugés acceptables et ce, dans des
conditions bien définies que l'ONU puisse contrôler. »

3.  A notre avis, toute utilisation du nom et de l'emblème des Na-
tions Unies à des fins commerciales (c'est-à-dire en les associant aux pro-
duits ou aux campagnes publicitaires d'une firme) est expressément in-
terdite par la résolution 92 (I) de l'Assemblée générale en date du
7 décembre 1946. L'utilisation du nom ou de l'emblème des Nations
Unies dans de telles conditions pourrait en effet faire croire, à tort, que
l'ONU entend approuver ou promouvoir les produits en cause ou qu'il
existe un lien officiel entre la firme et l'ONU. Nous estimons donc im-
possible, même pour le Secrétaire général, d'autoriser l'utilisation de
l'emblème des Nations Unies aux fins considérées à peine de violer la
lettre et l'esprit de la résolution.

4.  Nous ne voyons en revanche pas d'obstacle juridique à ce que
les sponsors utilisent l'emblème de la Décennie des Nations Unies pour
les personnes handicapées.

b)  Proposition de sponsorisation par le secteur privé prévoyant une
coopération entre la Section des visites de 1 'ONU et une firme

5.  La proposition en question ne contreviendrait pas directement à
la résolution 92 (I) de l'Assemblée générale puisqu'elle ne prévoit pas
l'utilisation par la firme en cause du nom ou de l'emblème des Nations
Unies.

6.  Il apparaît que, selon les termes de la proposition, la firme four-
nirait gratuitement des uniformes destinés aux guides du Service de visi-
tes de l'ONU et serait en échange autorisée à utiliser l'image du Siège
dans le contexte d'une campagne publicitaire, à apposer dans les locaux
de l'Organisation son emblème accompagné d'une mention de sa contri-
bution, et à promouvoir la cause des Nations Unies dans le vaste champ
de ses activités publicitaires. Cette proposition doit être examinée à la lu-
mière des éléments suivants :
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a) L'ONU a depuis longtemps pour politique d'interdire aux fir-
mes qui passent des contrats avec elle de se réclamer de leur
qualité de fournisseur des Nations Unies à des fins commercia-
les ou autres fins publicitaires. Cette politique est reflétée dans
les conditions générales dont sont systématiquement assortis
les marchés et commandes de l'Organisation;

b) En de rares occasions, il a été discrètement pris acte de la con-
tribution de donateurs de biens et de services. Le 11 juin 1987
par exemple, une limousine destinée à l'usage exclusif du Se-
crétaire général a été acceptée par l'ONU; l'opération a été dû-
ment enregistrée mais n'a fait l'objet d'aucune publicité; ce
modus operandi avait reçu l'agrément du Bureau des affaires
juridiques;

c) Tout type de publicité qui pourrait faire croire à tort que l'ONU
entend approuver ou promouvoir des produits ou qu'il existe un
lien officiel entre la firme en cause et l'ONU a jusqu'à présent
été interdit.

7.  Dans la mesure où les propositions de la firme en question vont
au-delà de ce qui est, à ce jour, la pratique établie, elles requerraient
l'approbation du Secrétaire général.

27 novembre 1987

3o SERAIT-IL NORMAL, DANS LA PERSPECTIVE DES NA-
TIONS  UNIES,  QUE  LE  PROGRAMME  DES  NATIONS
UNIES POUR L'ENVIRONNEMENT ADHÈRE POUR SON
PROPRE COMPTE À LA CONVENTION DE 1986 SUR LA
NOTIFICATION RAPIDE D'UN ACCIDENT NUCLÉAIRE
ET À LA CONVENTION DE 1986 SUR L'ASSISTANCE EN
CAS   D'ACCIDENT  NUCLÉAIRE   OU   DE   SITUATION
D'URGENCE RADIOLOGIQUE

Télégramme adressé au chef de la Section juridique
du Programme des Nations Unies pour l'environnement

Nous nous référons à votre télégramme d'il y a quelques jours et à
nos conversations concernant la Convention de 1986 sur la notification
rapide d'un accident nucléaire2 et la Convention de 1986 sur l'assistance
en cas d'accident nucléaire et de situation d'urgence radiologique3.
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1.  La question qui s'est posée à la récente session du Conseil
d'administration du Programme des Nations Unies pour l'environnement
et sur laquelle vous avez consulté le Bureau des affaires juridiques est,
nous semble-t-il, de savoir si les procédures de l'ONU ne s'opposent pas
à ce que le PNUE devienne partie pour son propre compte aux deux
conventions.

2.  Le paragraphe 5 de l'article 12 de la Convention sur la notifica-
tion et le paragraphe 5 de l'article 12 de la Convention sur l'assistance,
qui sont identiques, se lisent comme suit :

« a)  La présente Convention est ouverte, conformément aux
dispositions du présent article, à l'adhésion des organisations inter-
nationales et des organisations d'intégration régionale constituées
par des Etats souverains, qui sont habilités à négocier, conclure et
appliquer des accords internationaux relatifs aux questions couver-
tes par la présente Convention.

« b)  Pour les questions qui relèvent de leur compétence, ces
organisations, agissant pour leur propre compte, exercent les droits
et remplissent les obligations que la présente Convention attribue
aux Etats parties.

« c)  Lorsqu'elle dépose son instrument d'adhésion, une telle
organisation communique au dépositaire une déclaration indiquant
l'étendue de sa compétence pour ce qui est des questions couvertes
par la présente Convention.

« d)  Une telle organisation ne dispose d'aucune voix s'ajou-
tant à celles de ses Etats membres. »

3.  Vous soulignez que le PNUE est partie à plusieurs accords in-
ternationaux. Ces accords ont, nous semble-t-il, été conclus soit en vertu
d'une délégation de pouvoirs du Secrétaire général au Directeur exécutif,
soit en vertu d'un mandat de l'Assemblée générale.

4.  Ni la délégation de pouvoirs du Secrétaire général ni, dans ses
limites actuelles, le mandat donné par l'Assemblée générale ne couvrent
les conventions de I'AIEA. Il serait donc anormal que le PNUE adhère
simplement pour son propre compte aux deux instruments.

5.  Une telle démarche exigerait un mandat spécial que le Secré-
taire général n'a pas pouvoir de donner en sa qualité de fonctionnaire le
plus élevé de l'Organisation ou à tout autre titre. Le PNUE doit donc ob-
tenir de l'Assemblée générale le mandat requis. S'il souhaite faire ins-
crire un point à cet effet à l'ordre du jour de la quarante-deuxième session
de l'Assemblée générale qui s'ouvrira sous peu, il peut demander, s'il
agit après le 15 août, l'inscription d'une question additionnelle sur la base
de l'article 15 du règlement intérieur de l'Assemblée ou, s'il agit avant le
15 août, l'inscription d'une question supplémentaire sur la base de l'ar-
ticle 14 du règlement intérieur. Si le Directeur exécutif désire s'engager
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dans cette voie, il devra contacter le Secrétaire général, par télégramme
au besoin. Les incidences financières devront naturellement être préci-
sées dans le cadre de la Cinquième Commission.

6.  Reste la question de savoir pour qui l'autorisation de signer doit
être sollicitée. Le PNUE fait certes partie de l'Organisation mais d'autres
branches de l'ONU ont leur mot à dire comme en témoigne le fait que les
deux conventions mentionnent comme point de contact, côte à côte avec
le PNUE, le Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les se-
cours en cas de catastrophe. Il ne faut pas non plus perdre de vue
l'importance politique qui s'attache à l'adhésion des Nations Unies.
Nous sommes donc d'avis qu'à supposer que l'autorisation de signer soit
sollicitée, elle devrait l'être pour l'ONU et non pour le PNUE. Les instru-
ments nécessaires émaneraient alors de l'ONU mais ils engloberaient na-
turellement le PNUE.

21 juillet 1987

4. CONDITIONS JURIDIQUES DE L'ADHÉSION DE L'OR-
GANISATION DES NATIONS UNIES À LA CONVENTION
DE 1986 SUR LA NOTIFICATION RAPIDE D'UN ACCI-
DENTNUCLÉA1RE ET À LA CONVENTION DE 1986 SUR
L'ASSISTANCE EN CAS D'ACCIDENT NUCLÉAIRE OU
DE SITUATION D'URGENCE RADIOLOGIQUE -- ASSU-
JE'ITISSEMENT DES ORGANISATIONS INTERNATIO-
NALES QUI ADHÈRENT AUX CONVENTIONS À L'OBLI-
GATION DE SOUMETTRE UNE « DÉCLARATION DE
COMPÉTENCE »

Mémorandum adressé au Directeur général au développement
et à la coopération économique internationale

1.  Voici notre réponse à votre mémorandum du 23 novembre 1987
concernant l'adhésion de l'Organisation des Nations Unies à la Conven-
tion de 1986 sur la notification rapide d'un accident nucléaire et à la Con-
vention de 1986 sur l'assistance en cas d'accident nucléaire ou de situa-
tion d'urgence radiologique.

2.  Vous nous demandez si, lorsqu'il lui est arrivé dans le passé
d'adhérer à des conventions internationales, l'ONU a eu à présenter une
« déclaration de compétence » du type de celles que prévoient les deux
conventions considérées. Vous noterez que c'est la première fois que la
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possibilité est donnée à l'Organisation d'adhérer à des conventions mu lti-
latérales de ce genre. Aucun traité analogue ne prévoit l'adhésion de
l'ONU et il n'y a donc pas de précédent.

3.  La question de l'adhésion de l'ONU aux conventions considé-
rées est actuellement pendante devant l'Assemblée générale et il appar-
tiendra naturellement aux délégations de décider si elle doit être tranchée
à la session en cours ou à la session suivante de l'Assemblée. Le pro-
blème ne revêt pas d'urgence particulière aux yeux du Bureau des affai-
res juridiques qui a, au contraire, plaidé pour que l'examen en soit dû-
ment préparé et ajourné à la quarante-troisième session. Le PNUE attache
toutefois une importance symbolique à la prompte adhésion de l'ONU.

4.  Vous nous demandez en outre des éclaircissements sur les con-
ditions juridiques auxquelles chacune des conventions assujettit l'adhé-
sion des organisations internationales, la première au paragraphe 5, c, de
son article 12 et la seconde au paragraphe 5, c, de son article 14 :

a)  Les conventions sont ouvertes, aux termes, respectivement, du
paragraphe 5, a, de l'article 12 et du paragraphe 5, a, de l'article 14, à
l'adhésion des organisations internationales qui sont habilitées à négo-
cier, conclure et appliquer des accords internationaux relatifs aux ques-
tions couvertes par chaque convention;

b)  Le paragraphe 5, b, de l'article 12 et le paragraphe 5, b, de l'ar-
ticle 14 disposent que, pour les questions qui relèvent de leur compé-
tence, ces organisations, agissant pour leur propre compte, exercent les
droits et remplissent les obligations que chaque convention attribue aux
Etats parties;

c)  Le paragraphe 5, c, de l'article 12 et le paragraphe 5, c, de l'ar-
ticle 14 stipulent que, lorsqu'elle dépose son instrument d'adhésion,
chaque organisation internationale communique au dépositaire une dé-
claration indiquant l'étendue de sa compétence pour ce qui est des ques-
tions couvertes par la convention;

d)  Nous considérons cette déclaration de compétence comme
ayant pour objet de préciser aux autres parties à la Convention quels arti-
cles suscitent l'intérêt et quelles questions relèvent de la compétence de
l'organisation internationale qui adhère à la Convention;

e)  Ainsi, une déclaration de compétence émanant de l'ONU vise-
rait les articles se rapportant à des questions que les organes des Nations
Unies considèrent comme relevant de leur compétence.

Il appartiendrait évidemment à chacun des organes de l'ONU de
trancher la question de sa compétence et de proposer le libellé voulu pour
inclusion dans la déclaration que l'Organisation communiquerait au dé-
positaire.
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5.  Selon nous, les dispositions de la Convention à propos desquel-
les se pose la question de la compétence d'organes des Nations Unies
sont les suivantes :

a)  Convention sur la notification rapide : article 4, alinéa a; ar-
ticle 5, alinéaf du paragraphe !; article 7; article 8;

b)  Convention sur l'assistance : article 2, paragraphes 1,2 et 6; ar-
ticle 4; article 5, alinéa e; article 6; ai'ticle 7; et article 1 I.

25 novembre 1987

5.  LA NOTION DE CONSENSUS
DANS LA PRATIQUE DES NATIONS UNIES

Lettre au Conseiller juridique
de l'Organisation mondiale de la santé

Suite à votre mémorandum du 4 août 1987 concernant la notion de
consensus dans la pratique des Nations Unies, nous voudrions formuler
les observations suivantes.

Le consensus n'a pas de définition établie aux Nations Unies. Dans
la pratique toutefois, il s'entend généralement de l'adoption d'une déci-
sion sans objection formelle et sans vote, ce qui implique l'absence
d'opposition formelle à ce qu'il en soit pris acte mais n'exclut pas la pos-
sibilité de réserves de la part de certaines délégations sur le fond ou sur
certains aspects de la question en jeu.

La constatation d'un consensus n'implique pas nécessairement qu'il
y a unanimité, c'est-à-dire accord complet sur le fond et, par voie de
conséquence, absence de réserves. Il arrive très souvent, par exemple,
que les Etats fassent des déclarations ou formulent des réserves sur la
question enjeu mais ils ne s'opposent pas pour autant à ce qu'il soit pris
acte de l'existence d'un consensus.

Nous croyons devoir ajouter les observations suivantes :

a)  Le consensus peut recouvrir des réalités diverses. Dans son ac-
ception la plus faible, le terme est parfois utilisé comme synonyme de
« sans vote », ce qui peut impliquer que, nonobstant l'absence d'ob-
jection formelle à l'adoption sans vote, les délégations participantes
prennent une certaine distance par rapport au texte adopté. D'un autre
côté, une décision peut être expressément déclarée adoptée par consen-
sus, ce qui signifie qu'elle est le fruit d'un effort collectif pour parvenir à
un texte généralement acceptable et que les délégations partiÿipantes se
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sentent en conséquence davantage liées par la décision. C'est ce dernier
type de décision par consensus que vise généralement le terme dans son
acception courante;

b)  S'agissant de la force obligatoire des décisions adoptées par
consensus, il est à noter que le poids juridique d'une décision ne dépend
pas des conditions de son adoption. Une décision a, de par son adoption,
le poids juridique d'une décision régulièrement adoptée et le fait qu'elle a
été adoptée par consensus ou à la suite d'un vote n'ajoute ni ne retranche
rien à sa valeur ou à sa portée juridiques. En d'autres termes, la décision,
dès lors qu'elle est obligatoire, ne l'est pas plus ou moins selon qu'elle a
été adoptée par consensus ou à la suite d'un vote. Les décisions adoptées
ont le même poids indépendamment de leurs conditions d'adoption;

c)  Si une délégation annonce qu'elle ne participe pas au processus
décisionnel mais ne s'oppose pas à ce que le Président déclare la décision
adoptée par consensus, le président peut faire une déclaration à cet effet
et tout se passe en fait comme si la délégation en question avait été ab-
sente au moment où la décision a été prise. Les délégations qui n'ind-
iquent pas expressis verbis qu'elles ne participent pas au consensus doi-
vent être considérées comme s'y étant associées.

Enfin, comme vous le savez, de nombreux organes des Nations
Unies ont maintenant pour pratique de travailler sur la base du consensus.
11 est néanmoins admis que, sauf dans les rares cas où, en venu d'une dis-
position formelle, le consensus est le seul mode possible d'adoption des
décisions, les délégations ont le droit de demander qu'il soit procédé au
vote et qu'elles ne perdent pas ce droit du seul fait que l'organe en cause a
convenu de travailler sur la base du consensus. Vous noterez d'ailleurs
que certaines délégations contestent la régularité constitutionnelle des
dispositions ne permettant expressément l'adoption de décisions que par
consensus.

21 septembre 198OE
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6, DÉCISIONS ET RECOMMANDATIONS DU CONSEIL
ÉCONOMIQUE ET SOCIAL PORTANT SUR DÇS ,QUES-
TIONS SUR LESQUELLES L'ASSEMBLÉE GENERALE
EST ULTÉRIEUREMENT AMENÉE À SE PRONONCER
(ET QU'ELLE ENTÉRINE) -- STATUT JURIDIQUE DE
TELLES DÉCISIONS ET RECOMMANDATIONS -- DUA-
LITÉ DU STATUT DU COMITÉ DU PROGRAMME ET DE
LA COORDINATION, ORGANE SUBSIDIAIRE À LA FOIS
DE L'ASSEMBLÉE ET DU CONSEIL

Mémorandum adressé au Sous-Secrétaire général à la planification
des programmes, au budget et aux finances, et Contrôleur

1.  Voici notre réponse à votre mémorandum du ! 5 décembre 1987
dans lequel vous vous référez aux décisions et recommandations du
Conseil économique et social portant sur des questions sur lesquelles
l'Assemblée est ultérieurement appelée à se prononcer (et qu'elle fait
siennes) et nous demandez quel est le statut juridique de telles décisions
et recommandations. Par ce mémorandum, vous nous avez transmis di-
verses questions posées par les représentants des Etats Membres au cours
des négociations tenues dans le cadre de la Cinquième Commission sur le
projet de résolution relatif au point 116 (Planification des programmes).

2.  Ces questions ont été soulevées dans « le contexte des délibéra-
tions et de la prise de décisions par l'Assemblée générale sur le rapport du
Comité du programme et de la coordination (CPC) au titre du point 116 ».
Il y a donc lieu de rappeler d'emblée qu'aux termes de son mandat, le
CPC est le principal organe subsidiaire tant du Conseil économique et so-
cial que de l'Assemblée générale pour la planification, la programmation
et la coordination4.

3.  Cette dualité de statut du CPC est attestée par le fait que le CPC
fait régulièrement rapport à la fois au Conseil économique et social et
à l'Assemblée générale. Les fonctions que remplit le CPC vis-à-vis de
l'Assemblée générale ont récemment été explicitées par la résolu-
tion 41/213 de l'Assemblée, en date du 19 décembre 1986, dont l'an-
nexe I stipule que, les années d'adoption du budget, le CPC étudie le pro-
jet de budget-programme conformément à son mandat et présente ses
conclusions et recommandations à l'Assemblée générale, par l'intermé-
diaire de la Cinquième Commission, en vue de l'approbation définitive
du budget-programme, cependant que, les années où il n'est pas soumis
de budget, le CPC, en sa qualité d'organe subsidiaire de l'Assemblée gé-
nérale, examine le plan général du budget-programme et, par l'intermé-
diaire de la Cinquième Commission, présente ses conclusions et recom-
mandations à l'Assemblée. Il reste qu'il n'y a pas de démarcation nette
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entre les trois rôles possibles du CPC en tant qu'organe subsidiaire du
seul Conseil, organe subsidiaire de la seule Assemblée ou organe subsi-
diaire de l'un et l'autre à la fois.

4.  S'agissant des questions a et b que vous posez au paragraphe 2
de votre mémorandum, nous voudrions tout d'abord souligner que l'As-
semblée est parfois jufidiquement tenue de statuer sur des résolutions
ou décisions du Conseil économique et social : elle l'est lorsque la Charte
des Nations Unies lui impose une obligation en ce sens (Article 63,
par. 1), lorsqu'elle a adressé au Conseil économique et social des deman-
des ou des recommandations appelant une réponse ou une réaction de
la part de ce dernier et lorsque le Conseil lui a, de sa propre initiative,
adressé des demandes ou des recommandations.

5.  Cela dit, l'Assemblée générale n'est naturellement pas juridi-
quement tenue de faire siennes toutes les résolutions du Conseil. Mais elle
peut juger souhaitable et opportun d'entériner des résolutions ou déci-
sions du Conseil pour des raisons de politique générale. Rien n'empêche
l'Assemblée de le faire eu égard à l'Article 60 de la Charte qui dispose
que les pouvoirs attribués au Conseil économique et social aux termes du
Chapitre X sont exercés « sous l'autorité de l'Assemblée générale ». Au
surplus, l'Assemblée a naturellement un intérêt certain à suivre les tra-
vaux du CPC, qu'elle chapeaute, en matière de « planification des pro-
grammes ». L'Assemblée a procédé à un examen général de cette question,
englobant virtuellement tous les aspects des activités de programmation
des Nations Unies dans leur ensemble, y compris en matière économique
et sociale. Si le Conseil économique et social prend dans le contexte
considéré une décision qu'il considère comme définitive, l'Assemblée gé-
nérale reste en droit, sur la base des considérations qui précèdent, de for-
muler ses propres conclusions qui devront être tenues pour l'expression
de la position « finale » de l'Assemblée sur la question. En cas de diver-
gence, la position de l'Assemblée générale prévaudrait en vertu de l'Ar-
ticle 60 de la Charte, au moins dans les domaines relevant de la compé-
tence de l'un ou l'autre organe, tels que la planification des programmes.

6.  Quant aux questions c et d, elles nous paraissent concerner le
renvoi des diverses résolutions et décisions du Conseil économique et so-
cial aux grandes commissions de l'Assemblée générale ou à la plénière
elle-même. La question du renvoi des divers chapitres, parties de cha-
pitre, résolutions ou décisions figurant dans le rapport du Conseil écono-
mique et social à l'Assemblée générale est une question qui relève du Bu-
reau de l'Assemblée auquel il appartient de l'examiner aux fins de la
formulation de recommandations. C'est le Bureau qui recommande à
l'Assemblée la méthode à suivre pour examiner les diverses parties du
rapport du Conseil économique et social en les renvoyant soit à certaines
grandes commissions eu égard à leur sphère de compétence, soit à la plé-
nière de l'Assemblée.
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7.  Pour ce qui est enfin de la question figurant au paragraphe 3 de
votre mémorandum, nous ne sommes pas sûrs que le projet de résolution
dont vous nous communiquez le texte contienne nécessairement des dis-
positions inutiles. Il résulte de ce qui précède que l'entérinement par le
Conseil économique et social d'un rapport ou d'une recommandation du
CPC n'empêche pas l'Assemblée générale de faire la même démarche.
L'entérinement de l'Assemblée, qui chapeaute, elle aussi, le CPC, a sa
valeur propre. Il émane d'un organe différent auquel incombe, en vertu
de l'Article 60 de la Charte des Nations Unies, la responsabilité des fonc-
tions attribuées à l'Organisation par le Chapitre IX de la Charte et sous
l'autorité duquel le Conseil économique et social remplit les fonctions
que lui assigne le Chapitre X. Au surplus, entériner une recommandation
du CPC n'est pas nécessairement la même chose qu'entériner une recom-
mandation du Conseil économique et social. Par exemple, la section IV
du projet de résolution joint à votre mémorandum tend à ce que l'As-
semblée entérine, au paragraphe 1, les recommandations et conclusions
du CPC sur une question particulière et, au paragraphe 2, la résolution
1987/79 du Conseil sur la même question. Cette résolution du Conseil
ne se borne pas à « entériner » les conclusions et recommandations du
CPC mais reflète les idées propres du Conseil sur la question. Les para-
graphes ne nous paraissent donc ni faire double emploi ni s'exclure mu-
tuellement.

17 décembre 1987

7, POLITIQUE   DE   L'ORGANISATION   TOUCHANT   LES
DROITS  SUR LES  INVENTIONS  RÉSULTANT DE PRO-
JETS FINANCÉS PAR LE PROGRAMME DES NATIONS
UNIES POUR LE DÉVELOPPEMENT--ARTICLE 3, PA-
RAGRAPHE 8, DE L'ACCORD DE BASE TYPE RELATIF
À UNE ASSISTANCE DU PNUD ET ARTICLE 8 DE L'AC-
CORD  DE  BASE  AVEC  LES  AGENTS  D'EXÉCUTION
--CETTE  POLITIQUE  RESTREINT-ELLE  LA  POSSIBI-
LITÉ  POUR  LES  ETATS  DE  FAIRE  BREVETER  LES
INVENTIONS EN QUESTION ?

Mémorandum adressé au Directeur du Bureau de l'exécution
des projets du Programme des Nations Unies pour le développement

1.  Voici notre réponse à votre communication du 6 août 1987 dans
laquelle vous nous demandez : a) quelle est la politique de l'Organisation
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en ce qui concerne les droits sur les inventions résultant de projets finan-
cés par le PNUD; et b) si cette politique limite la possibilité pour le gou-
vernement de [nom d'un Etat Membre] de faire breveter les inventions en
question.

2.  La politique de l'Organisation en ce qui concerne les inventions
résultant de l'exécution de projets lïnancés par le PNUD est définie au
paragraphe 8 de l'article III de l'Accord de base type relatif à une assis-
tance du PNUD, qui est conclu avec les gouvernements et à l'article VIII
de l'Accord de base qui est conclu avec les agents d'exécution. Le pre-
mier de ces accords dispose ce qui suit :

« 8.  Le PNUD restera propriétaire des brevets, droits d'au-
teur, droits de reproduction et autres droits de même nature sur les
découvertes ou travaux résultant de l'assistance qu'il fournira au
titre du présent Accord. A moins que les Parties n'en décident autre-
ment dans chaque cas, le gouvernement pourra toutefois utiliser ces
découvertes ou ces travaux dans le pays sans avoir à payer de rede-
vance ou autres droits analogues. »

3.  L'Etat intéressé n'a pas encore signé l'Accord de base type.
L'Accord qu'il a conclu avec le Fonds spécial le 20 octobre 1959 et qui
est encore en vigueur se borne à prévoir au paragraphe 5 de l'article III
que : « Les Parties se consulteront au sujet de la publication, comme il
conviendra, des renseignements relatifs à un projet ou aux avantages en
résultant. » Le PNUD a, en vertu de la résolution 2029 (XX) de l'As-
semblée générale en date du 22 novembre 1965, succédé au Programme
élargi d'assistance technique et au Fonds spécial et est ipsofacto partie à
l'Accord conclu en 1959 entre le Fonds spécial et le gouvernement en
cause. Il semblerait donc, dans ces conditions, que, jusqu'à ce que l'Etat
considéré ait signé l'Accord de base type, toutes questions relatives au
sort à réserver aux retombées positives des projets, y compris les décou-
vertes résultant de projets financés par le PNUD, doivent être réglées par
voie de consultation entre le PNUD et le gouvernement. Nous estimons
que toute décision sur laquelle pourraient déboucher de telles consulta-
tions devrait être consignée dans un accord, qui pourrait prendre la forme
d'un échange de lettres.

4.  L'accord à conclure devrait cadrer avec la politique générale
du PNUD qui est de préserver les intérêts de tous les pays bénéficiant
de son assistance en cas de découverte résultant de projets fînancés par
lui. A cette fin, le PNUD demande normalement à tous les participants
au projet de lui attribuer, par voie d'accord, les droits de propriété sur
toutes les découvertes. Il a ainsi la possibilité d'examiner chaque situa-
tion à fond avant de décider de ce qu' il y a lieu de faire pour rendre acces-
sibles les informations nécessaires à l'exploitation productive de la dé-
couverte5.
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5.  Après attribution des droits, la divulgation des informations
concernant l'invention peut se faire sous diverses formes. La méthode la
plus efficace est de la faire breveter conformément à la législation appli-
cable, le brevet réservant à son titulaire le droit d'exploiter l'invention
soit directement, soit en accordant des licences à des tiers. Le brevet pro-
tègejuridiquement l'inventeur ou le cessionnaire de ses droits contre qu i-
conque pourrait autrement, une fois en possession de renseignements suf-
fisants, exploiter l'invention.

6.  Pour faire breveter une invention, il faut rédiger une demande
dans la forme prescrite et la déposer auprès de l'Office des brevets com-
pétent. L'invention n'est normalement protégée que dans le pays où le
brevet a été demandé et accordé mais elle peut bénéficier d'une protec-
tion plus générale si elle est enregistrée conformément aux traités interna-
tionaux applicables en matière de propriété intellectuelle (par exemple la
Convention de 1883 pour la protection de la propriété industrielle6 ou le
Traité de 1970 sur la coopération en matière de brevets)7.

7.  Lorsqu'il fait breveter son invention, le titulaire du brevet ac-
cepte de la divulguer moyennant d'être juridiquement protégé contre les
atteintes à ses droits. Avant de faire breveter une découverte, il faut donc
se demander si une telle protection est nécessaire eu égard à des facteurs
tels que la nature de l'invention; ses retombées positives pour l'industrie
locale; la nécessité d'étendre le bénéfice de ces retombées à d'autres pays
recevant une assistance du PNUD et la valeur relative de l'invention
par rapport aux frais juridiques et autres à engager pour en assurer la
protection.

8.  Une autre façon de divulguer une découverte est de mettre les
informations s'y rapportant à la disposition de tous en les publiant dans
des journaux professionnels et autres. La découverte entre ainsi dans le
domaine public et nul ne peut s'en réserver le bénéfice exclusif; dans de
nombreux pays, il est alors impossible pour l'inventeur comme pour les
tiers de la faire breveter. On peut voir là un bon moyen de mettre les infor-
mations en question à la disposition d'un nombre aussi élevé que possible
de pays, mais ce mode de divulgation des découvertes susceptibles de
faire l'objet de brevets a ses inconvénients; il peut empêcher l'exploi-
tation productive des retombées positives des projets financés par le
PNUD si les investisseurs privés renâclent à risquer des capitaux dans le
lancement de produits nouveaux non protégés par un brevet.

9.  Les brevets sont normalement, aux termes de la plupart des lé-
gislations nationales, enregistrés au nom de l'auteur de la découverte. Ils
peuvent toutefois aussi l'ëtre au nom d'un bénéficiaire, tel que l'em-
ployeur de l'inventeur, sur la base d'une clause contractuelle désignant le
titulaire des droits de propriété sur toute découverte due à un employé.
S'agissant des entreprises sous-traitantes du PNUD, tous les contrats dé-
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signent le titulaire des droits par le biais d'une référence aux Conditions
générales (par. 16); pour ce qui est des fonctionnaires et du personnel de
projet, le titulaire des droits est désigné par les dispositions 112.7 et 212.6
du Statut et du Règlement du personnel.

10.  Le PNUD peut difficilement prendre lui-même des brevets du
fait principalement qu'il ne dispose pas des ressources nécessaires pour le
faire de façon systématique compte tenu de la complexité des formalités
juridiques à accomplir et des frais considérables qu'entraîne l'enre-
gistrement de brevets surtout dans une multiplicité de pays, sans parler
des dépenses qu'il peut être nécessaire d'engager pour protéger les bre-
vets contre des atteintes qui risqueraient de les priver de leur valeur. Il se-
rait donc souhaitable que le PNUD envisage d'autoriser les gouverne-
ments à faire breveter les inventions au nom de l'inventeur ou en leur
nom, étant entendu que le brevet ne serait valable que pour le pays du pro-
jet et n'empêcherait pas les autres gouvernements d'exploiter l'invention
sans avoir à acquitter de redevances.

11.  A ce stade toutefois, nous ne pouvons tracer que les grandes li-
gnes des accords à conclure avec les gouvernements. D'une manière gé-
nérale, le PNUD ne doit consentir à ce que les découvertes soient breve-
tées au nom du gouvernement, d'une entité désignée par lui ou de l'auteur
de la découverte que si le titulaire du brevet lui donne licence d'exploiter
l'invention sans redevance, sans exclusion et sans restriction et en lui
laissant le droit absolu d'octroyer des sous-licences.

12.  Nous envoyons une copie du présent mémorandum à l'Admi-
nistrateur adjoint et au Directeur du Bureau de la politique et de l'éva-
luation du Programme du PNUD auquel nous avons adressé une commu-
nication analogue sur le même sujet le 5 décembre 1984. On peut
s'attendre à ce que, pour les raisons exposées ci-après, les gouvernements
soient, dans les années à venir, de plus en plus nombreux à partager les
préoccupations de l'Etat considéré en ce qui concerne les restrictions à la
possibilité de faire breveter des découvertes résultant de projets financés
par le PNUD. Il faudrait donc, le moment venu, envisager de réviser la
note de l'Administrateur en date du 7 avril 1975, à l'effet de préciser les
procédures à suivre pour faire breveter de nouvelles découvertes. La note
révisée pourrait aussi fournir des indications plus précises quant aux sec-
teurs où le PNUD souhaiterait enregistrer des brevets en son nom et ceux
où il serait loisible à des tiers de le faire en leur nom.

13.  Il y a lieu de signaler à cet égard que la politique du Gouverne-
ment des Etats-Unis en matière de brevets, qui a peut-être inspiré celle de
l'Organisation, a radicalement changé au cours des 10 dernières années.
Telle qu'énoncée dans le décret exécutif 10096 du 23 janvier 1950, cette
politique faisait obligation au gouvernement de conserver, à quelques ra-
res exceptions près, « l'intégralité des droits, titres et intérêts touchant
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toutes les inventions » attribuables à des agents publics et à des entrepri-
ses opérant sur la base de contrats avec le gouvernement ou dans le cadre
d'activités de recherche et de développement financées par les autorités
fédérales. La loi 96-517 donnait toutefois aux petites entreprises et aux
organisations à but non lucratif la faculté de se faire reconnaître, sous ré-
serve de certaines conditions et restrictions, des droits sur les inventions
réaliséesgrâce à des fonds fédéraux. Une directive présidentielle a étendu

ce régime aux grandes entreprises dans la mesure permise par la ioi8,

14.  Cette réorientation de la politique applicable aux pouvoirs pu-
blics en matière de brevets risque de conduire les sous-traitants améri-
cains à exercer une pression croissante sur l'Organisation pour se faire re-
connaître des droits sur les inventions résultant de projets financés par le
PNUD, notamment dans le domaine de la technologie informatique.
Nous devons donc nous tenir prêts à apporter une réponse raisonnable
aux demandes en ce sens que pourraient nous adresser le secteur public et
le secteur privé.

24 septembre 1987

8.    DÉSIGNATION DES AGENTS D'EXÉCUTION DES PRO-
JETS DU PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR LE
DÉVELOPPEMENT-- HISTORIQUE DE LA QUESTION

Mémorandum adressé à l'Administrateur assistant, Directeur du Bureau
de la politique et de I ëvaluation du Programme (Programme des
Nations Unies pour le développemen0

1.  Nous nous référons à votre mémorandum du 26 mai 1987 relatif
au projet de circulaire du PNUD et à son annexe concernant la désigna-
tion des agents d'exécution du PNUD. Notre réponse tient compte des en-
tretiens que nous avons eus depuis lors avec des membres de vos services.

2.  Vous trouverez ci-joint un historique de la question établi par le
Bureau des affaires juridiques.

3.  Comme l'indique ce document, la qualité d'agent d'exécution
était à l'origine conférée par les organes délibérants des Nations Unies
exerçant des fonctions en rapport avec le PNUD, à savoir l'Assemblée
générale, le Conseil économique et social et le Conseil d'administration
du PNUD. Vous noterez en outre que le rôle d'agent d'exécution était ini-
tialement réservé à l'ONU et aux institutions spécialisées du système des
Nations Unies et que le cercle ne s'est que récemment élargi aux gouver-
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nements, organisations gouvernementales et intergouvernementales ex-
térieures au système des Nations Unies et au PNUD lui-même.

4.  Les catégories d'entités qui peuvent se voir confier l'exécution
de projets du PNUD sont maintenant énumérées à l'article 2.1, h, du Rè-
glement financier et des règles de gestion financières du PNUD (adopté
par le Conseil d'administration dans sa décision 81/28 du 30juin 1981 et
reproduit in extenso à la note I de l'historique annexé au présent mémo-
randum). Cette disposition identifie les catégories d'entités parmi les-
quelles l'Administrateur est appelé à choisir les agents d'exécution. Pour
ce qui est du système des Nations Unies, elle vise :

«ii)  Les organismes des Nations Unies, c'est-à-dire l'Organisation
des Nations Unies, les institutions spécialisées, l'Agence in-
ternationale de l'énergie atomique et les autres organisations
qui font ou feront partie dz« système des Nations Unies. Ces or-
ganisations sont dénommées organisations participantes et
chargées de l'exécution. » (C'est nous qui soulignons.)

5.  Il nous semble donc que les organisations qui font partie du sys-
tème des Nations Unies ont ou bien déjà été désignées comme agents
d'exécution du PNUD par l'Assemblée générale ou le Conseil écono-
mique et social ou bien, s'agissant de celles qui sont entrées plus tardive-
ment dans le système des Nations Unies, ont été reconnues comme telles
par l'article 2.1, h, du Règlement financier. Ce que le Règlement finan-
cier et les règles de gestion financières du PNUD exigent de ces organisa-
tions, c'est qu'elles signent avec le PNUD, si elles ne l'ont pas déjà fait,
un accord précisant les modalités et conditions générales qui doivent ré-
gir l'exécution des projets du PNUD pour lesquelles elles sont désignées
comme agents d'exécution (voir article 8.10, b). Les critères de sélection
d'un agent d'exécution font l'objet de la règle 108.14. A cet égard, l'ar-
ticle 8.10 dispose dans son alinéa d que lors du choix de l'agent d'exécu-
tion, les organisations du système des Nations Unies sont normalement
les premières à être prises en considération.

6.  L'article 8.10, e, autorise l'Administrateur à « confier à une ins-
titution ou un organisme gouvernemental ou intergouvernemental n'ap-
partenant pas au système des Nations Unies ou au PNUD lui-même le
soin d'exécuter des projets » et à « s'assurer pat" contrat les services
d'autres organismes, d'entreprises privées ou d'experts aux fins de l'exé-
cution des projets ... » (c'est nous qui soulignons). Cette fonction a toute-
fois été assignée par le Conseil d'administration du PNUD au Bureau de
l'exécution des projets (BEP).

7.  Nous présumons donc que la circulaire visée au paragraphe 1
ci-dessus n'a pour objet que de permettre d'identifier les entités visées
par l'article 2.1, h, iii (ou 8.10, e), c'est-à-dire les institutions ou organis-
mes à caractère gouvernemental ou intergouvernementai qui ne font pas
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partie du système des Nations Unies, et qu'elle ne couvre pas les gouver-
nements, le PNUD lui-même ou les entités non gouvernementales ou fir-
mes privées. Comme cette catégorie, au contraire de celle qui est visée à
l'article 2. l, h, ii (organisations du système des Nations Unies), recouvre
un éventail illimité d'entités diverses, l'Administrateur est appelé à iden-
tifier celles qui peuvent être désignées comme agents d'exécution et la
circulaire a pour objet de définir les procédures à suivre à cet égard.

8.  Pour ce qui est de l'obligation faite à tous les agents d'exécution
de signer un accord en cette qualité, l'article 8.10, b, dispose ce qui suit :

« b)  Le PNUD conclut avec les agents d'exécution qui sont
des organisations du système des Nations Unies des accords ... »

S'agissant des organisations extérieures au système des Nations
Unies, la règle 108.14, c, dispose que « toutes les désignations sont subor-
données à l'existence d'un accord signé avec l'agent d'exécution ou tout
autre arrangement convenu entre le PNUD et l'entité intéressée ». Il ap-
parait donc que si, pour être choisies aux fins de l'exécution de projets, les
organisations du système des Nations Unies doivent impérativement avoir
conclu un accord d'agent d'exécution, il n'en va pas de même des autres
entités qui peuvent se voir confier la mise en œuvre de projets du PNUD.

9.  La question se pose donc de savoir si, dans la pratique, il est
possible ou même nécessaire de négocier des accords avec toutes les or-
ganisations susceptibles d'agir en qualité d'agents d'exécution, surtout
dans l'hypothèse où elles ne le font pas sur une base régulière. À ce que
nous croyons comprendre, la pratique s'est établie de recourir à des arran-
gements moins formels pour les entités qui ne sont qu'occasionnellement
appelées à exécuter des projets, ainsi qu'il est indiqué au paragraphe 10
ci-dessous. S'il est néanmoins décidé que le PNUD doit, par principe,
exiger de toutes les organisations extérieures au système des Nations
Unies qu'elles signent, elles aussi, un accord d'agent d'exécution, nous
ne voyons pas d'obstacle juridique à ce que la circulaire à l'étude
contienne une prescription en ce sens.

I0.  Les institutions énumérées ci-dessous n'ont pas signé l'accord
type d'agent d'exécution mais ont, à l'occasion, agi en qualité d'agent
d'exécution soit sur la base d'une annexe type ! à un descriptif de projet,
soit en vertu d'un échange de lettres reprenant le contenu de l'annexe
type :

a)  Banque asiatique de développement -- Une annexe type I si-
gnée par la Banque accompagne chaque descriptif de projet lorsque la
Banque agit comme agent d'exécution dans des pays qui n'ont pas signé
l'accord de base type relatifà une assistance du PNUD;

b)  Fonds arabe de développement économique et social (AFESD)
-- Un échange de lettres entre i'AFESD et le PNUD désigne I'AFESD
comme agent d'exécution pour un projet déterminé (REM/74/OI 1);
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c)  Centre des Nations Unies pour les établissements humains
(CNUEH) -- Un échange de lettres entre le CNUEH et le PNUD stipule
que le CNUEH accepte de se conformer aux dispositions de l'accord de
base type d'agent d'exécution du PNUD.

8 octobre 1987

ANNEXE

La désignation des agents d'exécution des projets du PNUD -- Rappel historique

i. -- LA SITUATION AVANT LA CRÉATION DU PNUD

Le Programme des Nations Unies pour le développement établi par la résolution
2029 (XX) de l'Assemblée générale en date du 22 novembre 1965 résulte de la fusion du
Programme élargi d'assistance technique et du Fonds spécial.

Avant la création du PNUD, l'exécution des projets d'assistance technique était as-
surée par les organisations participant au Programme élargi. Le paragraphe 1 de la section
sur la coordination des efforts figurant dans l'annexe I à la résolution 222 (IX) du Conseil
économique et social en date du 15 août 1949 se lit comme suit :

« Les projets relevant de la compétence des organisations participantes devront
ëtre exécutés par elles ... »

Par organisation participante, il fallait entendre, aux termes de la résolution, l'Orga-
nisation des Nations Unies et les institutions spécialisées participant au Programme élargi,
c'est-à-dire, à l'origine, l'ONU, la FAO, l'OACI, l'OIT, l'UNESCO et l'OMS. A ces orga-
nisations participantes se sont jointes par la suite, avec l'approbation expresse du Conseil
économique et social, les institutions spécialisées et organisations apparentées suivantes :

a)  AIEAa [Résolution 704 (XXVI) du Conseil économique et social en date du
23 octobre 1958];

b)  L'U1Tb [Résolution 400 (XII1) du Conseil économique et social en date du
30 aoQt 1951];

c)  L'OMMb [Résolution 400 (XIII) du Conseil économique et social en date du
30 août 1951];

d)  L'UPUc [Résolution 902 (XXXIV) du Conseil économique et social en date du
2 août 1962];

e)  L'OMId [Résolution 1009 (XXXVII) du Conseil économique et social en date du
21 juillet 1964];

./)  Les autres institutions spécialisées [annexe I à la résolution 222 A (II) du Conseil
économique et social].

II. -- LA SITUATION APRÈS LA CRÉATION DU PNUD

Les entités ci-après ont ultérieurement été désignées comme agents d'exécution du
PNUD par la voie indiquée :

A. -- Par décision de l'Assemblée générale

a)  L'ONUDIe [Résolution 2152 (XXI) de l'Assemblée générale en date du 17 no-
vembre 1966];

b)  La CNUCEDf [Résolution 2401 (XXIII) de l'Assemblée générale en date du
13 décembre 1968];
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c)  I'OMTg [Résolution 2529 (XXIV) de l'Assemblée générale en date du 5 dé-
cembre 1969];

d)  Les gouvemementsh [Résolution 3405 (XXX) de l'Assemblée générale en date du
28 novembre 1975].

B. -- Par décision du Conseil économique et social

e)  Les commissions régionales (CESAP, CESAO, CEA, CEE et CEPALC)i (Réso-
lutions 1896 (LVII) et 1952 (LIX) du Conseil économique et social en date, respectivement,
du ler août 1974 et du 23 juillet 1975).

C. -- Par décision du Conseil d'administration
sur la base d'un mandat de I'Assemblée générale

J)  Le Bureau de l'exécution des projets du PNUD (décision prise par le Conseil
d'administration en 1973 à sa seizième session (E/5365/Rev. 1 ) et réaflïrmée par le Conseil
dans sa décision 84/6 du 29 juin 1984)J. Le Bureau de l'exécution des projets (BEP) (qui
portait initialement le nom de Division de l'exécution des projets) a été établi en 1973 en
tant que rouage du Secrétariat du PNUD pour assurer aux gouvernements des services di-
rects touchant les projets du PNUD dans le cadre d'arrangements de sous-traitance. Les cré-
dits nécessaires à t'établissement du BEP ont été initialement demandés dans le projet de
budget de 1974 et approuvés par le Conseil d'administration à sa seizième session sans que
mention soit expressément faite du bureau envisagé. En 1984, le Conseil d'administration,
après avoir examiné le rapport du Corps commun d'inspection sur le Bureau de l'exécution
des projets (JIU/REP/83/9), a réaftïrmé que ce bureau avait été créé avec sa propre approba-
tion pour permettre au PNUD de fournir aux gouvernements des services directs touchant
les projets. S'agissant du rapport du Corps commun d'inspection et de ses critiques concer-
nant le mandat du Bureau, l'Administrateur a invoqué le paragraphe 41 de l'annexe à la ré-
solution 2688 (XXV)k de l'Assemblée générale pour justifier la création du nouveau Bu-
reau et déclaré qu'il « avait paru essentiel d'établir au sein du PNUD un service de taille
modeste à mëme de fournir des services directs touchant l'exécution des projets dans le
cadre d'arrangements de sous-traitance » permettant de faire appel à des institutions non
gouvernementales et à des firmes privées aux fins de l'exécution des programmes d'assis-
tance du PNUD.

g)  Les institutions gouvernementales et intergouvernementales qui ne font pas partie
du système des Nations Unies (décision 81/28 du Conseil d'administration en date du
30 juin 1981). En adoptant le Règlement financier et les règles de gestion financières du
PNUD, le Conseil d'administration a ipso facto autorisé l'Administrateur, en vertu des arti-
cles 2.1, hI, et 8.10, em, à confier l'exécution de projets du PNUD à des institutions gouver-
nementales ou intergouvernementales qui ne font pas partie du système des Nations Unies.

NOTES

a Le paragraphe 1 de la résolution 704 (XXVI) du Conseil économique et social se lit
comme suit :

« Décide de modifier sa résolution 222 (IX) des 14 et 15 août 1949, pour per-
mettre à l'Agence internationale de l'énergie atomique de devenir membre du Bureau
de l'assistance technique et de participer au Programme élargi d'assistance technique
dans les mêmes conditions que les autres organisations participantes. »
b Le paragraphe 4 de la résolution 400 (XIII) du Conseil économique et social se lit

comme suit :

«Approuve la participation de l'Union internationale des télécommunications et
de l'Organisation météorologique mondiale au Programme élargi d'assistance tech-
nique. »
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c Le paragraphe I de la résolution 902 (XXIV) du Conseil économique et social se lit
comme suit :

« Approuve la participation de l'Union postale universelle au Programme élargi
d'assistance technique. »
d Le paragraphe 1 de la résolution 1009 (XXXVII) du Conseil économique et social se

lit comme suit :
« Approuve la participation de l'Organisation intergouvernementale consultative

de la navigation maritime au Programme élargi d'assistance technique. »
e Le paragraphe 31 de la résolution 2152 (XXI) de l'Assemblée générale se lit comme

suit :
« L'Organisation [des Nations Unies pour le développement industriel] participe

au Programme des Nations Unies pour le développement et une coopération et une
coordination étroites sont assurées entre l'Organisation et le Programme des Nations
Unies pour le développement. Le Directeur exécutif est membre du Bureau consultatif
interorganisations du Programme des Nations Unies pour le développement. »
f Le paragraphe 2 de la résolution 2401 (XXIII) de l'Assemblée générale se lit comme

suit :
« Décide que la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développe-

ment sera une organisation participante dans le cadre du Programme des Nations Unics
pour le développement, conformément à la résolution 2029 (XX) de l'Assemblée gé-
nérale, en date du 22 novembre 1965. »
g Le paragraphe 5, b, de la résolution 2529 (XXIV) de l'Assemblée générale se lit

comme suit :
« L'Union devrait fonctionner en tant qu'agent chargé de l'exécution du Pro-

gramme des Nations Unies pour le développement et participer aux activités du Pro-
gramme, en vue d'aider à préparer et à exécuter des projets d'assistance technique et de
préinvestissement dans le domaine du tourisme financés par le Programme et il fau-
drait examiner aussi la possibilité d'habiliter l'Union à fonctionner en tant qn'orga-
nisation participante et chargée de l'exécution du Programme. »
h Le paragraphe e, vii, de l'annexe à ta résolution 3405 (XXX) de l'Assemblée géné-

rale se lit comme suit:
« 11 eonviendrait de confier de plus en plus l'exécution des projets bénéficiant de

l'aide du Programme des Nations Unies pour le développement aux gouvernements et
aux institutions des pays bénéficiaires. »
i Les paragraphes 5 et 6 de la résolution 1896 (LVII) du Conseil économique et social

se lisent comme suit :
« Prie le Secrétaire général de prendre, en consultation avec l'Administrateur du

Programme des Nations Unies pour le développement, les dispositions nécessaires
pour que les fonctions appropriées d'une organisation chargée de l'exécution de pro-
jets puissent être déléguées aux commissions économiques régionales pour des projets
rëgionaux, sous-régionaux et interrégionaux, financés par le Programme des Nations
Unies pour le développement, dans les cas où une telle délégation est demandée par les
pays concernés et recommandée par l'Administrateur du programme;

« Prie les commissions économiques régionales de prëter leur concours au Pro-
gramme des Nations Unies pour le développement en participant à la planification et,
selon qu'il conviendra, à la mise en œuvre des projets régionaux, sous-régionaux et io-
terrégionaux pertinents, et en assurant la coordination, avec le Programme, de leurs
propres activités, et particulièrement des activités des équipes consultatives des Na-
tions Unies pour le développement. »
Les paragraphes 4, 5 et 6 de la résolution 1952 (LIX) du Conseil économique et social

se lisent comme suit :
« Prie en outre les commissions régionales d'accorder une attention croissante,

Iorsqu'e!les établiront leurs programmes d'activités au cours de leurs réunions inter-
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gouvemementales, à l'insertion de projets interrégionaux qui aideront directement
leurs membres à intensifier leurs efforts de développement, et, lors de ces réunions, de
prendre de plus grandes initiatives, en consultation avec le Programme des Nations
Unies pour le développement et les pays intéressés, pour déterminer les projets pour
lesquels les commissions régionales se verraient confier par le Programme des Na-
tions Unies pour le développement les fonctions d'organisations chargées de l'exé-
cution.

« Invite instamment, à cet égard, le Secrétaire général et l'Administrateur du Pro-
gramme des Nations Unies pour le développement à accélérer la conclusion des arran-
gements nécessaires, afin que les commissions régionales puissent jouer le r61e
d'organisations chargées de l'exécution dans le cas de projets régionaux, sous-régio-
naux et interrégionaux financés par le Programme;

« Prie l'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le développement
de recourir aux services des commissions régionales, lorsque les pays intéressés en fe-
ront la demande, pour qu'elles apportent leurs contributions au prochain cycle de pro-
grammation, notamment en ce qui concerne la programmation multinationale. »
J Les paragraphes 4 et 5 de la décision 84/6 du Conseil d'administration se lisent

comme suit :
« Réaflïrme que le Bureau d'exécution des projets a été créé avec sa pleine appro-

bation, parce qu'il a reconnu que l'Administrateur doit disposer d'un instrument adé-
quat pour assurer aux gouvernements des services directs touchant les projets;

« Considère qu'on doit continuer d'utiliser le Bureau de l'exécution des projets
comme agent d'exécution quand l'Administrateur décide, en consultation avec les
gouvernements et les agents d'exécution intéressés, que les eompétences ou les servi-
ces requis sont tels que c'est en les poursuivant par l'entremise du Bureau qu'on ser-
vira au mieux les intérêts des pays en cause. »
k Le paragraphe 41 de l'annexe à la résolution 2688 (XXV) de l'Assemblée générale se

lit comme suit :
« Lorsque cela est nécessaire pour assurer le maximum d'efficacité de l'assis-

tance du Programme ou pour augmenter la capacité de celui-ci, et compte dûment tenu
du facteur coût, on pourra, dans une plus large mesure, faire appel de manière ap-
propriée aux services pertinents d'institutions et d'entreprises gouvernementales
et on gouvernementales, avec l'accord du gouvernement bénéficiaire et selon les
principes de l'offre internationale compétitive. Il conviendra d'employer au maximum
les services d'institutions ou d'entreprises nationales disponibles du pays bénéfi-
ciaire. »

I L'article 2.1, h, du Règlement financier se lit comme suit :
« h)  L'expression 'agent d'exécution' désigne une entité à laquelle l'Adminis-

tration a confié la mise en œuvre de l'assistance du PNUD à un projet ... et s'applique
aux entités suivantes :

« i)  Un gouvernement ou des gouvernements bénéficiaires;
« ii)  Les organismes des Nations Unies, c'est-à-dire l'Organisation des

Nations Unies, les institutions spécialisées, l'Agence internationale de l'énergie
atomique, et les autres organisations qui font ou feront partie du système des Na-
tions Unies. Ces organisations sont dénommées organisations participantes et
chargées de l'exécution;

« iii)  Une institution ou un organisme gouvernemental ou intergouverne-
mental qui ne fait pas partie du système des Nations Unies;

« iv)  Le PNUD lui-même. »
m L'article 8.10, e, se lit comme suit :

« e)  Dans les conditions fixées par le Conseil d'administration, l'Adminis-
trateur est également autorisé, sous réserve de l'agrément du ou des gouvernements
bénéficiaires ... à confier à une institution ou à un organisme gouvernemental ou inter-
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gouvernemental n'appartenant pas au système des Nations Unies ou au PNUD lui-
même le soin d'exécuter des projets. ÿ»

9, POLITIQUE DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES
EN MATIÈRE DE DÉSIGNATION D'AUTEUR DANS LE
CAS  DES  PUBLICATIONS,  DOCUMENTS  ET  AUTRES
TEXTES OFFICIELS DE L'ORGANISATION

Mémorandum adressé au Secrétaire général adjoint
aux services de conférence et chargé de fonctions spéciales

1.  Nous vous transmettons ci-joint une étude sur la désignation
d'auteur dans le cas des publications, documents et autres textes officiels
de l'Organisation des Nations Unies.

2.  Nous espérons que cette étude sera utile au Comité des publica-
tions dans la mise au point de directives concernant les dérogations à ad-
mettre à la règle de l'anonymat.

3.  Il y a lieu de noter que l'étude ci-jointe ne traite pas de la publi-
cation d'ouvrages ou articles en dehors du cadre de l'Organisation des
Nations Unies.

21 décembre 1987

Désignation d'auteur dans le cas des publications, documents
et autres textes officiels de l'Organisation des Nations Unies

1.  L'Article 97 de la Charte des Nations Unies, décrivant la com-
position du Secrétariat, l'un des organes principaux de l'Organisation,
mentionne, à côté du Secrétaire général, le personnel. On pourrait en con-
clure que la Charte reconnaît au personnel, c'est-à-dire au corps des fonc-
tionnaires, une existence indépendante si la même disposition n'ajoutait
pas que le Secrétaire général est « le plus haut fonctionnaire de l'Orga-
nisation ». Nommé par l'Assemblée générale, il est, en vertu de la Charte
(Article 98), responsable du Secrétariat devant les organes des Nations
Unies et les Etats Membres. En sa qualité de fonctionnaire le plus élevé
de l'Organisation, il remplit les fonctions dont il est chargé par la Charte
et par les organes de l'Organisation. A ce titre, il est habilité par la Charte
à nommer, conformément aux règles fixées par l'Assemblée générale, le
personnel que peut exiger l'Organisation (Articles 97 et 101).

2.  Eu égard à ces dispositions de la Charte, il est essentiel que le
Secrétaire général exerce un contrôle total sur tout ce que le Secrétariat
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produit-- y compris les publications, documents et autres textes -- dans
le cadre de ses activités au service de l'Organisation. Il est donc non seu-
lement essentiel mais juridiquement nécessaire que ces publications, do-
cuments et autres textes soient attribués au Secrétaire général. C'est là la
conséquence logique du fait que le Secrétaire général porte l'entière res-
ponsabilité de l'action du Secrétariat.

3.  Il ne s'ensuit pas que les responsabilités du Secrétaire général
ne puissent pas être partiellement déléguées par lui ou par l'Assemblée
générale aux hautes personnalités du Secrétariat nommées par l'Assem-
blée générale (par exemple les chefs d'organismes des Nations Unies tels
que le PNUD, I'UNICEF, le PNUE, etc.) et aux secrétaires généraux ad-
joints. Mais l'action des fonctionnaires en question n'est pas pour autant
soustraite au contrôle du Secrétaire général, qui peut toujours revenir sur
leurs décisions.

4.  Quiconque choisit d'entrer au service de l'Organisation accepte
de son plein gré les conditions et restrictions que cela implique, y compris
la règle, résultant des dispositions de la Charte visées plus haut, qui veut
que tout ce qu'ils disent ou font dans l'exercice de leurs fonctions offi-
cielles soit attribuable au Secrétaire général.

Le Statut du personnel des Nations Unies est clair à cet égard. Aux
termes de l'article 1.2,

« Les fonctionnaires sont soumis à l'autorité du Secrétaire gé-
néral qui peut leur assigner l'une quelconque des tâches ou l'un
quelconque des postes de l'Organisation des Nations Unies. Ils sont
responsables envers lui dans l'exercice de leurs fonctions. Le temps
des fonctionnaires est tout entier à la disposition du Secrétaire géné-
ral. Le Secrétaire général fixe la semaine normale de travail. »

5.  Parmi les clauses pertinentes du Règlement du personnel des
Nations Unies, on peut citer les deux dispositions suivantes •

« Disposition 101.6
Activités et intérêts en dehors de l'Organisation

. ° °

« e)  Sauf dans l'exercice normal de leurs fonctions ou avec
l'autorisation préalable du Secrétaire général, les fonctionnaires ne
peuvent, si les buts, les travaux ou les intérêts de l'Organisation sont
en cause :

« iv)  Chercher à faire publier des articles, des livres,
etc. »
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« Disposition 112. 7
Droits de propriété

« Tous les droits sur les travaux que les fonctionnaires effec-
tuent dans l'exercice de leurs fonctions-- droits de propriété, copy-
right et droits de brevet -- appartiennent à l'Organisation. »

6.  Il y a également lieu de souligner qu'aux termes des accords de
base types relatifs à une assistance du PNUD conclus au nom de ce der-
nier par l'ONU avec plus de 90 gouvernements « Le PNUD restera pro-
priétaire des brevets, droits d'auteur, droits de reproduction et autres
droits de même nature sur les découvertes ou travaux résultant de l'assis-
tance [que le PNUD] fournira au titre du présent Accord » (article III, pa-
ragraphe 8).

7.  Voilà pourquoi, dès les tout débuts de l'Organisation (le pre-
mier texte pertinent auquel nos dossiers renvoient est une instruction de
1949), la règle s'est instaurée d'attribuer au Secrétaire général l'ensem-
ble des publications, documents et autres textes émanant du Secrétariat,
qui restent, autrement, anonymes. L'attribution directe ou indirecte de la
paternité d'un texte à un fonctionnaire nommément désigné a, par voie de
conséquence, été, en principe, exclue.

8.  Les deux instructions administratives les plus récentes sur la
question contiennent les dispositions suivantes. Aux termes de l'ins-
truction administrative ST/AI/189/Add.6 qui porte la date du 14 juin
1972 et s'intitule « Désignation des auteurs dans les publications, docu-
ments et autres textes de l'Organisation des Nations Unies »,

« 3.  Le principe général à appliquer est que les publications
paraissent sous le nom de l'Organisation, les documents émanant du
Secrétariat étant attribués au Secrétaire général. Le nom du grand
service essentiellement responsable de la production d'une publica-
tion ou d'un document peut être indiqué dans les mentions liminai-
res ou dans l'introduction mais il est interdit d'attribuer, directement
ou indirectement, la paternité d'lin texte à tel ou tel fonctionnaire du
Secrétariat. »

De son côté, l'instruction administrative ST/AI/189/Add.6/Rev.2
du 14 octobre 1982, également intitulée « Désignation des auteurs des
publications, documents et autres textes de l'Organisation des Nations
Unies », contient les dispositions suivantes :

« 3.  Le principe général à appliquer est le suivant : les publi-
cations paraissent sous le nom de l'Organisation, alors que les docu-
ments émanant du Secrétariat sont attribués au Secrétaire général ou
au Secrétariat.

« 4.  Il est interdit d'attribuer, directement ou indirectement,
la paternité d'un texte à tel ou tel fonctionnaire du Secrétariat dans
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les documents, publications ou autres textes officiels, et il n'est pas
non plus permis de le faire dans une préface, un avant-propos ou une
introduction. »

9.  Les instructions prévoient l'une et l'autre la possibilité de déro-
gations à la règle de l'anonymat dans des cas très exceptionnels et
contiennent des clauses analogues à cet égard. Celle de 1982 dispose ce
qui suit :

K.  Dérogation aux règles

« 22.  11 ne peut être dérogé aux règles énoncées dans la pré-
sente instruction qu'avec l'autorisation personnelle du Secrétaire
général ou du Président du Comité des publications, donnée par
écrit. »

10.  On peut voir dans cette disposition une délégation de pouvoir
implicite du Secrétaire général, analogue à celles dont il est question au
paragraphe 3 ci-dessus, mais consentie sur une base ad hoc et réservée
aux situations exceptionnelles.

11.  Selon les informations dont nous disposons, la question de la
désignation d'auteur dans le cas des documents de l'ONU a, dans l'his-
toire de l'Organisation, suscité diverses interrogations :

a)  Un texte établi par un fonctionnaire dans le cadre de ses fonc-
tions officielles et destiné à paraître dans une publication des Nations
Unies ne peut-il être attribué à l'intéressé qu'à titre exceptionnel ?

b)  Un fonctionnaire qui a rédigé un article en dehors des heures de
travail et le publie sous l'en-tête des Nations Unies peut-il être considéré
comme ayant accompli un travail officiel et bénéficier des immunités
correspondantes ?

c)  Mention pourrait-elle être faite, dans les publications, docu-
ments et autres textes qui paraissent sous le nom du Secrétaire général, du
nom de fonctionnaires particuliers à raison de l'aide appréciable apportée
au Secrétaire général dans la préparation des textes en question ?

12.  Le problème est en fin de compte de savoir si des fonctionnai-
res ayant rédigé des textes dans l'exercice de leurs fonctions officielles
peuvent être désignés comme les auteurs de ces textes, non plus à titre ex-
ceptionnel, mais moyennant qu'il soit satisfait à des conditions et critères
spécifiques, un texte établi par un fonctionnaire étant alors automatique-
ment publié sous le nom de l'intéressé sans qu'il soit besoin d'obtenir une
permission spéciale du Secrétaire général. En pareil cas, le fonctionnaire
en cause bénéficierait de l'immunité pour son travail puisque la responsa-
bilité officielle en incomberait au Secrétaire général et qu'il aurait lui-
même agi à titre officiel.
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13.  En 1970, le Comité des publications a, avec l'approbation du
Secrétaire général, établi, à titre expérimental, des critères et procédures
visant à permettre l'attribution à des fonctionnaires agissant dans l'exer-
cice de leurs fonctions officielles de la paternité de textes de l'Orga-
nisation. Voici en quoi consistaient ces critères et procédures :

« a)  Les chefs du Département des affaires économiques et
sociales, des secrétariats des commissions économiques régionales,
de la CNUCED et de I'ONUDI seront invités à identifier à l'inten-
tion du Comité des publications leurs périodiques et séries réservés
à la publication d'articles pouvant être considérés comme purement
scientifiques et techniques parce que ne touchant pas aux questions
ayant donné lieu à des décisions de principe de la part d'organes ou
organismes des Nations Unies ni à des questions sur lesquelles les
gouvernements des Etats Membres peuvent être amenés à prendre
des positions de principe;

« b)  Le Comité des publications examinera les renseigne-
ments fournis en réponse à cette invitation et établira une liste de
périodiques et de séries où les contributions rédigées par des fonc-
tionnaires pourront paraître sous le nom des intéressés moyennant
l'approbation, conformément à la procédure décrite à l'alinéa c
ci-dessous, du chef du service compétent, par dérogation à la règle
générale énoncée au paragraphe 3 de l'instruction administrative
ST/AI/167;

« c)  Les chefs des divers services établiraient un "comité de
lecture" -- selon le système appliqué à l'UNESCO -- qui serait
chargé d'examiner les articles ou les études destinés à paraître dans
tes publications figurant dans la liste approuvée, tant pour en vérifier
le contenu que pour apprécier, s'agissant de textes dus à des fonc-
tionnaires, l'opportunité de leur en attribuer la patemité. Il appar-
tiendrait au chef de service de décider en dernier recours, sur la base
de l'avis de son comité de lecture, si un fonctionnaire doit être dési-
gné comme auteur. »

14.  Le bilan de cette politique expérimentale a, en 1978, été jugé
négatif par le Comité des publications pour les raisons suivantes :

« 13.  L'analyse des articles qui avaient paru sous le nom de
fonctionnaires révélait que la plupart d'entre eux ne remplissaient
pas les conditions prévues dans le modus operandi approuvé par le
Comité des publications. Certains étaient, de l'aveu même des ré-
dacteurs, fondés non sur un travail de recherche indépendant ou sur
une réflexion originale, mais sur des études dues à des services du
Secrétariat et sur des documents internes. Il n'y en avait guère qui
satisfassent à la condition de pouvoir 'être considérés comme pure-
ment scientifiques et techniques parce que ne touchant pas aux ques-
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tions ayant donné lieu à des décisions de principe de la part d'orga-
nes ou d'organismes des Nations Unies ni à des questions sur
lesquelles les gouvernements des Etats Membres peuvent être ame-
nés à prendre des positions de principe'. La plupart traitaient mani-
festement de sujets figurant à l'ordre du jour des organes législatifs
des Nations Unies.

« 14.  Rien n'indiquait que la procédure d'approbation à trois
niveaux -- au niveau du chef de division pour le fond, au niveau des
services de rédaction pour la forme et au niveau du chef du départe-
ment ou du bureau pour la conformité avec les grandes orienta-
tions -- eût été respectée.

« 15.  De l'avis du Conseiller spécial, l'expérience n'avait
pas confirmé le bien-fondé des arguments avancés en faveur de
l'attribution à des fonctionnaires nommément désignés de la pater-
nité des textes des Nations Unies (PB/77/GEN/11, annexe I). Rien
n'indiquait que l'assouplissement de la règle de l'anonymat ait
conduit à la publication d'articles de qualité supérieure ou ait permis
à l'ONU de recruter des experts de haut niveau qui n'auraient pas,
autrement, accepté d'entrer au service de l'Organisation. L'argu-
ment selon lequel, pendant leur période d'emploi aux Nations
Unies, les experts n'avaient d'autre choix que de se mettre profes-
sionnellement en veilleuse avait déjà été réfuté; les fonctionnaires
pouvaient, conformément à la procédure établie, écrire sous leur
propre nom dans des revues extérieures à l'Organisation, à condi-
tion que leur œuvre soit le fruit d'une pensée et d'une réflexion ori-
ginales. »

15.  En 1987, la question a été de nouveau soulevée par le Départe-
ment des affaires économiques et sociales internationales qui a suggéré
une nouvelle série de critères en matière de désignation d'auteur dans le
cas des textes des Nations Unies. L'approche suggérée mérite qu'on s'y
attarde. On pourrait s'acheminer vers une solution en procédant comme
suit :

-- Identifier les périodiques de l'Organisation établis par des réso-
lutions permettant d'y publier des articles sous un nom autre
que celui du Secrétairegénéral;

-- Définir les critères auxquels devrait satisfaire le manuscrit à sa-
voir

a)

b)

Etre basé sur des travaux indépendants et ne pas démar-
quer des rapports ou documents de l'Organisation;

Fournir des informations qui sont dans le domaine public,
à l'exclusion d'informations reçues par l'Organisation à
titre confidentiel;
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c)  Satisfaire aux critères d'impartialité auxquels doivent ré-
pondre toutes les publications de l'Organisation;

-- Instituer une procédure d'imprimatur pour les textes en question
qui devrait probablement comporter deux éléments : obtention
de l'autorisation du chef du département compétent, communi-
cation de la décision au Comité des publications pour lui per-
mettre de vérifier le moment venu si la politique est dûment ap-
pliquée.

16.  S'agissant de la question évoquée supra à l'alinéa b du para-
graphe 11, il apparaît qu'un fonctionnaire qui rédige un document en pre-
nant sur son temps personnel ne doit pas être considéré comme agissant
dans l'exercice de ses fonctions officielles. Quand bien même le docu-
ment paraîtrait sous l'en-tête des Nations Unies, l'auteur ne pourrait bé-
néficier d'aucune immunité quant à son contenu parce que l'article V,
section 18, a, de la Convention sur les privilèges et immunités des Na-
tions Unies9 ne serait pas applicable en pareil cas. L'inclusion d'une note
indiquant que les vues exprimées sont celles de l'auteur et non celles de
l'Organisation ne ferait que confirmer que le document n'a pas été rédigé
par son auteur dans l'exercice de ses fonctions officielles,

17.  La réponse à la question posée au Bureau des affaires juridi-
ques par le Comité des publications à sa séance du 20 octobre 1987 est
donc qu'un fonctionnaire qui fait paraître dans un périodique des Nations
Unies un article qui est son œuvre personnelle ne bénéficie d'aucune pro-
tection en vertu de la Convention sur les privilèges et immunités des Na-
tions Unies, ses écrits engageant sa seule responsabilité et non celle de
l'Organisation.

18.  Quant à la question évoquée supra à l'alinéa c du paragraphe
11, ce n'est pas une question de désignation d'auteur stricto sensu, puis-
qu'il s'agit en fait d'identifier les fonctionnaires ayant contribué à un tra-
vail attribué au Secrétaire général. Les règles existantes permettent déjà
dans une certaine mesure de désigner nommément les départements. Le
paragraphe 6 de l'instruction administrative de 1982 visée plus haut
contient sur ce point la clause suivante :

« La couverture et la page de titre des publications peuvent por-
ter le nom du département, de la commission régionale, de la grande
conférence ou de tout autre organe de l'ONU auxquels la publica-
tion doit son origine. En règle générale, il ne peut y avoir d'indica-
tion attribuant la paternité du texte à un élément du Secrétariat plus
petit qu'un département, un bureau ou une commission régionale. »

19.  Le but de cette clause est de prendre en compte les situations
ou, pour des raisons financières ou autres, il paraît utile de signaler aux
Etats Membres quels services du Secrétariat ont pris part à la rédaction
d'un document. L'idée s'est fait jour d'instituer un système analogue au

242



niveau des fonctionnaires pour améliorer le moral du Secrétariat et
d'indiquer dans les rapports du Secrétaire général le nom des fonctionnai-
res ayant notablement contribué à leur établissement.

20.  Un tel système, si séduisant soit-il à première vue, ne serait pas
sans inconvénient. Le régime actuel peut déjà donner lieu à des contro-
verses quant à l'opportunité de faire participer tel ou tel département à la
préparation d'une étude donnée. Désigner nommément les auteurs de
l'étude ne ferait qu'aggraver le problème et ouvrirait la porte à des ingé-
rences extérieures dans le processus d'affectation des fonctionnaires à
des projets déterminés.

10. QUESTIONS  JURIDIQUES  CONCERNANT  LE  FONC-
TIONNEMENT  DE  L'ASSOCIATION  DU  PERSONNEL
DU PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR L'ENVI-
RONNEMENT

Mémorandum adressé au Secrétaire général adjoint
à l'administration et à la gestion

1.  Nous nous référons à un mémorandum du PNUE en date du
Ier octobre concernant le Comité du personnel du PNUE et à diverses au-
tres communications sur la question.

Les questions juridiques que soulèvent ces communications sont les
suivantes :

a)  Est-il juridiquement possible à une partie du personnel du
PNUE de se retirer de l'Association du personnel du PNUE et de consti-
tuer une association du personnel distincte et, dans l'affirmative, quel se-
rait le statut de cette deuxième association ?

b)  L'Association du personnel doit-elle continuer à ëtre consi-
dérée, vu le nombre élevé de démissions, comme le seul et unique organe
représentatif du personnel selon les termes de la disposition 108.1, e, du
Règlement du personnel ?

c)  A quelle date la démission d'un membre du Comité du person-
nel prend-elle effet s'il ne se présente pas de candidat pour remplir la va-
cance ?

Question a

2.  La disposition 108.1, e, du Règlement du personnel reconnaît
aux fonctionnaires, conformément au principe de la liberté d'association,
le droit de constituer des associations, syndicats ou autres groupements et
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d'y adhérer. Elle stipule en outre que les contacts et les communications
officiels touchant les questions intéressant le bien-être des fonctionnaires
sont assurés uniquement et exclusivement par le seul « organe représen-
tatif du personnel » établi conformément aux alinéas a à c de l'article 8.1
du Statut du personnel. La raison d'être de cette disposition est double :
d'une part, les difficultés auxquelles se heurterait l'Administration si elle
devait traiter avec plusieurs organes représentatifs du personnel ne parta-
geant pas nécessairement les mêmes vues et, d'autre part, le souci de voir
les décisions de l'Administration prises avec l'accord d'un organe repré-
sentatif du personnel s'appliquer à l'ensemble des fonctionnaires. L'arti-
cle 4.1 des Statuts de l'Association du personnel qui dispose que « Tous
les membres du personnel du PNUE sont membres de l'Association » a
évidemment été conçu à la lumière de ces considérations. Il reste que le
Règlement du personnel et les Statuts de l'Association du personnel ne
peuvent priver les fonctionnaires du droit de refuser de devenir membres
-- ou de se retirer-- de l'organe représentatif du personnel unique prévu
par la disposition 108.1 e). Outre que le droit à la liberté d'association est
reconnu par la disposition en question, la Déclaration universelle des
droits de l'hommel°, à laquelle l'ONU a solennellement adhéré (Robin-
son, jugement n° 15 du Tribunal administratif des Nations Unies), dis-
pose que «Nul ne peut être obligé de faire partie d'une association» (ar-
ticle 20, paragraphe 2). Il suit de là que les fonctionnaires qui ont
démissionné de l'Association du personnel ne doivent plus être considé-
rés comme en faisant partie et qu'ils sont en outre en droit de constituer
une association du personnel distincte.

3.  A supposer que l'Association du personnel continue d'être re-
connue comme le seul et unique organe représentatif du personnel selon
les termes de la disposition 108.1, e, du Règlement du personnel (voir la
question b), le Directeur exécutif devrait s'abstenir d'avoir des contacts
et des échanges officiels avec d'autres associations du personnel sur les
questions intéressant le bien-être des fonctionnaires. Mais si de telles as-
sociations se formaient, rien n'empêcherait le Directeur général, s'il le ju-
geait bon, de les consulter officieusement ni n'interdirait aux associations
elles-mêmes de lui soumettre des propositions, qu'il serait libre d'exami-
ner ou non.

Question b

4.  En posant la règle que tous les contacts et les communications
officiels sont assurés par un organe représentatif du personnel unique, la
disposition 108.1, e, part de l'idée que, comme l'exige l'article 8.1, b, du
Statut du personnel, ledit organe fonctionne de manière à assurer la repré-
sentation équitable de tous les fonctionnaires. D'une lettre envoyée au
nom du Sous-Comité du personnel du PNUE chargé d'étudier les statuts
des associations du personnel existant dans le cadre du système des Na-
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tions Unies, il ressort que le grief principal des fonctionnaires qui ont dé-
missionné de l'Association du personnel du PNUE concertée l'arti-
cle 17.1 des Statuts de l'Association qui est, selon eux, rédigé de telle
sorte que la catégorie des administrateurs n'est pas équitablement repré-
sentée au sein du Comité du personnel, organe exécutif principal de l'As-
sociation du personnel. Comme, en vertu de cet article, tous les membres
dupersonnel participent à l'élection des représentants de l'ensemble des
groupes électoraux du Comité du personnel (y compris les deux groupes
composés des administrateurs), les agents des services généraux, ayant
une nette supériorité numérique, sont en mesure d'imposer les candidats
qui représenteront les administrateurs au sein du Comité du personnel.

5.  L'article 8.1, b, du Statut du personnel exige que le règlement
électoral arrêté par l'organe représentatif du personnel ait l'approbation
du Secrétaire général. Or, il semblerait que les Statuts de l'Association du
personnel du PNUE, y compris son règlement électoral, n'aient jamais
été approuvés par le Directeur exécutif(auquel le Secrétaire général a dé-
légué ses pouvoirs en la matière). Cela dit, la pratique s'est établie de to-
lérer l'application de règlements électoraux non approuvés dès lors que le
Secrétaire général ou son représentant n'élève pas explicitement d'objec-
tion. Aucune objection n'est normalement formulée si les procédures
électorales donnent satisfaction à tous.

6.  En l'espèce toutefois, nous croyons que le Directeur général se-
rait fondé à déclarer qu'il ne reconnaît plus l'Association du personnel
comme le seul et unique organe représentatif prévu par la disposi-
tion 108.1, e, au motif qu'elle n'est pas organisée de manière à assurer la
représentation équitable de tous les fonctionnaires. L'Association du per-
sonnel serait bien entendu libre de continuer à fonctionner en tant qu'as-
sociation représentant les fonctionnaires qui en sont membres. Le Direc-
teur exécutif poun'ait avoir des consultations avec elle et en recevoir des
propositions. Mais il ne serait pas tenu de mettre à sa disposition les fonds
destinés au seul et unique organe représentatif du personnel visé à la dis-
position 108.1, e, et n'aurait tout au plus à le faire, nous semble-t-il, qu'en
proportion de la représentativité de l'Association. Une relation sous
forme de consultations officieuses pourrait en outre s'établir avec toute
nouvelle association du personnel qui viendrait à se constituer. Comme il
est manifestement dans l'intérêt de tous que les fonctionnaires soient de
nouveau représentés par une association du personnel unique, un effort
devrait être fait pour mettre au point d'un commun accord un règlement
électoral qui soit équitable et ait t'agrément des parties.

Question c

7.  L'article 18.4 des Statuts de l'Association du personnel du
PNUE dispose que « Une démission prend effet à la date à laquelle la va-
cance est pourvue ». En l'espèce, les vacances résultant des lettres du
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29 avril et du 4 mai 1987 n'ont pu être pourvues parce qu'aucune candi-
dature n'a été présentée conformément aux articles 16.3, 16.4 et 16.5 des
Statuts de l'Association du personnel. L'article 18.4 semble avoir pour
but de permettre au Comité du personnel de continuer à fonctionner sans
interruption malgré une démission (en lui évitant par exemple d'avoir à
suspendre ses réunions faute du quorum). Mais il a en outre un effet se-
condaire, qui est d'empêcher une démission de prendre effet, contre la
volonté expresse du titulaire, jusqu'à l'intronisation de son successeur-
événement échappant au contrôle dudit membre et susceptible, comme
dans le cas présent, de ne se produire que dans un avenir lointain. Si l'on
considère que le titulaire d'un siège au Comité du personnel est essentiel-
lement un fonctionnaire affecté à un organe du Secrétariat (une associa-
tion du personnel étant précisément cela), il est possible de soutenir que le
titulaire du siège ne peut démissionner que dans des conditions bien pré-
cises- celles que prévoit l'article 18.4. Mais vu leur nature particulière,
les associations du personnel sont assujetties à la règle fondamentale de
la liberté d'association évoquée supra au paragraphe 2 et si un fonction-
naire ne peut être tenu de faire partie d'une association du personnel, il ne
saurait afortiori être contraint d'y exercer une charge indéfiniment. En
tout état de cause, nous estimons que l'article doit s'entendre sous la ré-
serve qu'une démission peut prendre effet à l'expiration d'une période
laissant un délai raisonnable pour procéder aux arrangements voulus pour
pourvoir la vacance.

17 novembre 1987

11. UN   FONCTIONNAIRE   PEUT-IL   ACCEPTER   D'ÊTRE
NOMMÉ  CHEVALIER  DE  LA  LÉGION  D'HONNEUR
PAR LE GOUVERNEMENT D'UN ÉTAT MEMBRE ? --
ARTICLE  1.6  DU  STATUT DU  PERSONNEL -- ARTI-
CLE 100, PARAGRAPHE 2, DE LA CHARTE DES NA-
TIONS UNIES

Mémorandum adressé au chef de Cabinet
du Secrétaire général adjoint au Cabinet du Secrétaire général

1.  Vous m'avez consulté sur le cas d'un fonctionnaire qui a ac-
cepté d'être nommé Chevalier de la Légion d'honneur par le gouverne-
ment de [nom d'un Etat Membre] au titre de ses services passés.

2.  La question est régie par l'article 1.6 du Statut du personnel des
Nations Unies qui est conçu comme suit :
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« Aucun fonctionnaire ne peut accepter d'un gouvernement
une distinction honorifique, une décoration, une faveur, un don ni
une rémunération, si ce n'est pour services de guerre; aucun fonc-
tionnaire ne peut accepter d'une source extérieure à l'Organisation
une distinction honorifique, une décoration, une faveur, un don ni
une rémunération s'il n'a obtenu au préalable l'assentiment du
Secrétaire général. Ce dernier ne donne son assentiment que dans
des cas exceptionnels et si l'acceptation de la part du fonctionnaire
n'est incompatible ni avec les termes de l'article 1.2 du Statut du
personnel ni avec le statut de fonctionnaire international de l'inté-
ressé. »

Aux termes de la première partie de la première phrase, qui est appli-
cable en l'espèce, il est totalement exclu que les fonctionnaires acceptent
d'un gouvernement une distinction honorifique, une décoration, une fa-
veur, un don ou une rémunération. Le Secrétaire général ne dispose d'au-
cune latitude pour les autoriser à le faire, ce que confirme le fait que,
s'agissant des distinctions honorifiques, décorations, faveurs, dons et
rémunérations de source non gouvernementale, le Secrétaire général
peut en approuver l'acceptation, encore que dans des limites strictement
définies.

3.  L'article 1.6 du Statut a pour base l'Article 100, paragraphe 2,
de la Charte des Nations Unies qui se lit :

« Chaque Membre de l'Organisation s'engage à respecter le
caractère exclusivement international des fonctions du Secrétaire
général et du personnel et à ne pas chercher à les influencer dans
l'exécution de leurs tâches. »

4.  L'interdiction catégorique figurant dans la première partie de la
première phase de l'article 1.6 a dans la pratique été strictement et systé-
matiquement appliquée.

5.  Nous concluons que le fonctionnaire ne pourra accepter d'être
nommé Chevalier de la Légion d'honneur qu'une fois qu'il aura quitté le
service de l'Organisation.

25 novembre 1987
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12. PEUT-IL ÊTRE MIS FIN À LIN CONTRAT PERMANENT
OU À UN CONTRAT DE DURÉE DÉTERMINÉE POUR
CAUSE DE CONGÉS DE MALADIE -- DISPOSITIONS
PERTINENTES DU STATUT ET DU RÈGLEMENT DU
PERSONNEL

Mémorandum adressé au Directeur du Service médical au Siège de l'Or-
ganisation des Nations Unies et au Directeur du Bureau du Sous-
Secrétaire général à l'administration et à la gestion

Le présent mémorandum a trait aux mesures dont peuvent faire
l'objet les fonctionnaires qui prennent régulièrement des congés de ma-
ladie certifiés au point d'épuiser les congés de maladie auxquels ils ont
droit ou même de dépasser les limites prescrites. Il est fondé sur les idées
préliminaires que nous avions esquissées lors d'une réunion sur la ques-
tion et prend en compte les points examinés.

1.  Possibilité de contester un certificat médical

Aux termes de la disposition 106.2, a, viii, du Règlement du person-
nel des Nations Unies, il est loisible au Secrétaire général (c'est-à-dire au
Directeur du Service médical) de contester le bien-fondé d'un congé de
maladie, fût-il certifié par le médecin du fonctionnaire. Les différends
éventuels doivent être soumis à un médecin tiers agréé par les parties ou à
une commission médicale mais ne le sont que rarement. La question de
savoir si la décision à laquelle aboutit cette procédure est sans appel n'est
pas tranchée par la règle pertinente mais la réponse ne fait guère de doute
si l'on considère que, bien que n'étant pas lié, le Secrétaire général aurait
toute chance d'être désavoué par le Tribunal administratif s'il passait
outre à une telle décision sans avoir d'excellentes raisons de le faire.

2.  Licenciement à titre disciplinaire

S'il est constaté qu'un certificat est un faux ou a été obtenu fraudu-
leusement ou que le congé de maladie est abusivement utilisé aux fins
d'activités extérieures, des mesures disciplinaires appropriées -- renvoi
sans préavis ou autre type de licenciement à titre disciplinaire -- peuvent
être prises. De telles mesures peuvent également être prises si un fonc-
tionnaire en congé de maladie quitte la région de son lieu d'affectation
sans autorisation, en violation de la disposition 106.2, a, ix.

3.  Licenciement pour raisons de santé

Le Secrétaire général peut mettre fin, en vertu de l'article 9.1, a, à un
engagement permanent (et, en vertu de l'article 9.1, b, à un engagement
de durée déterminée) si le fonctionnaire « en raison de son état de santé,
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... n'est plus capable de remplir ses fonctions ». Cette disposition soulève
plusieurs questions :

a)  Une personne peut-elle être considérée comme n'étant plus ca-
pable de remplir ses fonctions en raison simplement d'absences fréquen-
tes et prolongées si, dans l'intervalle de ces absences, elle est en mesure
de s'acquitter de son travail ? On peut soutenir que certains postes au
moins exigent de leur titulaire un minimum de présence et de fiabilité et
ne peuvent être confiés à quelqu'un qui, pour des raisons de santé, fait
souvent défection; si, dès lors, l'intéressé n'a pas les qualifications requi-
ses pour occuper un autre poste, il serait légitime de mettre fin à son enga-
gement sur la base de l'article 9.1, a.

b)  Un fonctionnaire à l'engagement duquel il a été mis fin sur la
base de l'article 9.1, a, a-t-il nécessairement droit à une pension d'invali-
dité en vertu de l'article 33 des Statuts de la Caisse commune des
pensions du personnel des Nations Unies -- ce qui ferait simplement re-
tomber sur la Caisse des pensions une charge incombant autrement à
l'Organisation ? Selon le critère défini à l'alinéa a de l'article 33, il faut
que l'intéressé ne soit « plus capable de remplir, dans une organisation
affiliée, des fonctions raisonnablement compatibles avec ses capacités,
en raison d'un accident ou d'une maladie affectant sa santé d'une façon
qui semble devoir être permanente ou de longue durée ». Bien que l'ar-
ticle 9.1, a, n'énonce pas explicitement la condition de la durée à prévoir,
on peut considérer qu'il l'implique, c'est-à-dire qu'il ne serait pas justifié
de mettre fin à l'engagement d'un fonctionnaire qui, bien qu'ayant de
longs ou nombreux congés de maladie à son passif, serait à même de dé-
montrer qu'il a surmonté le problème (grâce à une opération ou à une cure
par exemple). La possibilité de mettre fin à l'engagement d'un fonction-
naire sur la base de l'article considéré sans lui accorder de pension
d'invalidité n'est toutefois pas exclue; d'un certain secours à cet égard est
le fait que les décisions pertinentes doivent être prises par des organes
différents mais vous noterez que toute apparence d'illogisme entre la dé-
cision mettant fin à l'engagement et la décision relative à la pension
d'invalidité risque fort d'éveiller la méfiance du Tribunal administratif.
La situation n'est pas fondamentalement différente si la maladie ou
l'accident est imputable à l'exercice de fonctions officielles, à ceci près
que l'intéressé aurait alors également droit à une pension sur la base de
l'article 11.1, c, de l'appendice D du Règlement du personnel (sous ré-
serve des dispositions de l'article 4.1).

c)  Quelle serait la procédure à suivre pour mettre fin à un engage-
ment pour raisons de santé ? Le Règlement du personnel n'apporte pas de
réponse à cette question puisque la compétence du Comité des nomina-
tions et des promotions en la matière est limitée aux cas de licenciement
pour services non satisfaisants (voir la disposition 104.14, f ii, c, et le pa-
ragraphe 4 infra). De ce silence, on pourrait conclure qu'il peut être mis
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fin à un engagement pour raisons de santé sans recourir à une procédure
spéciale et sans faire intervenir un organe paritaire mais une telle ap-
proche est à déconseiller. Le mieux serait de modifier légèrement la dis-
position susvisée à l'effet d'étendre la compétence du Comité des nomi-
nations et des promotions au cas considéré ou d'admettre que le Comité
est déjà investi de la compétence voulue.

4.  Licenciement pour services non satisfaisants

L'article 9. !, a, permet également de mettre fin à un engagement
« si les services de l'intéressé ne donnent pas satisfaction ». La question
se pose donc de savoir s'il y a services non satisfaisants en cas d'absen-
téisme pour raisons de santé.

a)  A l'appui d'une réponse positive, on peut faire valoir que les
fonctionnaires bénéficient d'un régime libéral en matière de congés de
maladie (disposition 106.2 du Règlement du personnel) et que si leurs ab-
sences excèdent les limites prévues, ils doivent commencer par utiliser
leur congé annuel et, une fois ce congé épuisé, recourir aux congés spé-
ciaux (à traitement complet ou partiel, ou sans traitement) prévus par la
disposition 105.2, a, du Règlement du personnel; comme les congés spé-
ciaux, n'étant pas de droit, ne sont pas automatiquement accordés, il n'y a
rien d'anormal à les refuser et si le fonctionnaire continue de faire défec-
tion, il peut être mis fin à son engagement pour services ne donnant pas
satisfaction ou pour abandon de poste.

b)  En sens contraire, on peut faire valoir que, dans l'article cité
plus haut, la clause relative aux services ne donnant pas satisfaction est
immédiatement suivie de celle qui concerne la cessation de service pour
raisons de santé (voir supra par. 3), de telle sorte que, si les services sont
jugés non satisfaisants sur la seule base de l'état de santé du fonction-
naire, c'est la deuxième clause qui doit être invoquée.

c)  Un fonctionnaire trop souvent absent pour raisons de santé peut
certes avoir un comportement professionnel irréprochable lorsqu'il est
présent mais, le plus souvent, il n'en est probablement pas ainsi. Si donc
les services d'un fonctionnaire pris dans leur ensemble et compte tenu
des absences iiées à son état de santé ne donnent pas satisfaction, les rap-
ports d'appréciation de son comportement professionnel devraient le
faire apparaître et les conséquences en être tirées sous la forme d'une dé-
cision de licenciement ou de non-renouvellement d'engagement.

5.  Licenciement amiable

S'il n'est pas possible de mettre fin à l'engagement d'un fonction-
naire pour services non satisfaisants (voir supra par. 4) et s'il semble trop
onéreux pour l'Organisation et/ou la Caisse commune des pensions de re-
courir au licenciement pour raisons de santé (voir supra par. 3, b, le type
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de licenciement prévu au dernier alinéa de l'article 9.1, a, peut être envi-
sagé. Il implique le versement d'une indemnité de licenciement (qui,
pour les fonctionnaires ayant plus de 15 ans de service, équivaut à un an
de traitement), de l'indemnité tenant lieu de préavis prévue par la disposi-
tion 109.3, c, du Règlement du personnel (généralement égale à trois
mois de traitement) et, le cas échéant, dans l'hypothèse prévue par
l'article 9.3, b, d'une indemnité de licenciement supérieure de 50 % au
plus à celle qui serait normalement versée -- le total de l'indemnité pou-
vant donc aller jusqu'à environ 21 mois de traitement. A cet égard, il
convient de noter que :

a)  Le versement des indemnités susvisées ne devrait pas être ap-
prouvé si la période de service restant à accomplir (jusqu'à l'âge normal
du départ à la retraite ou la date d'expiration de l'engagement de durée
déterminée) ne le justifie pas.

b)  Quel que soit le montant qui lui est offert (dans les limites qui
viennent d'être indiquées), le fonctionnaire n'est pas tenu d'accepter et
peut demander que lui soit accordé le bénéfice d'un licenciement pour
raisons de santé, plus favorable.

c)  Si le fonctionnaire souffre de graves troubles mentaux, le licen-
ciement amiable pourrait se trouver exclu si l'intéressé n'est plus capable
d'émettre un consentement valable-- emportant renonciation à ses droits
à une pension d'invalidité.

6.  Prolongation des engagements de durée déterminéejusqu 'à épuise-
ment du congé de maladie

L'Organisation a pour politique de prolonger jusqu'à épuisement du
congé de maladie l'engagement des titulaires de contrats de durée déter-
minée se trouvant en congé de maladie à la date d'expiration de leur enga-
gement1ÿ.

7.  Départ à la retraite pendant un congé de maladie

La position prise voici quelque temps par la Caisse commune des
pensions du personnel des Nations Unies, qui a estimé qu'un fonction-
naire en congé de maladie ne pouvait prétendre à une pension ordinaire
de retraite, anticipée ou différée, et n'avait droit qu'à une pension d'inva-
lidité -- ce qui excluait la conversion partielle en une somme en capi-
tal -- a été abandonnée à la suite de l'affaire Zanartu12. Les fonctionnai-
res en congé de maladie peuvent donc désormais opter pour une pension
de retraite ordinaire.

I 1 août 1987
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13. RECOUVREMENTS AUXQUELS IL Y A LIEU DE PRO-
CÉDER EN CAS D'ENDOMMAGEMENT DES VÉHI-
CULES ET AUTRES BIENS D'ÉQUIPEMENT APPAR-
TENANT À L'ONU DÛ À UNE FAUTE LOURDE
IMPUTABLE À DES MEMBRES DU PERSONNEL
D'UNE MISSION DE MAINTIEN DE LA PAIX DES NA-
TIONS UNIES -- CIRCULAIRE ADMINISTRATIVE 7/79
DE L'ONUST -- DISPOSITION 112.3 DU RÈGLEMENT
DU PERSONNEL DES NATIONS UNIES

Mémorandum a&'essé au Directeur de la Division des opérations hors
siège du Bureau des activités opérationnelles hors Siège et activités
d'appui externe (Département de l'administration et de la gestion)

1.  Voici notre réponse à votre mémorandum du 20 juillet sur les
recouvrements à opérer en cas d'endommagement des véhicules et autres
biens d'équipement des Nations Unies dû à une faute lourde imputable
aux membres du personnel d'une mission de maintien de la paix des Na-
tions Unies. Vous précisez que des difficultés ont surgi sur deux points
relatifs aux opérations de recouvrement. Vous indiquez tout d'abord que :

« Lorsque la faute lourde est commise exactement dans les cir-
constances prévues, la définition existante et la liste des cas dans les-
quels le dommage peut donner lieu à recouvrement ne posent pas de
problème dans le cadre des missions. Mais des précisions doivent
être apportées en ce qui concerne le cas où des véhicutes des Na-
tions Unies sont utilisés en dehors des heures de service ou pour des
déplacements de convenance personnelle avec dédommagement
fondé sur le kilométrage et sur le point de savoir s'il y a lieu de dis-
tinguer dans le personnel militaire entre les observateurs militaires
des Nations Unies faisant partie d'une mission d'observation et les
membres d'un contingent national affectés à une opération de main-
tien de la paix. »

A cet égard, vous indiquez que le Comité de contrôle du matériel tra-
vaille sur la base de la circulaire administrative 7/79 de I'ONUST et sou-
lignez qu'en vertu de cette circulaire, « le conducteur, qu'il s'agisse d'un
observateur militaire ou d'un membre du personnel civil des Nations
Unies, encourt une responsabilité pécuniaire pouvant aller jusqu'à 100 %
du dommage effectif subi par l'ONU (destruction ou remise en état) dans
les cas où le dommage est imputable à une faute, lourde ou non, commise
à l'occasion d'un déplacement de convenance personnelle.

2.  Vous nous demandez « des directives supplémentaires sur la
mise en œuvre des dispositions à appliquer en cas de faute lourde aux fins
des recouvrements à opérer en cas d'endommagement des véhicules et
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autres biens d'équipement des Nations Unies dans le cadre d'une opéra-
tion de maintien de la paix ». A cet égard, nous vous renvoyons aux avis
sur l'ensemble de la question que nous avons donnés antérieurement dans
les documents suivants :

a)  Mémorandum en date du !7 octobre 1969 adressé par le Sous-
Secrétaire général responsable du Bureau des services généraux et le
Conseiller juridique au Président du Comité de contrôle du matériel sous
le titre « Procédures à suivre en cas de dommages causés accidentelle-
ment à des véhicules »;

b)  Avis juridique en date du 20 août 1975, intitulé « Avis sur la
procédure à suivre pour le recouvrement des indemnités dues en cas de
dommages causés à des biens de la FUNU par des membres des contin-
gents militaires ))13;

c)  Avis juridique en date du 6 octobre 1975, intitulé « Question de
la responsabilité pécuniaire des fonctionnaires vis-à-vis de l'Organisa-
tion en cas de dommages causés accidentellement aux vébicules de
l'Organisation des Nations Unies conduits par eux -- Politique de l'Or-
ganisation dans ce domaine »t4;

d)  Mémorandum en date du 8 mars 1976 adressé par le Directeur
de la Division juridique générale au Président du Comité de contrôle du
matériel sous le titre « Responsabilité pécuniaire des fonctionnaires en
cas d'endommagement accidentel d'un véhicule sans faute de leur part »;

e)  Lettre en date du 2 mars 1979 adressée par le Directeur par inté-
rim de la Division juridique générale, responsable du Bureau des affaires
juridiques, au Conseiller juridique du Bureau du Coordonnateur en chef
des missions de maintien de la paix des Nations Unies an Moyen-Orient.

3.  A propos de ces documents, nous insistons sur le fait que la cir-
culaire administrative de I'ONUST, qui ne semble s'appliquer qu'aux
membres du personnel civil et aux observateurs militaires, cadre tout à
fait avec les vues émises dans l'avis juridique susmentionné du 6 octobre
1975 ainsi qu'avec la disposition 112.3 du Règlement du personnel. Cet
avis juridique, qui reproduit le passage ci-après du mémorandum du Con-
sellier juridique en date du 27 octobre 1969, également évoqué plus haut,
souligne que la mesure dans laquelle le conducteur d'un véhicule des Na-
tions Unies doit être tenu pour pécuniairement responsable envers l'ONU
du dommage causé à un véhicule dépend en partie du point de savoir si le
véhicule était utilisé à des fins officielles ou non officielles :

« 3.  En vertu de la section Vil du projet de texte [visant à éta-
blir des principes directeurs en matière de recouvrements], telle que
nous l'interprétons, le conducteur d'un véhicule de l'Organisation
serait pécuniairement responsable, sous réserve de certaines limites,
des dommages causés à un véhicule si celui-ci est endommagé :
a) alors qu'il est utilisé aux fins du service, s'il y a eu faute lourde du
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conducteur; b) alors qu'il est utilisé aux fins du service, s'il y a eu
faute, mais non faute lourde, de la part du conducteur; et c) s'il est
utilisé en dehors du service (utilisation autorisée dans certaines mis-
sions), s'il y a eu faute, lourde ou non, de la part du conducteur.

« 4.  A notre avis, il y a faute lourde lorsqu'on peut constater
un élément d'imprudence, par exemple lorsque le fonctionnaire
conduisait à une vitesse manifestement excessive ou en état
d'ivresse ou a commis une infraction patente au code de la route.

« 5.  Dans les cas visés aux alinéas a et c, il ne semble pas dé-
raisonnable de tenir le conducteur pour pécuniairement responsable,
mais nous ne pensons pas qu'il en soit de même dans ceux visés à
l'alinéa b ...15. »

Les procédures à suivre pour le recouvrement des indemnités dues
en cas d'endommagement de biens des Nations Unies par des militaires
des contingents nationaux sont décrites dans l'avis juridique susmen-
tionné du 20 août 1975.

Nous ajoutons que, lorsqu'il formule, sur la question des recouvre-
ments auprès des fonctionnaires et observateurs militaires, la conclusion
que le conducteur d'un véhicule des Nations Unies doit être tenu pour
responsable de l'endommagement d'un véhicule dû soit à une faute
lourde de sa part commise en service, soit à une faute, lourde ou non,
commise à l'occasion de l'utilisation du véhicule à des fins non officiel-
les ou récréatives, l'avis juridique en question cadre avec le principe de la
responsabilité financière des fonctionnaires énoncé dans la disposi-
tion 112.3 du Règlement du personnel. Aux termes de cette disposition,
« Les fonctionnaires peuvent être tenus de réparer, en tout ou en partie,
le préjudice financier que l'Organisation pourrait avoir subi du fait de
leur négligence ou parce qu'ils auraient enfreint une disposition du Sta-
tut du personnel, du Règlement du personnel ou d'une instruction admi-
nistrative. »

17 septembre 1987

254



14. DEMANDE TENDANT À OBTENIR UN VERSEMENT À
TITRE GRACIEUX EN FAVEUR D'UN MEMBRE D'UN
CONTINGENT  NATIONAL   AFFECTÉ   À   LA   FORCE
D'URGENCE DES NATIONS UNIES DANS LE DÉSERT
DU  SINAÏ  --  CONDITIONS  AUXQUELLES  EST  SU-
BORDONNÉE LA RÉGULARITÉ D'UN VERSEMENT À
TITRE GRACIEUX -- DISPOSITION  110.13, a, DU RÈ-
GLEMENT FINANCIER ET DES RÈGLES DE GESTION
FINANCIÈRES  DE  L'ORGANISATION  DES  NATIONS
UNIES -- PRATIQUE  DE  L'ORGANISATION  EN  MA-
TIÈRE DE REMBOURSEMENT DES INDEMNITÉS AL-
LOUÉES AUX MEMBRES DES CONTINGENTS PAR LES
PAYS QUI LES FOURNISSENT

Mémorandum adressé au Secrétaire général adjoint
aux affaires politiques spéciales

1.  Voici notre réponse à votre fiche de transmission du 3 février
dans laquelle vous nous demandez nos vues sur une lettre en date du
19 janvier 1987 par laquelle une firme d'avocats demande à l'Organisa-
tion de consentir un versement à titre gracieux à un ancien membre d'un
contingent d'un Etat Membre affecté en 1974 à la Force d'urgence des
Nations Unies (FUNU II) dans le désert du Sinaï. Les auteurs de la lettre
invoquent à l'appui de leur demande les troubles dont souffrirait leur
client (insomnie, nervosité, anxiété et dépression) du fait, aux dires de
son conseiller médical, de sa période de service dans la Force.

Le bien-fondé d'un versement à titre gracieux ne peut être déterminé
sur la base de la réclamation dans sa présentation actuelle

2.  C'est au Secrétaire général adjoint à l'administration et à la ges-
tion qu'il appartiendrait de décider si un versement à titre gracieux se jus-
tifie en l'occurrence, mais la disposition 110.13, a, du Règlement finan-
cier et des règles de gestion financières de l'Organisation précise que
l'octroi d'un versement à titre gracieux ne peut être envisagé qu'une fois
constaté par le Bureau des affaires juridiques que la responsabilité juri-
dique de l'Organisation n'est pas engagée. Le Bureau des affaires juridi-
ques n'est pas pour le moment en mesure de se prononcer sur ce point
pour les deux raisons suivantes :

a)  Les procédures établies en ce qui concerne les demandes d'in-
demnisation émanant de membres ou d'anciens membres des opérations
de maintien de la paix des Nations Unies exigent que toute réclamation de
cette nature soit transmise officiellement à l'ONU non pas directement
par l'intéressé lui-même mais par son gouvernement agissant par l'en-
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tremise de sa Mission permanente auprès de l'Organisation. L'ONU a
pour pratique de rembourser aux Etats fournisseurs de contingents les in-
demnités qu'ils ont versées à leurs ressortissants ou aux ayants cause de
ces derniers en cas de décès, blessure ou maladie attribuable à l'exercice
de fonctions officielles au service d'une force de maintien de la paix des
Nations Unies, à condition que ces indemnités aient été versées confor-
mément à la législation de l'Etat en cause applicable au service dans les
forces armées nationales et que le Vérificateur général des comptes du
pays (ou une autorité de rang comparable) ait dûment certifié que la de-
mande de remboursement a pour base un versement dûment effectué
conformément aux dispositions de la législation nationale.

b)  Nous ne disposons pas d'éléments suffisants pour conclure que
la responsabilité juridique de l'ONU n'est pas engagée puisque aucune
pièce justificative (procès-verbal, certificat médical ou attestation juri-
dique) n'a été communiquée à l'appui de cette réclamation.

Rappel de la pratique des Nations Unies concernant le remboursement
des indemnités allouées par les pays fournisseurs de contingents aux
membres des eontingents

3.  La pratique susvisée de l'Organisation touchant le rembourse-
ment des indemnités allouées est décrite dans le rapport du Secré-
taire général en date du 30 octobre 1974 sur le « Financement de la
Force d'urgence des Nations Unies et de la Force des Nations Unies
chargée d'observer le dégagement » 16, dont le paragraphe 21 précise ce
qui suit :

« ... le Secrétaire général s'en est tenu à la pratique antérieure
suivant laquelle le pays fournissant [un] contingent [à une force de
maintien de la paix des Nations Unies] verse aux bénéficiaires les
sommes [c'est-à-dire les indemnités de décès et d'invalidité] pres-
crites par sa législation nationale et en demande ensuite le rembour-
sement à l'Organisation des Nations Unies. »

4.  Le principe selon lequel les indemnités dues en cas de décès ou
d'invalidité imputable au service doivent d'abord être versées par l'Etat
fournisseur de contingents en cause figure explicitement dans le Règle-
ment de la FUNU I et dans celui de la Force des Nations Unies chargée du
maintien de la paix à Chypre. L'article 40 du Règlement de la FUNU en
date du 20 février 1957ÿ7 dispose ce qui suit :

« Maladie, accident ou décès imputable au service dans la
Force. En cas de maladie, d'accident ou de décès d'un membre de la
Force imputable au service de la Force, l'Etat aux forces armées du-
quel appartenait l'intéressé verse les prestations ou indemnités dues
aux termes des lois et règlements applicables au service dans les for-
ces armées de cet Etat ... »

256



L'article 39 du Règlement de la Force des Nations Unies chargée du
maintien de la paix à Chypre en date du 25 avril 196418 reproduit mot
pour mot l'article 40 du Règlement de la FUNU I.

5.  Il n'a pas été établi de règlement de ce genre pour la FUNU Il
mais les budgets de la Force prévoient le même système de rembourse-
ment aux Etats fournisseurs de contingents des indemnités versées en cas
de décès ou d'invalidité. Par exemple, les prévisions de dépenses de la
FUNU pour la période allant du 25 octobre 1973 au 24 avril 1974 incluent
un montant de 200 000 dollars des Etats-Unis pour le remboursement des
« dépenses supplémentaires et extraordinaires des gouvernements-- paie-
ment d'indemnités aux membres des contingents en cas de décès ou d'in-
validité »19. S'agissant des prévisions de dépenses de la FUNU et de la
FNUOD pour la période allant du 25 octobre 1978 au 24 octobre 1979, le
rapport du Secrétaire général en date du 15 novembre 1978 sur le « Fi-
nancement des Forces des Nations Unies chargées du maintien de la paix
au Moyen-Orient -- Force d'urgence des Nations Unies et Force des
Nations Unies chargée d'observer le dégagement»2°, précise dans
son paragraphe 75 que les prévisions de dépenses au titre des « indemni-
tés en cas de décès ou d'invalidité » sont basées sur un système de rem-
boursement :

« Les montants prévus doivent permettre de rembourser aux
gouvernements qui fournissent des contingents les prestations ver-
sées par ces gouvernements en vertu de leur législation nationale ou
de leurs règlements en cas de décès, de blessure, d'invalidité ou de
maladie des membres des Forces, imputables au service au sein de la
FUNU ou de la FNUOD. »

3 avril 1987

257



15. QUESTION DES  RÉSERVES À LA CONVENTION  SUR
LES  DROITS  POLITIQUES  DE  LA  FEMME--OBSER-
VATIONS CONCERNANT L'IDÉE D'ALIGNER L'ARTI-
CLE Vil DE LA CONVENTION SUR LES DISPOSITIONS
RELATIVES  À  L'EFFET  JURIDIQUE  DES  RÉSERVES
FIGURANT À L'ARTICLE 21  DE LA CONVENTION DE
VIENNE SUR LE DROIT DES TRAITÉS

Lettre adressée au Secrétaire aux affaires ext&ieures
du Minist&e des affaires extérieures d'un Etat Membre

Voici notre réponse à votre lettre du 4 août 1987 concernant la ques-
tion des réserves à la Convention de 1953 sur les droits politiques de la
femme2 ÿ.

Aux termes de la deuxième phrase de son article Vil, la Convention
n'entre pas en vigueur entre un Etat qui n'accepte pas une réserve et l'Etat
auteur de la réserve. Cette disposition a dès l'origine été matière à contro-
verse entre les Etats parties. La réserve formulée le 9 février 1987 par le
Yémen démocratique à l'article Vil de la Convention, à laquelle vous
vous référez dans votre lettre, est analogue à celles dont la même disposi-
tion a fait l'objet de la part de divers autres Etats, à savoir l'Albanie, la
Bulgarie, la Hongrie, l'Indonésie, la Pologne, la République démocra-
tique allemande, la R0umanie, la RSS de Biélorussie, la RSS d'Ukraine,
la Tchécoslovaquie et l'Union des Républiques socialistes soviétiques.
Ces réserves n'ont pas été acceptées par le Canada, le Danemark,
l'Ethiopie, lsraël, la Norvège, le Pakistan, les Philippines et la Républi-
que dominicaine.

Il est suggéré dans votre lettre d'amender le texte de l'article Vil de
la Convention susmentionnée pour l'aligner sur les dispositions de l'arti-
cle 21 de la Convention de Vienne sur le droit des traités22 relatives à
l'effet juridique des réserves. Deux méthodes sont envisagées pour abou-
tir à ce résultat.

Selon la première, le Secrétaire général rédigerait un amendement à
l'article Vil de la Convention de 1953 visant à aligner cette disposition
sur la Convention de 1969 et le soumettrait aux parties, l'acceptation
étant présumée en l'absence d'objection dans un délai de 90 jours. A cet
égard, nous croyons devoir vous signaler que le Secrétaire général, en
qualité de dépositaire, n'a pas compétence en vertu de la Convention de
1953, non plus qu'en vertu de la Convention de 1969 pour proposer des
amendements à la Convention en cause et que l'amendement proposé ne
pourrait prendre effet sur la base de la présomption d'acceptation visée
plus haut vu que, aux termes du paragraphe 4 de l'article 40 de la Conven-
tion de 1969, un amendement ne peut entrer en vigueur pour aucun Etat
déjà partie à la Convention de 1953 qui ne l'a pas expressément accepté.
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La deuxième méthode consisterait à faire inscrire la question à
l'ordre du jour de la quarante-deuxième session de l'Assemblée générale
en vue de son renvoi à la Sixième Commission, avec pour objectif de faire
sanctionner les amendements par l'Assemblée. A cet égard, il convient de
souligner que les traités internationaux ne peuvent être amendés que par
les entités qui y sont parties. L'Assemblée générale n'a donc pas compé-
tence pour proposer des amendements à la Convention de 1953. Mais elle
peut naturellement recommander aux parties contractantes d'envisager
de négocier un amendement visant à aligner l'article Vil de la Conven-
tion sur les dispositions de l'article 21 de la Convention de Vienne. Pour
qu'une recommandation en ce sens puisse être adoptée, il faudrait propo-
ser à l'Assemblée générale d'inclure une question additionnelle à l'ordre
du jour de la session en cours conformément aux prescriptions de l'article
15 du Règlement intérieur. Vous noterez toutefois que cette méthode
risque de se heurter à une vive opposition de la part des parties à la Con-
vention de 1953, peu enclines à examiner une proposition d'amendement
dans une enceinte où sont représentés des Etats autres que ceux qui sont
parties à la Convention.

22 septembre 1987

16. PROCÉDURES OUVERTES DANS LE CADRE DE L'OR-
GANISATION DES NATIONS UNIES POUR SOUMET-
TRE   ET   FAIRE   ABOUTIR   DES    RÉCLAMATIONS
FINANCIÈRES D'ORIGINE CONTRACTUELLE--AR-
TICLE 105 DE LA CHARTE DES NATIONS UNIES ET
ARTICLE  FINAL,  SECTIONS  32  ET  34,  DE  LA  CON-
VENTION  DE  1946  SUR LES  PRIVILÈGES  ET IMMU-
NITÉS DES NATIONS UNIES- RÈGLEMENT DES LI-
TIGES   D'ORIGINE   CONTRACTUELLE   ET   AUTRES
LITIGES DE DROIT PRIVÉ

Lettre adressée à un professeur

1.  Vous avez envoyé au Cabinet du Secrétaire général une lettre à
laquelle le Bureau des affaires juridiques a été invité à répondre.

2.  A en juger par les questions posées dans votre lettre, vous sou-
haitez savoir si l'ONU a institué des procédures permettant de présenter
et de faire aboutir des réclamations financières. Pour faciliter les choses,
nous répondons ci-dessous à vos questions dans l'ordre où vous les avez
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posées. Vous voudrez bien noter qu'un avis juridique établi par le Bureau
des affaires juridiques en 197623 apporte des réponses plus détaillées aux
questions que vous posez.

Présentation de réclamations

3.  En règle générale, les instances judiciaires nationales ne con-
naissent pas des réclamations privées d'origine contractuelle ni des autres
différends de droit privé mettant en cause l'ONU parce que celle-ci béné-
ficie de privilèges et immunités au nombre desquels figure l'immunité de
juridiction.

4.  L'Article 105 de la Charte des Nations Unies dispose dans son
paragraphe 1 que « L'Organisation jouit sur le territoire de chacun de ses
Membres des privilèges et immunités qui lui sont nécessaires pour at-
teindre ses buts. » Le paragraphe 3 du même article autorise l'Assemblée
générale à faire des recommandations en vue de fixer les détails d'appli-
cation des privilèges et immunités prévus au paragraphe 1 et de proposer
« aux Membres des Nations Unies des conventions à cet effet ».

5.  Le 13 février 1946, l'Assemblée générale a adopté la Conven-
tion sur les privilèges et immunités des Nations Unies24. Dans son article
final, section 32, la Convention stipule qu'elle entrera en vigueur à
l'égard de chaque Membre des Nations Unies à la date du dépôt par ce
Membre de son instrument d'adhésion. Selon la section 34 du même ar-
ticle, tout membre doit, lors du dépôt de son instrument d'adhésion, être
en mesure d'appliquer, en vertu de son propre droit, les dispositions de la
Convention.

6.  L'article Il, section 2, de la Convention dispose ce qui suit :

« L'Organisation des Nations Unies, ses biens et avoirs, quels
que soient leur siège et leur détenteur, jouissent de l'immunité de ju-
ridiction, sauf dans la mesure où l'Organisation y a expressément re-
noncé, dans un cas particulier. 1l est toutefois entendu que la renon-
ciation ne peut s'étendre à des mesures d'exécution. »

Bien que les Etats-Unis ne soient devenus parties à la Converition
qu'en 1970, ils ont dès 1945 reconnu à la section 2, b, de leur Loi sur les
immunités des organisations internationales (International Organizations
Immunities Act)25 l'immunité de juridiction de l'ONU et d'autres organi-
sations internationales dont ils font partie.

7.  En ce qui concerne le règlement des différends, l'article VIII,
section 29, de la Convention stipule :

« L'Organisation des Nations Unies devra prévoir des modes
de règlement appropriés pour :

« a)  Les différends en matière de contrats ou autres diffé-
rends de droit privé dans lesquels l'Organisation serait partie;
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« b)  Les différends dans lesquels serait impliqué un fonction-
naire de l'Organisation qui, du fait de sa situation officielle, jouit
de l'immunité, si cette immunité n'a pas été levée par le Secrétaire
général. »

8.  Comme l'ONU bénéficie, ainsi qu'il a été indiqué supra au pa-
ragraphe 3, de !' immunité de juridiction en vertu de son acte constitutif et
d'autres instruments, elle a veillé à établir par la Voie contractuelle des
procédures aux fins du règlement des différends l'opposant à des person-
nes privées. A cet égard et conformément au Règlement financier et aux
règles de gestion financières des Nations Unies, tous les contrats avec des
personnes privées sont normalement conclus par écrit et sont accompa-
gnés de la version appropriée des Conditions générales types de l'Orga-
nisation des Nations Unies.

9.  Les Conditions générales types qui sont le plus souvent an-
nexées aux contrats et commandes contiennent une clause prévoyant le
recours à l'arbitrage pour le règlement des différends. La clause d'arbi-
trage qu'il est d'usage d'inclure dans les commandes se lit comme suit :

« Toute contestation ou réclamation née ou découlant du pré-
sent contrat ou de l'inobservation de ses dispositions sera réglée,
faute de l'être par voie de négociation directe, conformément au Rè-
glement d'arbitrage de la CNUDCI actuellement en vigueur. Les
parties seront liées par la sentence arbitrale qui sera rendue à la suite
de cette procédure d'arbitrage après qu'il aura été définitivement
statué sur la contestation ou réclamation en cause. »

10.  Comme le prévoit cette clause, le premier mode de règlement
des différends utilisé par l'ONU est la négociation. Normalement, la
partie plaignante doit préciser la nature de sa réclamation dans une com-
munication écrite adressée au département dont relève techniquement le
contrat, laquelle est transmise par ce dernier au Bureau des affaires juridi-
ques pour analyse et avis. Le Bureau des affaires juridiques se prononce
alors sur le bien-fondé de la réclamation. Si la réclamation paraît fondée
et si une solution négociée semble possible, nous suggérons normalement
des formules susceptibles d'être envisagées. C'est à ce stade, d'après
notre expérience, que la majorité du contentieux est réglée. A supposer,
ce qui est peu probable, que le différend persiste, la partie plaignante est
priée de soumettre la réclamation à l'arbitrage conformément au Règle-
ment d'arbitrage de la CNUDCI.

11.  Le Règlement d'arbitrage de la CNUDCI, au contraire de celui
de l'Association américaine d'arbitrage (AAA) ou de celui de la Cham-
bre de commerce international (CCI) n'est pas réservé à l'usage exclusif
d'un organisme d'arbitrage. Il a donc la particularité et l'avantage de pou-
voir être appliqué par une foule d'associations et d'organismes d'arbi-
trage dans le monde entier, ce qui en fait un instrument bien adapté à la di-
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mension mondiale de l'activité des Nations Unies. Il arrive toutefois que
l'Organisation convienne d'avance avec le cocontractant d'utiliser les
services d'un organisme d'arbitrage commercial, tel que I'AAA, la CCI
ou la Chambre de commerce de Londres, notamment pour les transac-
tions portant sur des immeubles. En pareil cas, l'expression « sous les
auspices de ... » est insérée à la fin de la deuxième phrase du texte cité su-
pra au paragraphe 9.

Procédures administratives

12.  En dehors de ce qui est indiqué plus haut, aucune procédure
administrative n'est prévue pour l'articulation des griefs ou la solution
des différends en matière financière ou commerciale.

Tribunal admin&tratif

13.  Le Tribunal administratif des Nations Unies a une compétence
limitée à celle qui est prévue par l'article 2 de son Statut et par l'article 48
des Statuts et du Règlement de la Caisse commune des pensions du per-
sonnel des Nations Unies. L'article 2, paragraphe 2, du Statut du Tribunal
dispose ce qui suit :

« Le Tribunal est compétent pour connaître des requêtes invo-
quant l'inobservation du contrat d'engagement des fonctionnaires
du Secrétariat de l'ONU ou des conditions d'emploi de ces fonction-
naires et pour statuer sur lesdites requêtes. Les mots "contrat" et
"conditions d'engagement" comprennent toutes dispositions perti-
nentes du Statut et du Règlement en vigueur au moment de l'inob-
servation invoquée, y compris les dispositions du règlement des
pensions du personnel. »

14.  Le Tribunal s'est, dans le passé, déclaré compétent pour con-
naître de recours intentés par des personnes employées sur une base con-
tractuelle mais n'ayant pas la qualité de fonctionnaires et dont le contrat
d'emploi ne prévoyait pas de mode de règlement des différends. Mais il
I'a fait dans des circonstances très particulières (Teixeira c. le Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies, affaire n° 214, jugements
n°s 233 du 13 octobre 1978 et 255 du 24 avril 1980)26, qui ne risquent
guère de se représenter puisqu'il est désormais de règle d'inclure une
clause d'arbitrage dans la plupart des contrats d'emploi à l'ONU.

27 décembre 1987
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17. ASSIGNATION ÉMANANT D'UN ORGANE QUASI JU-
DICIAIRE   MOTIVÉE   PAR  DES   ALLÉGATIONS   DE
DISCRIMINATION FORMULÉES PAR UN ANCIEN
FONCTIONNAIRE À L'ENCONTRE DE L'ASSEMBLÉE
GÉNÉRALE   DES   NATIONS   UNIES   ET   DE   DEUX
FONCTIONNAIRES  DE  L'ORGANISATION  DES  NA-
TIONS  UNIES  -- FONDEMENT DE  L'IMMUNITÉ  DE
JURIDICTION   DE   L'ORGANISATION   AU   REGARD
DES ORGANES JUDICIAIRES ET QUASI JUDICIAIRES
-- CAS  DANS  LESQUELS  L'IMMUNITÉ COMPLÈTE
DE JURIDICTION DE L'ONU ET D'AUTRES ORGA-
NISATIONS  INTERNATIONALES  A  ÉTÉ  AFFIRMÉE
PAR DES TRIBUNAUX DES ÉTATS-UNIS

Lettre adressée à la Commission des Etats-Unis
sur l'égal#é des chances en matière d'emploi

L'assignation motivée par des allégations de discrimination que la
Commission de l'égalité des chances en matière d'emploi a envoyées à
l'Assemblée générale le 29 janvier 1987 a été transmise pour réponse au
Bureau des affaires juridiques. Nous notons que cette assignation fait
suite à la plainte pour discrimination (qui y est jointe en annexe) déposée
à la Commission des droits de l'homme de la ville de New York par une
personne ayant travaillé pour l'Organisation sur la base d'un engagement
de courte durée et a été envoyée aux fins de double archivage à la Com-
mission sur l'égalité des chances en matière d'emploi. Nous notons en
outre que la plainte déposée auprès de la Commission des droits de
l'homme de la ville de New York cite comme défendeurs, outre l'Assem-
blée générale des Nations Unies, le Directeur de la Division du recrute-
ment et le Directeur de la Division des publications du Département des
services de conférence. L'un et l'autre sont, nous le soulignons, fonction-
naires de l'Organisation. Il n'a pas ét6 reçu d'assignation à leur adresse,
mais nous saisissons cette occasion pour répondre au nom de tous les dé-
fendeurs.

Comme vous le savez, l'ONU est une organisation internationale de
droit public, établie par un traité (la Charte des Nations Unies) auquel
sont parties i 59 Etats, dont les Etats-Unis. Aux termes de l'Article 7 de la
Charte, l'Assemblée générale est un organe principal de l'Organisation.
Le statut et les privilèges et immunités de l'Organisation sont définis aux
Articles 104 et 105 de la Charte et dans la Convention de 1946 sur les pri-
vilèges et immunités des Nations Unies27 à laquelle les Etats-Unis sont
aujourd'hui parties.
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L'article II, section 2 de la Convention, dispose que :

« L'Organisation des Nations Unies, ses biens et avoirs, quels
que soient leur siège et leur détenteur, jouissent de l'immunité de ju-
ridiction sauf dans la mesure où l'Organisation y a expressément re-
noncé ... »

Aux termes de l'article V, section 18 :

« Les fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies :

« a)  Jouiront de l'immunité de juridiction pour les actes ac-
complis par eux en leur qualité officielle (y compris leurs paroles et
écrits); ..»

Le statut des locaux de l'Organisation est en outre précisé dans
l'Accord du 26 juin 194728 entre l'Organisation des Nations Unies et les
Etats-Unis d'Amérique relatif au Siège de l'Organisation. Aux Etats-
Unis, les privilèges et immunités des Nations Unies sont également défi-
nis dans la Loi sur les immunités des organisations internationales (Inter-
national Organizations lmmunities Act)29.

Eu égard au texte législatif et aux dispositions conventionnelles sus-
visés, l'ONU, ses organes ou ses fonctionnaires ne peuvent être assignés
à comparaître ni être impliqués dans une procédure devant la Commis-
sion sur l'égalité des chances en matière d'emploi. Les tribunaux des
Etats-Unis ont eu l'occasion d'affirmer l'immunité complète de juridic-
tion de l'ONU et d'autres organisations internationales. Dans l'affaire
Tuck c. Organisation panaméricaine de la santé, il a été jugé qu'une or-
ganisation internationale n'était pas susceptible d'être poursuivie en jus-
tice par une personne ne faisant pas partie de son personnel qui se plai-
gnait de manœuvres dolosives affectant son recrutement3°. Dans 1' affaire
Broadbent c. Organisation des Etats américains31, des membres du per-
sonnel de I'OEA arguant de la violation de leur contrat d'emploi ont été
déboutés au motif que l'Organisation jouissait de l'immunité de juridic-
tion32. Dans l'affaire Kissi c. de Laroisiere33, le Tribunal a jugé que le Di-
recteur du Fonds monétaire international ne pouvait être poursuivi en jus-
tice pour discrimination par un fonctionnaire du Fonds.

L'ONU et les autres organisations internationales bénéficient égale-
ment de l'immunité de juridiction à l'égard des organes quasi judiciaires.
Dans les affaires Canteen Corporation, Restaurant Associations Indus-
tries, Inc. et Commercial Services of the United Nations34, l'une et l'autre
portées devant le Bureau national des relations de travail (deuxième sec-
teur de New York), le Directeur régional a reconnu le 31 juillet 1986 1' im-
munité de juridiction d'un service de l'ONU à l'égard d'un recours in-
tenté par un.employé d'une entreprise, Canteen Corporation, pour
violation de la section a, 1, 3 et 5, de la Loi relative au Bureau national des
relations de travail. Le Directeur régional a déclaré au paragraphe 3 de sa
décision :
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« S'agissant du grief de violation de la Loi par le Service de
gestion commerciale de l'Organisation des Nations Unies, les cho-
ses doivent en rester là puisque cette organisation bénéficie de
l'immunité de juridiction au regard du Bureau national des relations
de travail en vertu de la Loi d'intérêt général sur l'organisation inter-
nationale, 22 U.S.C. sec. 288, qui énonce les privilèges et immunités
des Nations Unies. Vous soutenez que l'Accord de siège entre
l'ONU et les Etats-Unis implique consentement à l'application à
l'ONU de la législation des Etats-Unis. Je note toutefois que l'ONU
n'interprète pas ainsi l'Accord de siège et conteste que le Bureau na-
tional des relations de travail ait compétence pour connaître de l'af-
faire. L'Accord de siège semble de toute façon viser l'application de
la législation des Etats-Unis aux locaux de l'Organisation des Na-
tions Unies mais non son application à l'Organisation en tant qu'en-
tité. Dès lors donc que l'ONU n'a pas clairement accepté la compé-
tence du Bureau national des relations de travail, je suis conduit à
xclure la compétence du Bureau à l'égard de la subdivision ad -
ministrative de l'ONU qu'est le Service de gestion commerciale35.

La décision du Directeur régional a été confirmée par le Juriscon-
sulte du Comité national des relations de travail le 28 août 1986 dans les
termes suivants :

« Le recours est rejeté essentiellement pour les raisons expo-
sées dans la lettre du Directeur régional en date du 31 juillet 1986.
Contrairement à ce que vous prétendez dans votre recours, l'ONU a
excipé de son immunité de juridiction devant le Bureau régional, le-
quel a, dans le passé, refusé d'affirmer sa compétence à l'égard
d'entités internationales du même type36. »

Nous comptons donc que la Commission rejettera dans son intégra-
lité la plainte dirigée contre l'ONU et les deux fonctionnaires susvisés.
Vous noterez que, s'agissant de la plainte n° 11126514-EP soumise à la
Commission des droits de l'homme de la ville de New York, nous avons,
dans une lettre en date du 2 mars 1987 adressée au greffe, fait valoir que
la plainte en question échappait à la compétence de la Commission et de-
vait être rejetée dans son intégralité.

Nous ajoutons que les conditions d'emploi à l'ONU sont régies par
le Statut et le Règlement du personnel des Nations Unies. Le plaignant a
exercé les fonctions de commis-manoeuvre sur la base, d'abord, d'un con-
trat de courte durée pendant la trente-sixième session de l'Assemblée gé-
nérale (1981) puis, de nouveaux contrats de courte durée en mars et en
mai 1982 pendant la Conférence sur le droit de la mer. Il a cherché à se
faire réengager par les Nations Unies après expiration de son dernier con-
trat de durée déterminée, le 31 mai 1982. Sa candidature a été dûment
prise en considération en même temps que celle de nombreux autres pos-
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tulants mais il n'a pas été possible de le réengager. A cet égard, nous atti-
rons votre attention sur la disposition 304.4 du Règlement du personnel
des Nations Unies aux termes de laquelle les engagements pour une pé-
riode de courte durée « n'autorisent pas leurs titulaires à compter sur une
prolongation ou sur une nomination d'un type différent. »

Nous vous signalons en outre que le Statut et le Règlement du per-
sonnel des Nations Unies ouvrent aux fonctionnaires et anciens fonction-
naires qui estiment avoir fait l'objet de mesures illégales, y compris de
mesures discriminatoires, des recours tant administratifs que judiciaires.
Le plaignant n'a pas cherché à user de ces recours.

3 mars 1987

18. STATUT DE LA CORRESPONDANCE DE L'ORGANI-
SATION DES NATIONS UNIES ACHEMINÉE PAR VA-
LISE- OBLIGATION DES ÉTATS MEMBRES DE FAIRE
BÉNÉFICIER CETTE CORRESPONDANCE DES  PRIVI-
LÈGES  ET  IMMUNITÉS  PRÉVUS  PAR  LA  CONVEN-
TION DE  1946 SUR LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS
DES NATIONS UNIES ET LA CONVENTION DE VIENNE
DE 1961 SUR LES RELATIONS DIPLOMATIQUES

Note adressée au Représentant permanent d'un Etat Membre
de l'Organisation des Nations Unies

Le Conseiller juridique a l'honneur de se référer au statut de la cor-
respondance de l'Organisation des Nations Unies acheminée par valise.

L'attention du Conseiller juridique a récemment été appelée sur le
fait que les valises des Nations Unies, portant des marques visibles de
leur caractère et identifiées comme telles par un sceau, ont été ouvertes de
force à leur arrivée à destination, le I er septembre et le 19 octobre 1987.
Ces agissements sont une source de grave préoccupation pour l'Organi-
sation, car ils méconnaissent le statut juridique des valises des Nations
Unies et vont à l'encontre des obligations incombant à [nom d'un Etat
Membre] en vertu des conventions internationales existantes.

A cet égard, il y a lieu de rappeler qu'aux termes de l'article III, sec-
tion 10, de la Convention sur les priviièges et immunités des Nations
Unies du 13 février 194637 à laquelle [nom d'un Etat Membre] est partie,
l'Organisation a, entre autres, le droit d'expédier et de recevoir sa corres-
pondance par des valises qui jouissent des mêmes privilèges et immuni-

266



tés que les valises diplomatiques. Les privilèges et immunités des valises
diplomatiques sont décrits en détail dans la Convention de Vienne de
1961 sur les relations diplomatiques38 à laquelle [nom d'un Etat Membre]
est également partie. L'article 27 de la Convention de Vienne stipule clai-
rement dans son paragraphe 2 que la valise diplomatique ne doit être ni
ouverte ni retenue. Le paragraphe 1 du même article exige que les colis
constituant la valise portent des marques extérieures visibles de leur ca-
ractère.

Le Conseiller juridique veut croire que les incidents survenus à pro-
pos des valises de l'ONU ne se renouvelleront pas et que les autorités
compétentes respecteront scrupuleusement les obligations qui leur in-
combent en cette matière en vertu des conventions internationales sus-
mentionnées.

3 mars 1987

19. ASSUJETTISSEMENT, SUR LA BASE DE LA LÉGIS-
LATION D'UN ÉTAT MEMBRE, DES FONCTIONNAI-
RES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES RE-
CRUTÉS SUR LE PLAN LOCAL À L'OBLIGATION DE
SE FAIRE DÉLIVRER UN PERMIS DE TRAVAIL PAR
LES AUTORITÉS DU PAYS -- ARTICLES 100 ET 101 DE
LA CHARTE DES NATIONS UNIES -- ARTICLE V, SEC-
TION 17, DE LA CONVENTION SUR LES PRIVILÈGES
ET IMMUNITÉS DES NATIONS UNIES -- SENS DU
TERME « FONCTIONNAIRES » AUX FINS DE L'AR-
TICLE V. SECTION 17, DE LA CONVENTION EU
ÉGARD A LA RÉSOLUTION 76 (I) DE L'ASSEMBLÉE
GÉNÉRALE

Note verbale adressée au Représentant permanent d'un Etat Membre
auprès de l'Organisation des Nations Unies

Le Conseiller juridique des Nations Unies présente ses compliments
au Représentant permanent [nom d'un Etat Membre] auprès de l'Or-
ganisation et a l'honneur de se référer à la question des permis de travail
exigés des fonctionnaires de l'Organisation recrutés sur le plan local.

Le Conseiller juridique a été informé par les bureaux des Nations
Unies installés dans votre pays que, sur la base d'une loi récemment pro-
mulguée, tous les fonctionnaires recrutés sur le plan local sont tenus de se
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faire délivrer des permis de travail par les autorités du pays et que
l'obtention d'un tel permis est obligatoire pour tous les ressortissants de
[nom de l'État Membre] travaillant pour des missions diplomatiques
étrangères et des missions d'organisations internationales.

A cet égard, le Conseiller juridique souhaite appeler l'attention des
autorités compétentes sur ce qui suit. Le recrutement et la nomination des
fonctionnaires des Nations Unies sont régis par les Articles 100 et 10 ! de
la Charte des Nations Unies à laquelle [nom de l'Etat Membre] est partie.
Selon l'Article 101, le personnel est nommé par le Secrétaire général qui
est le plus haut fonctionnaire de l'Organisation. L'assujettissement des
fonctionnaires à l'obligation de se faire délivrer des permis de travail
risque d'entraver l'exercice par le Secrétaire général du pouvoir exclusif
que lui confère l'Article 101 de la Charte des Nations Unies en matière de
nomination de son personnel. Le Conseiller juridique se voit donc con-
traint de souligner que la loi en question ne serait pas conforme aux obli-
gations qui incombent à l'Etat en cause en vertu de la Charte.

D'autre part, le Secrétaire général est tenu de communiquer aux
gouvernements des Etats Membres, conformément à l'Article V, sec-
tion 17, de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations
Unies39 à laquelle [nom de l'Etat Membre] est également partie, les noms
des fonctionnaires des Nations Unies. Etant donné que, par sa résolu-
tion 76 (I) du 7 décembre 1946, l'Assemblée générale a décidé que doi-
vent être considérés comme fonctionnaires de l'Organisation aux fins de
l'Article V, section 17, de la Convention, tous les membres du personnel
des Nations Unies, à l'exception de ceux qui sont recrutés sur place et
payés à l'heure, la liste des noms à communiquer au gouvernement [nom
de l'Etat Membre] inclurait nécessairement tous les membres du person-
nel recrutés sur place visés plus haut.

Le Conseiller juridique est convaincu que l'assujettissement des
fonctionnaires internationaux recrutés sur place qui ont la nationalité de
[nom de l'Etat Membre] à l'obligation de se faire délivrer des permis de
travail est le résultat d'une inadvertance ou d'une erreur d'interprétation
des obligations pertinentes dudit Etat. Le Conseiller juridique espère
donc que, eu égard aux explications qui précèdent, les autorités compé-
tentes prendront les mesures nécessaires pour circonscrire le champ
d'application de la loi sur les permis de travail, évitant ainsi d'entraver
l'exercice par le Secrétaire général du pouvoir qui lui appartient de recru-
ter et de nommer son personnel.

19 janvier 1987
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20. INCORPORATION  DE  FONCTIONNAIRES  DES  NA-
TIONS  UNIES  DANS  LES  FORCES  ARMÉES  D'UN
ÉTAT MEMBRE--LES DISPOSITIONS DE LA CON-
VENTION DE 1946 SUR LES PRIVILÈGES ET IMMU-
NITÉS DES NATIONS UNIES PEUVENT-ELLES ÊTRE
CONSIDÉRÉES COMME APPLICABLES À L'ENSEM-
BLE   DES   FONCTIONNAIRES   DU   SYSTÈME   DES
NATIONS UNIES ?

Lettre adressée au représentant résident du PNUD
dans un Etat Membre

Votre lettre du 2 septembre 1987 relative à l'incorporation de fonc-
tionnaires des Nations Unies dans les forces armées de [nom d'un Etat
Membre] a été renvoyée au Bureau des affaires juridiques pour avis.

Vous y évoquez le cas de deux fonctionnaires de la FAO titulaires de
contrats de durée déterminée devant expirer le 31 décembre 1987 qui ont
été incorporés dans les forces années et vous indiquez que, conscient que
le gouvernement de l'Etat en cause n'a pas signé la Convention sur les
privilèges et immunités des institutions spécialisées, vous aimeriez avan-
cer auprès de lui la thèse que la Convention sur les privilèges et immuni-
tés des Nations Unies s'applique à tous les fonctionnaires du système des
Nations Unies, y compris les institutions spécialisées.

D'un point de vue strictement juridique, la Convention sur les privi-
lèges et immunités des Nations Unies ne s'applique qu'aux fonctionnai-
res de l'Organisation des Nations Unies. Si souhaitable soit-il de voir as-
sujettis à un régime uniforme l'ensemble des fonctionnaires des Nations
Unies, le fait est que, juridiquement parlant, le gouvernement de l'Etat en
cause n'est pas tenu de faire bénéficier les fonctionnaires des institutions
spécialisées de l'exemption du service national. En conséquence, la seule
voie qu'il soit possible de suivre en ce qui concerne les fonctionnaires des
institutions spécialisées est de demander au gouvernement de leur accor-
der un sursis ou une exemption en invoquant à l'appui de cette demande
non pas une obligation juridique mais le statut de fonctionnaire de telle ou
telle institution spécialisée que possèdent les intéressés. En cas de refus
de la part du gouvernement, le fonctionnaire devrait, conformément à la
procédure habituelle, être mis en congé sans traitement pour la durée
prévue du service militaire. Il n'est normalement accordé de congé sans
traitement qu'aux fonctionnaires qui ont accompli une période de stage
jugée satisfaisante d'un an ou qui se sont vu accorder une nomination à
titre permanent ou régulier.

17 septembre 1987
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21. INCORPORATION PAR UN ÉTAT MEMBRE DANS SES
FORCES  ARMÉES  D'UN  DE  SES  RESSORTISSANTS
TITULAIRE   D'UN   ENGAGEMENT   DE   DURÉE   DÉ-
TERMINÉE  AU  SECRÉTARIAT  DE  LA  COMMISSION
ÉCONOMIQUE ET SOCIALE POUR L'ASIE OCCIDEN-
TALE -- ANALYSE DES DISPOSITIONS RELATIVES
AU  SERVICE  MILITAIRE  CONTENUES  DANS  L'AC-
CORD  DE   1979  RELATIF  AU  SIÈGE  DE  LA  COM-
MISSION  ÉCONOMIQUE DES NATIONS UNIES POUR
L'ASIE  OCCIDENTALE  ET  DANS  LA  CONVENTION
DE  1946  SUR  LES  PRIVILÈGES  ET  IMMUNITÉS  DES
NATIONS UNIES

Mémorandum adressé au Sous-Secrétaire général
au Bureau de la gestion des ressources humaines

1.  Nous nous référons à un télégramme de la Commission écono-
mique et sociale pour l'Asie occidentale, reçu le 6 octobre, nous deman-
dant notre avis sur la question de l'incorporation par un Etat hôte dans ses
forces armées d'un ressortissant de cet Etat qui travaille comme agent de
sécurité à la CESAO sur la base d'un contrat de durée déterminée.

2.  Le statut des membres du personnel de la CESAO au regard du
gouvernement hôte est régi par l'Accord du 13 juin 1979 relatif au Siège
de la Commission économique des Nations Unies pour l'Asie occiden-
tale4°. Le paragraphe 1, d, de l'article 8 dispose que les fonctionnaires de
la Commission sont exemptés de toute obligation relative au service mili-
taire mais « compte dûment tenu des dispositions du paragraphe 2 [dudit]
article ». Ce demier paragraphe stipule que les fonctionnaires de la Com-
mission qui ont la nationalité de l'Etat hôte ne sont pas exemptés des obli-
gations relatives au service militaire ou à tout autre service obligatoire
dans l'Etat en cause, étant toutefois entendu que ceux qui, du fait de leurs
fonctions, sont inscrits sur une liste nominale dressée par le Secrétaire
exécutif et approuvée par les autorités compétentes de l'Etat hôte rece-
vront, en cas de mobilisation, une affectation spéciale conformément à la
législation nationale. En outre, lesdites autorités sont censées accorder, à
la demande de la Commission et au cas où d'autres fonctionnaires de la
Commission ressortissants du pays hôte seraient appelés au service natio-
nal, les dispenses qui pourraient être nécessaires pour éviter l'interrup-
tion d'un service essentiel. Le fonctionnaire en cause ne rentre pas dans
les catégories pour lesquelles une exemption est prévue et est donc tenu
d'obéir à l'ordre d'incorporation des autorités de l'Etat hôte.

3.  Des dispositions relatives à l'exemption du service militaire des
fonctionnaires des Nations Unies figurent également dans la Convention
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sur les privilèges et immunités des Nations Unies du 13 février 19464t à
laquelle l'Etat hôte a adhéré sans réserve. Aux termes de l'article V, sec-
tion 18, c, de la Convention, les fonctionnaires des Nations Unies sont
« exempts de toute obligation relative au service national ». Aucune ex-
ception permettant l'incorporation de fonctionnaires dans les forces ar-
mées de leur gouvernement n'est prévue.

4.  Pour concilier les diverses dispositions relatives au service mi-
litaire figurant dans l'Accord de siège de la CESAO et la Convention,
nous avons cherché dans les deux instruments des indications quant à la
manière de les interpréter l'un par rapport à l'autre. La Convention n'est
d'aucun secours à cet égard, mais l'Accord de siège contient plusieurs
dispositions pertinentes :

a)  Le troisième alinéa du préambule dispose que : « la Convention
sur les privilèges et immunités des Nations Unies ... à laquelle [l'Etat
hôte] est partie s'applique par définition à la Commission économique
des Nations Unies pour l'Asie occidentale ».

b)  Le quatrième alinéa du préambule précise que l'Accord com-
plète « la Convention sur les priviièges et immunités des Nations Unies
afin de régler les questions qui ne sont pas visées par ladite Conven-
tion... »;

c)  Le paragraphe 2 de l'article 13 dispose ce qui suit :

« Les dispositions du présent Accord sont considérées comme
complémentaires de celles de la Convention sur les privilèges et im-
munités des Nations Unies. Lorsqu'une disposition du présent Ac-
cord et une disposition de la Convention traite du même sujet, les
deux dispositions seront considérées, dans toute la mesure du pos-
sible, comme complémentaires, toutes deux seront appliquées sans
que l'une puisse restreindre la portée de l'autre. » (c'est nous qui
soulignons).

S'agissant du problème considéré, il est à noter que la Convention et
l'Accord de siège contiennent au sujet de l'incorporation dans les forces
armées des dispositions similaires mais que le second instrument prévoit
une exception en ce qui concerne les ressortissants de l'Etat hôte. On peut
soutenir que comme cette exception est lex specialis et a été négociée
postérieurement à l'adoption de la Convention, elle doit primer sur la dis-
position plus générale de la Convention. Cet argument serait manifeste-
ment décisif dans une conception assimilant la Convention à une série
d'accords bilatéraux entre l'Organisation et chacun des Etats gui y sont
parties. Une telle interprétation Se heurte certes au fait que la Convention
est un instrument multilatéral mais elle peut néanmoins être considérée
comme la meilleure possible et il ne semble donc pas y avoir d'arguments
juridiques à invoquer à l'encontre de l'incorporation envisagée.
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Statut d'un fonctionnaire incorporé
au regard des Nations Unies

5.  La deuxième des questions soulevées dans le télégramme sus-
visé concerne le statut juridique de l'intéressé au regard de la CESAO
pendant la période allant de la date de son incorporation à la date d'expi-
ration -- 8 août 1988 -- de son contrat de durée déterminée, à supposer
que l'Administration décide de ne pas intervenir auprès des autorités de
l'Etat hôte et laisse l'intéressé répondre à l'ordre d'incorporation.

6.  Sauf démission volontaire du fonctionnaire, la disposition ap-
plicable est la dernière phrase de l'alinéa c de l'appendice C au Règle-
ment du personnel aux termes de laquelle il doit être mis fin au service de
l'intéressé conformément aux clauses de son engagement. Cette disposi-
tion n'est probablement pas d'un grand secours en l'occurrence puisque
l'engagement du fonctionnaire en cause n'expirera qu'en août 1988 et
qu'il ne peut être licencié ni en vertu d'une clause spéciale de sa lettre de
nomination ni, semble-t-il, sur la base d'un des motifs de licenciement
énumérés à l'article 1.9, b, du Statut du personnel. Il paraît donc néces-
saire d'appliquer par analogie la disposition contenue dans la première
phrase de l'alinéa c de l'appendice C (qui vise les fonctionnaires nommés
à titre permanent ou régulier), c'est-à-dire de mettre l'intéressé en congé
spécial sans traitementjusqu 'à latin de sa période de service militaire ou
jusqu'à l'expiration, si elle intervient avant, de son contrat de durée dé-
terminée. La question se pose toutefois de savoir si l'alinéa d lui garantit
un réengagement même après l'expiration de son contrat, encore qu'une
interprétation raisonnable conduise, semble-t-il, à une réponse négative
(puisque la disposition en question vise, comme celle qui figure dans la
première phrase de l'alinéa c, les fonctionnaires nommés à titre perma-
nent ou régulier).

16 octobre 1987
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22. L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES DOIT-ELLE
ÊTRE  EXONÉRÉE  D'UNE  TAXE  D'ENTRETIEN  POR-
TUAIRE QU'IL EST PROPOSÉ D'INSTITUER DANS
UN ÉTAT HÔTE- NATURE DE LA TAXE EN QUES-
TION -- ARTICLE II, SECTION 7, DE LA CONVENTION
DE  1946  SUR LES  PRIVILÈGES  ET  IMMUNITÉS  DES
NATIONS UNIES

Note adressée à la Mission permanente d'un Etat Membre
auprès de l'Organisation des Nations Unies

Le Conseiller juridique de l'Organisation des Nations Unies a l'hon-
neur de se référer à la question de l'institution d'une taxe d'entretien por-
tuaire envisagée dans la réglementation intérimaire édictée par le Service
des douanes de [nom d'un Etat Membre] et dans l'amendement pertinent
à la réglementation douanière.

La réglementation intérimaire modifie à titre provisoire la régle-
mentation douanière pour donner effet aux dispositions de la Loi de 1986
sur la mise en valeur des ressources hydrauliques, qui autorise le Service
des douanes à prélever une taxe d'entretien portuaire de 0,04 % advalo-
rem sur la cargaison commerciale embarquée sur un navire de commerce
ou débarquée d'un tel navire. La taxe d'entretien portuaire doit ëtre pré-
levée sur les passagers comme sur les marchandises. Avant de faire de la
réglementation intérimaire un texte définitif, le Service des douanes a de-
mandé à toutes les parties intéressées de présenter leurs observations à la
Direction du Service central des douanes chargée de contrôler la régula-
rité réglementaire.

Ni le projet de texte final de la partie 24 de la réglementation doua-
nière ni les dispositions de la réglementation intérimaire n'exonèrent
l'Organisation des Nations Unies de la taxe d'entretien portuaire. En
vertu de l'article II, section 7, de la Convention sur les privilèges et im-
munités des Nations Unies42 à laquelle [nom de l'Etat Membre] est
partie, l'Organisation est exonérée de tout impôt direct, et de tous droits
de douane et prohibitions et restrictions d'importation à l'égard d'objets
importés ou exportés pour son usage officiel et à l'égard de ses publica-
tions. L'ONU n'est toutefois pas en droit de demander « l'exonération
d'impôts qui ne seraient pas en excès de la simple rémunération de servi-
ces d'utilité publique ». Comme l'indique le résumé de la réglementation
intérimaire publié dans le Registre fédéral le 30 mai 1987, la taxe d'en-
tretien portuaire doit notamment servir à « améliorer et entretenir ... les
ports et installations portuaires » et elle est de toute évidence conçue
comme une source de recettes puisqu'elle est visée dans la Loi de 1986
sur les recettes destinées à l'entretien des ports.
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De l'avis du Conseiller juridique, cette taxe ne correspond manifes-
tement pas à la rémunération de services d'utilité publique et constitue-
rait, si l'ONU y était assujettie, un impôt direct, type d'impôt dont elle est
exonérée en vertu des dispositions pertinentes de la Convention susvisée.

La taxe d'entretien portuaire coûterait à l'ONU plus de 40 000 dol-
lars par an non compris les frais administratifs à engager pour collation-
ner les pièces nécessaires, tenir la comptabilité et effectuer les verse-
ments au Service des douanes.

Le Conseiller juridique considère que tous les Etats Membres ont le
devoir, dans l'intérêt d'une saine gestion financière et administrative de
l'ONU, de respecter scrupuleusement les dispositions de la Convention
sur les privilèges et immunités des Nations Unies qui ont un lien direct
avec les dépenses et frais administratifs et demande en conséquence à la
Mission permanente auprès de l'Organisation de transmettre aux autori-
tés compétentes les observations qui précèdent touchant la taxe d'entre-
tien portuaire en vue d'en faire exonérer l'Organisation.

W mai 1987

23. AVIS   SUR   LA   RÉGLEMENTATION   BANCAIRE   ET
DOUANIÈRE  NOUVELLEMENT  ÉDICTÉE  DANS  UN
ÉTAT   MEMBRE--QUESTIONS    CONCERNANT   LE
DROIT D'AVOIR DES COMPTES EN MONNAIE LO-
CALE;   LE   PAIEMENT   DE   LOYERS   EN   MONNAIE
ÉTRANGÈRE;  LES  REDEVANCES  POUR  L'UTILISA-
TION DES SERVICES D'UTILITÉ PUBLIQUE, Y COM-
PRIS  LES  TÉLÉCOMMUNICATIONS;  ET L'IMPORTA-
TION DE VEHICULES ET D'APPAREILS MÉNAGERS --
DISPOSITIONS DE LA CONVENTION DE 1946 SUR LES
PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DES NATIONS UNIES

Lettre au chef de la Section de la trésorerie du Programme
des Nations Unies pour le développement

La réaction préliminaire du Bureau des affaires juridiques au com-
muniqué de presse concernant la réglementation bancaire et douanière ré-
cemment édictée par le gouvernement de [nom d'un Etat Membre] est la
suivante :
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i)  Droit d'avoir des comptes en monnaie locale

a)  Si la nouvelle réglementation bancaire est censée s'appliquer
aux organisations internationales comme aux missions diplomatiques,
elle viole, lorsqu'elle proscrit les comptes en monnaie locale, la Conven-
tion sur les privilèges et immunités des Nations Unies43 à laquelle l'Etat
en cause a succédé sans réserve et dont l'article Il, section 5, est conçu
comme suit :

« Sans être astreinte à aucun contrôle, réglementation ou mora-
toire financiers :

« a)  L'Organisation peut détenir des fonds, de l'or ou des de-
vises quelconques et avoir des comptes en n'importe quelle monnaie;

« b)  L'Organisation peut transférer librement ses fonds, son
or ou ses devises d'un pays dans un autre ou à l'intérieur d'un pays
quelconque et convertir toutes devises détenues par elle en toute
autre monnaie. »

II convient toutefois de noter que le même article dispose, à la sec-
tion 6, que :

« Dans l'exercice des droits qui lui sont accordés en vertu de
la section 5 ci-dessus, l'Organisation des Nations Unies tiendra
compte de toutes représentations du Gouvernement d'un Etat Mem-
bre, dans la mesure où elle estimera pouvoir y donner suite sans por-
ter préjudice à ses propres intérêts. »

b)  Cette conclusion vaut également pour les comptes officiels de
l'Organisation. Quant aux fonctionnaires, leurs comptes individuels ne
jouissent d'aucun privilège particulier en vertu de la Convention sur les
privilèges et immunités des Nations Unies, sauf qu'ils bénéficient des
mêmes facilités en ce qui concerne les réglementations de change que
celles qui sont accordées au personnel diplomatique (article V, sec-
tion 18, e, de la Convention).

il)  Paiements de loyers en monnaie étrangère

La Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies
ne contient aucune disposition touchant le paiement des loyers, qu'il
s'agisse de locaux officiels ou de locaux privés. En cette matière, l'Or-
ganisation tend normalement à se conformer aux arrangements applica-
bles à la communauté diplomatique.

iii) Redevances pour l'utilisation des services d'utilité publique, y
compris les télécommunications

La monnaie dans laquelle doivent être acquittées les redevances
pour l'utilisation des services d'utilité publique, y compris les télécom-
munications, n'est pas précisée dans la Convention sur les privilèges et
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immunités des Nations Unies et l'Organisation tend normalement à se
conformer en cette matière à la législation locale. Encore faut-il garder à
l'esprit qu'elle bénéficie sur le territoire des Etats Membres d'un traite-
ment au moins aussi favorable, notamment pour ce qui est des tarifs et
taxes, que celui qui est accordé en la matière aux missions diplomatiques
(article III, section 9, de la Convention).

iv)  Importation de véhieules et d'appareils ménagers

Les fonctionnaires de l'ONU jouissent du droit d'importer en fran-
chise leur mobilier et leurs effets, y compris une automobile, à l'occasion
de leur première prise de fonction dans le pays intéressé (article V, sec-
tion 18, g, de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations
Unies). La Convention ne précise toutefois pas le nombre de véhicules et
d'appareils qui peuvent être importés dans ces conditions. C'est à la lé-
gislation et à la réglementation locale de trancher la question. En impo-
sant les restrictions que prévoit la nouvelle réglementation douanière,
l'Etat considéré ne manquerait donc pas aux obligations qui lui incom-
bent en vertu de la Convention.

11 mars 1987

24. LES MEMBRES DU PERSONNEL RECRUTÉ SUR PLACE
DE  LA  FORCE  DES  NATIONS  UNIES  CHARGÉE  DU
MAINTIEN  DE  LA  PAIX  À  CHYPRE  SONT-ILS  EXO-
NÉRÉS DE TOUT IMPÔT SUR LEURS TRAITEMENTS
ET  ÉMOLUMENTS ?--PARAGRAPHES  24  ET  37  DE
L'ACCORD ENTRE L'ORGANISATION  DES NATIONS
UNIES ET CHYPRE RELATIF AU STATUT DE LA
FORCE DES NATIONS UNIES CHARGÉE DU MAINTIEN
DE LA PAIX À CHYPRE

Mémorandum adressé au fonctionnaire d'administration dt« Groupe de
gestion du personnel de la Division des opérations hors Siège du
Bureau des activités opérationnelles hors Siège et activités d'appui
externe

Voici notre réponse à votre mémorandum du 16 janvier 1987 con-
cernant l'exonération d'impôt du personnel recruté sur place de la Force
des Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre.

Certains membres de ce personnel demandent que leurs traitements
et émoluments soient exonérés d'impôts. Cette demande est fondée sur le
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paragraphe 24 de l'Accord relatif au statut de la Force des Nations Unies
chargée du maintien de la paix à Chypre conclu entre l'ONU et Chypre le
31 mars 196444 qui dispose notamment que, s'agissant du « personnel de
la Force recruté sur place qui ne fait pas partie du Secrétariat », l'ONU
fera va!oir son droit à l'immunité prévue à la section 18, b, de la Conven-
tion sur les privilèges et immunités des Nations Unies qui concerne l'exo-
nération de tout impôt. Il est à noter que la caractéristique essentielle de
ce « personnel recruté sur place » est précisée au paragraphe 37 de
l'Accord, dont voici le texte :

« La Force peut recruter sur place le personnel dont elle a be-
soin. Les conditions d'emploi du personnel recruté sur place sont
fixées par le Commandant; d'une façon générale, elles sont autant
que possible calquées sur les pratiques locales. »

De ce texte, il ressort que le personnel recruté sur place auquel
s'appliquent les dispositions du paragraphe 24 s'entend du personnel di-
rectement recruté et administré par l'ONU.

Or, nous croyons comprendre que le personnel recruté sur place au-
quel il est fait référence relève du Civilian Establishment and Pay Office
(CEPO) des Forces britanniques à Chypre, qui l'emploie sur la base d'un
contrat de travail régi par son règlement du personnel. La mise à la dispo-
sition de la Force, par le CEPO, de civils recrutés sur place est l'une des
formes d'appui logistique que le Royaume-Uni fournit à la Force confor-
mément au paragraphe 4 du mémorandum d'accord signé par l'ONU et le
Gouvernement britannique le 11 décembre 1974 (et au paragraphe 11 de
l'annexe y relative). Toutes les dépenses administratives, rémunérations
comprises, que le CEPO doit engager pour fournir le personnel en ques-
tion (à l'exception de celles au financement desquelles le Royaume-Uni
participe), sont facturées à la Force par le gouvernement dans les condi-
tions normales de financement de l'appui logistique. Il ne semble dès lors
pas y avoir de relation employeur-employé entre la Force et le personnel
civil fourni par le CEPO. Le fait que certains membres de ce personnel
sont recrutés par le CEPO pour assurer à la Force les services voulus ne
crée pas de relation d'emploi entre cette dernière et les intéressés puisque
le CEPO agit ici davantage comme un partenaire indépendant que comme
un agent de la Force.

Comme le personnel civil recruté sur place par le CEPO est dans une
situation nettement différente de celle du personnel visé au paragraphe 37
de l'Accord sur le statut de la Force, il nous paraît difficile de tirer argu-
ment des dispositions du paragraphe 24 de cet accord pour accorder au
personnel en question le bénéfice de l'exonération.

30 janvier 1987
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25. TEXTES SUR LA BASE DESQUELS LES FONCTION-
NAIRES NON AMÉRICAINS DE L'ORGANISATION DES
NATIONS UNIES SONT SOUSTRAITS AU RÉGIME DE
SÉCURITÉ SOCIALE DES ÉTATS-UNIS

Lettre à un Conseiller appartenant à la Mission permanente
d'un Etat Membre auprès de l'Organisation des Nations Unies

Voici notre réponse à votre appel téléphonique concernant les textes
sur la base desquels les fonctionnaires de l'ONU sont soustraits à l'appli-
cation du régime de sécurité sociale des Etats-Unis.

I.  La loi américaine de 1945 sur les immunités des organisations inter-
nationales45

Les sections 4, c et d, et 5 de cette loi amendent la Loi fédérale sur les
cotisations d'assurance, la Loi fédérale sur la taxe de chômage et la Loi
sur la sécurité sociale à l'effet de soustraire à l'application de ces lois les
organisations internationales (en tant qu'employeurs) et leurs fonction-
naires (en tant qu'employés).

2.  L 'Aeeord de siège de 1947 entre l'Organisation des Nations Unies et
les Etats-Unis et le Règlement du Siège n° 1

L'Accord de 1947 entre l'ONU et les Etats-Unis d'Amérique relatif
au Siège de l'Organisation46 dispose à l'article III, sections 7, b, et 8, que
les lois fédérales, d'Etat et locales des Etats-Unis seront applicables à
l'intérieur du district administratif sauf dispositions contraires des Règle-
ments du Siège adoptés par les Nations Unies. Par sa résolution 604 (VI)
du 1er février 1952, l'Assemblée générale a confirmé le règlement du
Siège n° 1 du 26 février 1951 instituant le « Plan de sécurité sociale de
l'Organisation des Nations Unies » en tant que système unique de dispo-
sitions susceptibles d'être invoquées contre l'Organisation par le person-
nel à son service.

3.  L'amendement de 1960 à la Loi sur la sécurité sociale

A compter de 1960, la Loi fédérale des Etats-Unis sur la sécurité so-
ciale a été modifiée47 à l'effet d'assujettir les ressortissants américains
travaillant pour une organisation internationale aux Etats-Unis au régime
obligatoire de sécurité sociale48. Comme les Etats-Unis ne pouvaient na-
turellement pas faire acquitter par !es organisations internationales la
contribution de l'employeur au financement du régime, il a fallu imposer
leurs fonctionnaires internationaux au taux applicable aux travailleurs in-
dépendants. Des dispositions ont ultérieurement été prises avec l'appro-
bation de la Mission des Etats-Unis et de la Cinquième Commission49
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pour permettre au Secrétaire général de rembourser aux fonctionnaires
américains de l'Organisation (dans le cadre du système de rembourse-
ment des impôts) la différence entre le montant de l'impôt dû par le tra-
vailleurs indépendants et le montant exigé des travailleurs salariés.

4.  La Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies

La Convention de 1946 sur les privilèges et immunités des Nations
Uniess° à laquelle les Etats-Unis sont devenus parties en 1970 (en formu-
lant une réserve qui leur permet notamment d'imposer les traitements
d'origine internationale des ressortissants des Etats-Unis et des person-
nes qui y ont leur résidence permanente) dispose, dans son article II, sec-
tion 7, a, que l'ONU est exonérée de tout impôt direct, et dans son article
V, section 18, b, que les fonctionnaires sont exonérés de tout impôt sur les
traitements que leur verse l'Organisation (exception faite des ressortis-
sants américains visés par la réserve). Ces deux exemptions soustraient
en fait également les fonctionnaires qui ne sont pas ressortissants des
Etats-Unis à tout régime obligatoire de sécurité sociale.

11 mars 1987

26. UNE MISSION PERMANENTE FONCTIONNANT TEM-
PORAIREMENT  SANS  REPRÉSENTANT  PERMA-
NENT  OU   CHARGÉ   D'AFFAIRES   À   SA   TÊTE   SE
TROUVE-T-ELLE  DANS  UNE  SITUATION  SPÉ-
CIALE ?--PRATIQUE DE L'ORGANISATION EN LA
MATIÈRE

Mémorandum au chef du Protocole

1.  Nous nous référons à votre mémorandum en date du 7 octobre
1987 dans lequel vous nous demandez si une mission permanente qui, à
ce que vous nous indiquez, fonctionne temporairement sans représentant
permanent ou chargé d'affaires à sa tête se trouve dans une situation spé-
ciale.

2.  Le corps des règles et normes du droit diplomatique codifié des
organisations internationales en général, y compris notamment la Con-
vention de 1946 sur les privilèges et immunités des Nations Unies51 et
l'Accord de 1947 entre l'Organisation des Nations Unies et les Etats-
Unis d'Amérique relatif au Siège de l'Organisation52, ne contient pas de
disposition explicite sur la question de la désignation du chef d'une mis-
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sion auprès d'une organisation intemationale ni de prescription précise
touchant la nomination d'un chef de mission par intérim en cas d'absence
ou d'incapacité du chef de mission en titre ou de vacance du poste.

3.  La coutume s'est toutefois établie, la pratique de l'Organisation
aidant, de placer à la tëte de chaque mission un représentant permanent
qui est officiellement désigné comme tel par l'Etat d'envoi. Il est donc
d'usage, en cas d'absence du représentant permanent, de nommer, le mo-
ment venu, un chargé d'affaires ou un chef de mission par intérim (ex-
pressions qui sont l'une et l'autre employées par les missions dans ce
contexte).

4.  Vous noterez que ces règles coutumières sont jusqu'à un certain
point reflétées dans la Convention de Vienne sur la représentation des
Etats dans leurs relations avec les organisations internationales de carac-
tère universel53 qui a été adoptée en 1975 mais n'est pas en vigueur. Si le
mécanisme de l'accréditation ou de la nomination d'un chef de mission
n'est pas directement visé par la Convention, il est implicitement prévu
par plusieurs de ses articles, en particulier l'article 10 qui dispose que
« les lettres de créances du chef de mission émanent soit du chef de l'Etat,
soit du chef du gouvernement, soit du Ministère des affaires étrangères ...
et sont communiquées à l'Organisation ».

5.  La Convention de Vienne de 1975 stipule en outre dans son ar-
ticle 16 que si le poste de chef de mission est vacant, ou si le chef de mis-
sion est empêché d'exercer ses fonctions, l'Etat d'envoi peut nommer un
chef de mission par intérim, dont le nom est notifié à l'Organisation et par
celle-ci à l'Etat hôte (c'est nous qui soulignons). A notre sens donc,
même si la Convention était en vigueur, la nomination d'un chef de mis-
sion par intérim ne devrait pas nécessairement être considérée comme
obligatoire.

6.  La question de l'accréditation d'un chef de mission est indirec-
tement abordée à l'article V, section 15, de l'Accord entre l'Organisation
des Nations Unies et les Etats-Unis d'Amérique relatif au Siège de
l'Organisation. La section 15 identifie les catégories suivantes de mem-
bres de la mission :

-- Représentant permanent principal auprès de l'Organisation des
Nations Unies;

-- Représentant permanent ayant rang d'ambassadeur ou Ministre
plénipotentiaire;

-- Membres permanents de leur personnel.

D'une manière générale, on peut considérer que les catégories vi-
sées par l'Accord sont censées reproduire la structure hiérarchique de la
mission avec, à son sommet, le représentant principal.
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7.  Dans votre mémorandum, il est indiqué que les pouvoirs des re-
présentants de l'Etat Membre en question pourraient être contestés au
sein des organes des Nations Unies, faute pour lui d'avoir dûment dési-
gné un chef de mission. A cet égard, nous croyons devoir vous rappeler
que, selon l'article 27 du Règlement intérieur de l'Assemblée générale,
les membres de l'Organisation sont tenus de présenter au Secrétaire géné-
ral les pouvoirs de leurs délégations aux sessions de l'Assemblée géné-
rale et de ses organes. Il est en outre prévu que chaque délégation com-
prend cinq représentants et cinq représentants suppléants au plus, et
autant de conseillers, de conseillers techniques, d'experts et de personnes
de catégorie analogue qu'elle juge nécessaires.

8.  Les pouvoirs des représentants de l'Etat en cause à la qua-
rante-deuxième session de l'Assemblée générale doivent donc être exa-
minés à la lumière des lettres de créances qui ont été émises par le Mi-
nistre des affaires étrangères de cet Etat.

9.  S'agissant des pouvoirs des représentants au Conseil de sécu-
rité, nous vous renvoyons à l'article 14 du Règlement intérieur provisoire
du Conseil de sécurité. Cet article dispose notamment que tout Membre
des Nations Unies qui n'est pas membre du Conseil de sécurité doit, s'il
est invité à prendre part aux séances du Conseil, présenter des pouvoirs
accréditant le représentant désigné par lui à cet effet. Ces pouvoirs sont
examinés par le Secrétaire général qui soumet un rapport à l'approbation
du Conseil de sécurité.

10.  De ce qui précède, il résulte que l'absence de représentant per-
manent ou de chargé d'affaires à la tête d'une mission permanente ne
place pas celle-ci dans une situation spéciale. Si le besoin se fait sentir,
pour des raisons pratiques, d'entrer en contact avec la mission de l'Etat
intéressé, la correspondance pourrait être adressée soit à la mission en gé-
néral soit à ses cadres supérieurs.

19 octobre 1987
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27. ÉTABLISSEMENT   DE   MISSIONS   D'OBSERVATION
PAR  DES  ÉTATS  NON  MEMBRES  DE  L'ORGANISA-
TION DES NATIONS UNIES -- PRIVILÈGES ET IMMU-
NITÉS   DONT   BÉNÉFICIENT   LES   OBSERVATEURS
PERMANENTS -- CONTRIBUTION  FINANCIÈRE  DES
ÉTATS  NON  MEMBRES  AUX  ACTIVITÉS  DE  L'OR-
GANISATION--LES ÉTATS  SONT-ILS  EN DROIT
D'ASSUJETTIR L'EMPLOI DE LEURS CONTRIBU-
TIONS À DES CONDITIONS RESTRICTIVES ?

Télégramme adressé au Directeur général chargé des relations publi-
ques et de l'information à l'Organisation des Nations Unies pour
l ëducation la science et la culture

Voici notre réponse à votre télégramme concernant les Etats non
membres ayant le statut d'observateur auprès de l'Organisation des Na-
tions Unies.

a)  L'établissement de missions d'observation par des Etats non
membres de l'Organisation est entièrement affaire de précédents et n'est
expressément prévu ni dans des décisions de l'Assemblée générale ni
dans la Charte des Nations Unies ni dans l'Accord de 1947 entre l'Organi-
sation des Nations Unies,et les Etats-Unis d'Amérique relatif au Siège de
l'Organisation ni dans aucun autre instrument juridique applicable.

En pratique, ce sont les Etats non membres qui décident d'établir
une mission permanente d'observation. La décision est communiquée au
Secrétaire général qui en prend note et met la mission à même de se faire
représenter aux séances publiques des organes de l'ONU (en lui réservant
des sièges, en lui donnant accès à la documentation, en lui délivrant des
cartes d'identité ONU, etc.). Des difficultés ont parfois surgi dans le
passé en l'absence de consensus sur la reconnaissance mais aucun pro-
blème de ce genre ne se pose à l'heure actuelle.

Les observateurs permanents ne jouissent que de privilèges et im-
munités purement fonctionnels et n'ont pas droit aux privilèges et immu-
nités diplomatiques visés par l'Accord relatif au Siège. Les privilèges di-
plomatiques et autres avantages dont l'Etat hôte peut les faire bénéficier
sont prévus dans des accords bilatéraux auxquels l'ONU n'est pas partie.

S'agissant de la contribution financière des Etats non membres aux
activités de l'ONU, l'établissement d'une mission permanente d'ob-
servation n'emporte pas, par lui-même, obligation de contribuer aux dé-
penses de l'Organisation. Le Règlement financier et les règles de gestion
financières des Nations Unies exigent toutefois des Etats non membres
qui siègent (en vertu d'une invitation officielle) dans les organes et confé-
rences des Nations Unies (PNUD par exemple) avec le statut de partici-
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pant à part entière (disposant du droit de vote) qu'ils contribuent aux acti-
vités correspondantes selon le taux fixé par l'Assemblée générale.

b)  La position de l'ONU en ce qui concerne les conditions restric-
tives dont les Etats assortissent l'emploi de leurs contributions est la sui-
vante : a) ne sont pas honorées les conditions fixées par les Etats en ce qui
concerne leurs quotes-parts; b)  peuvent être acceptées par le Secrétaire
général, conformément à l'article 7.2 du Règlement financier et des rè-
gles de gestion financières de l'ONU, les contributions volontaires dont
le donateur a déterminé l'affectation, à condition qu'elles soient offertes
à des fins compatibles avec les principes, les buts et les activités de
l'Organisation et étant entendu que l'acceptation des contributions qui
entraînent, directement ou indirectement, des obligations financières
supplémentaires pour l'Organisation doit avoir l'assentiment de l'auto-
rité compétente. Si les conditions d'acceptation sont remplies, les vœux
du donateur quant à l'emploi de sa contribution seront respectés.

5 juin 1987

28. PRIVILÈGES  ET  IMMUNITÉS  DIPLOMATIQUES  DES
MEMBRES DU PERSONNEL DES MISSIONS PERMA-
NENTES AUPRÈS DE L'ORGANISATION DES NATIONS
UNIES--ÉTENDUE DES PRIVILÈGES ET IMMUNI-
TÉS À ACCORDER À UNE CATÉGORIE DÉTERMINÉE
DE MEMBRES DU PERSONNEL DE LA MISSION
-- CONDITIONS AUXQUELLES L'ÉTAT HÔTE SUBOR-
DONNE L'OCTROI  DES  PRIVILÈGES  ET IMMUNITÉS
DIPLOMATIQUES   AUX   AGENTS   DIPLOMATIQUES
DES  MISSIONS  PERMANENTES  AUPRÈS   DE  L'OR-
GANISATION- DISPOSITIONS PERTINENTES DE LA
CONVENTION DE  1946 SUR LES PRIVILÈGES ET IM-
MUNITÉS   DES  NATIONS   UNIES   ET  DE   LA   CON-
VENTION DE VIENNE DE 1961 SUR LES RELATIONS
DIPLOMA, TIQUES -- RÔLE JOUÉ EN LA MATIÈRE PAR
LE SECRETAIRE GÉNÉRAL DES NATIONS UNIES EU
ÉGARD À L'ARTICLE V, SECTION 15, 2), DE L'AC-
CORD DE SIÈGE DE 1947

Mémorandum adressé au chef du Protocole

I.  Au cours de notre conversation téléphonique du 2 décembre
1987 et dans le mémorandum, en date du 3 décembre, qui y a fait suite,
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vous nous avez demandé des précisions au sujet des privilèges et immu-
nités diplomatiques des membres des missions permanentes et ce, à pro-
pos d'une démarche de la Mission permanente d'un Etat Membre tendant
à faire octroyer les privilèges et immunités diplomatiques à un chauffeur
et à un commis de la mission.

2.  Pour les définitions pertinentes et la distinction entre diverses
catégories de personnel au sein de la mission, il y a lieu de se reporter à la
Convention de Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques54. Aux ter-
mes de l'article 1, d, de la Convention, sont considérés comme « mem-
bres du personnel diplomatique » les membres du personnel de la mission
qui ont la qualité de diplomates. Quant aux membres du personnel de la
mission employés dans le service administratif et technique de la mis-
sion, ils sont rangés dans la catégorie des « membres du personnel admi-
nistratif et technique » (article 1,J).

3.  Pour déterminer l'étendue des privilèges et immunités à accor-
der à une personne appartenant à telle ou telle catégorie de personnel, il
faut rechercher si l'intéressé a la qualité de diplomate et quel type de
fonctions il exerce dans la mission. La qualité de diplomate est conférée à
l'intéressé par l'Etat d'envoi et se reflète dans la fonction qui lui est as-
signée. Ni l'ONU ni l'Etat hôte ne peuvent mettre en cause la décision de
l'Etat d'envoi de reconnaître la qualité de diplomate et d'assigner les
fonctions correspondantes à tel ou tel membre de son personnel. En re-
vanche, rien dans la Convention n'autorise l'Etat d'envoi à attribuer la
qualité de diplomate aux membres du personnel de la mission exerçant
des fonctions essentiellement administratives ou techniques.

4.  Le droit international prévoit une restriction quant aux privilè-
ges et immunités à accorder à un agent diplomatique qui est ressortissant
de l'Etat de réception ou y a sa résidence permanente. Aux termes du pa-
ragraphe 1 de l'article 37 de la Convention de Vienne par exemple, un tel
agent « ne bénéficie de l'immunité de juridiction et de l'inviolabilité que
pour les actes officiels accomplis dans l'exercice de ses fonctions ».
L'article IV, section 15, de la Convention de 1946 sur les privilèges et im-
munités des Nations Unies55 va dans le même sens lorsqu'il stipule que
les dispositions de la Convention énumérant les privilèges et immunités
accordés aux représentants des membres « ne sont pas applicables dans le
cas d'un représentant vis-à-vis des autorités de l'Etat dont il est ressortis-
sant et dont il est ou a été le représentant ».

5.  Nous croyons aussi devoir rappeler que, le 16janvier 1978, la
Mission du pays hôte a fait distribuer une note verbale concernant les cri-
tères à appliquer pour identifier les agents diplomatiques des missions
permanentes auprès de l'Organisation des Nations Unies ayant droit aux
privilèges et immunités diplomatiques. Dans cette note, le pays hôte a
mentionné les critères ci-après qui, à notre connaissance, n'ont été con-
testés par aucune mission :
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« Les critères sont les suivants : tout agent diplomatique doit :
1) consacrer l'essentiel de son temps à l'exercice de fonctions diplo-
matiques pour le compte de la mission; 2) être titulaire d'un passe-
port diplomatique valable si son gouvernement délivre de tels passe-
ports, étant entendu que, s'il ne détient pas de document de ce genre,
la mission doit en donner les raisons dans une note diplomatique sur
une base ad hoc; 3) posséder un titre diplomatique reconnu; 4) pou-
voir se réclamer d'un statut approprié de non-immigrant aux Etats-
Unis; 5) résider dans la région new-yorkaise. »

6.  D'après nos dossiers, le pays hôte a, en plusieurs occasions, re-
fusé le statut diplomatique à certains membres du personnel des missions
au motif qu'ils s'acquittaient principalement de fonctions non diplomati-
ques de caractère administratif et technique. En 1984 par exemple, le
pays hôte a échangé avec une mission une abondante correspondance au
sujet de 17 membres de la mission dont il contestait la qualité de diplo-
mate. Le pays hôte a alors usé d'un droit --celui de faire prévaloir la dis-
tinction établie par la Convention de 1961 entre diverses catégories de
personnel au sein de la mission -- que tout pays hôte possède mais hésite
souvent à exercer. Dans un mémorandum du 14 mai 1984 adressé au Se-
crétaire général, le Directeur de la Division des affaires juridiques géné-
raies d'alors, qui se trouvait à ce moment être responsable du Bureau des
affaires juridiques, a relevé que « l'article V, section 15, 2), de l'Accord
de 1947 entre l'Organisation des Nations Unies56 et les Etats-Unis
d'Amérique relatif au Siège de l'Organisation, semble assigner un certain
rôle au Secrétaire général dans l'identification des membres de la mission
pouvant prétendre au statut diplomatique lorsqu'il prévoit que ces der-
niers seront désignés suivant accord entre le Directeur général de l'insti-
tution spécialisée, le Gouvernement des Etats-Unis et le gouvernement
du membre intéressé ». Le Directeur a toutefois reconnu qu'en pratique,
le Secrétaire général joue essentiellement en cette matière le rôle d'« in-
termédiaire entre l'Etat d'envoi et l'Etat hôte ». A notre sens, cette con-
clusion reste valable et doit ëtre prise en compte dans le cas considéré et
chaque fois qu'il y a lieu.

10 décembre 1987
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29. DROIT  APPLICABLE  EN  MATIÈRE  DE  PROTECTION
DES MISSIONS PERMANENTES AUPRÈS DE L'OR-
GANISATION DES NATIONS UNIES -- ARTICLE 22 DE
LA CONVENTION  DE VIENNE  DE  1961  SUR LES  RE-
LATIONS  DIPLOMATIQUES- LOI  SUR  LA  PROTEC-
TION DES AGENTS ETRANGERS ET HÔTES OFFICIELS
DU PAYS HÔTE

Lettre adressée au Ministre des affaires étrangères
d'un Etat Membre

Lors d'une conversation récente, vous vous êtes enquis du droit ap-
plicable en matière de protection des missions permanentes auprès de
l'Organisation des Nations Unies, notamment pour ce qui est des mani-
festations se déroulant à la porte ou au voisinage des missions.

L'obligation du pays hôte de faire en sorte que la mission soit pro-
tégée par la police et que la tranquillité n'en soit pas troublée dérive de
l'article 22 de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiquesÿ7.

Aux Etats-Unis, la seule loi fédérale qui existe en la matière est la
Loi sur la protection des agents étrangers et hôtes officiels des Etats-
UnisSs. La section 301 de la loi amende la section 112 du titre 18 du Code
des Etats-Unis qui se lit désormais comme suit :

« c)  Quiconque agissant en public sur le territoire des Etats-
Unis mais hors du district de Columbia et à moins de i 00 pieds d'un
bâtiment ou de locaux possédés, utilisés ou occupés par un gouver-
nement étranger ou par un agent étranger soit à des fins diplomati-
ques ou consulaires soit comme siège d'une mission auprès d'une
organisation internationale soit comme résidence d'un agent étran-
ger, ou possédés, utilisés ou occupés par une organisation internatio-
nale pour la conduite de ses activités officielles ou à des fins résiden-
tielles :

« 1)  Marche en long et en large, se poste en faction, brandit
un objet tel que drapeau, bannière, signe, écriteau ou
autre, prononce un mot ou groupe de mots ou émet un
son ou un bruit en vue d'intimider, de contraindre, de
menacer ou de harceler un agent étranger ou de le gêner
dans l'exercice de ses fonctions; ou

« 2)  Se joint à deux ou plusieurs personnes en vue de perpé-
trer l'un des actes susvisés ou d'enfreindre les disposi-
tions des alinéas a ou b de la présente section

sera condamné à une amende d'un montant maximal de 500 dollars
ou à une peine de prison d'une durée maximale de six mois ou à
l'une et l'autre peine à la fois. »
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La New York City Commission for the United Nations (Commis-
sion de la ville de New York pour les Nations Unies) nous informe que les
services de police de la ville de New York ne font pas systématiquement
respecter la règle des 100 pieds qu'ils considèrent comme mal rédigée et
qui ne comporte pas de dispositions permettant d'en assurer l'applica-
tion. Les services de police se fient à leur propre jugement pour détermi-
ner ce qui est raisonnable, Un permis est toutefois requis si les manifes-
tants entendent utiliser du matériel d'amplification du son ou se former
en cortège.

Ni la ville ni l'Etat de New York n'ont adopté de textes législatifs ou
réglementaires sur ces questions mais le District de Columbia a édicté
une ordonnance qui interdit de manifester à moins de 500 pieds d'une
mission diplomatique. Cette ordonnance a été déclarée conforme à la
Constitution par la Cour suprême.

En résumé, la loi fédérale énonce une règle-- celle des 100 pieds--
que la police de la ville de New York ne fait pas strictement respecter.
Des ordonnances locales peuvent apparemment fixer des limites diffé-
rentes. A notre connaissance, la seule ville qui ait établi sa limite propre
est Washington, D.C., où un rayon de 500 pieds est imposé.

8 octobre 1987

30. LES  LOCAUX  OCCUPÉS  PAR  LES  MISSIONS  PER-
MANENTES AUPRÈS DE L'ORGANISATION  DES NA-
TIONS   UNIES   SONT-ILS   EXONÉRÉS   DES   IMPÔTS
IMMOBILIERS DUS PAR LE PROPRIÉTAIRE DES LO-
CAUX ?- DISPOSITIONS DE L'ARTICLE V, SECTION
15, DE L'ACCORD DE 1947 ENTRE L'ORGANISATION
DES NATIONS  UNIES  ET LES  ÉTATS-UNIS  RELATIF
AU   SIÈGE  DE   L'ORGANISATION,   LUES  CONJOIN-
TEMENT AVEC L'ARTICLE 23 DE LA CONVENTION
DE VIENNE DE 1961 SUR LES RELATIONS DIPLO-
MATIQUES

Lettre au représentant d'un Etat Membre
auprès de l'Organisation des Nations Unies

Je me réfère à votre lettre du 27 janvier 1987 et à notre conversation
téléphonique du 11 février 1987 concernant la question du paiement des
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impôts immobiliers sur les locaux à usage de bureaux occupés par la Mis-
sion permanente de votre pays.

Il ressort de votre lettre que les locaux en question sont occupés par
la Mission permanente sur la base d'un bail; que les impôts immobiliers
frappent le bailleur; et que celui-ci cherche à en faire supporter la charge
par la Mission permanente en se réclamant des clauses du bail. Si nous
comprenons bien, par conséquent, la Mission permanente n'est pas assu-
jettie au paiement des impôts, qui frappent en fait le bailleur.

Les privilèges et immunités accordés aux missions permanentes ac-
créditées auprès de l'Organisation découlent de l'Accord de 1947 entre
l'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis d'Amérique relatif au
Siège de l'Organisation59. Aux termes de l'article V, section 15, de
l'Accord, les missions permanentes auprès de l'Organisation des Nations
Unies ont droit sur le territoire des Etats-Unis d'Amérique aux mêmes
priviièges et immunités qui sont accordés aux envoyés diplomatiques ac-
crédités auprès d'eux et ce, sous réserve des conditions et obligations cor-
respondantes. Ces privilèges et immunités sont définis dans la Conven-
tion de Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques, à laquelle les
Etats-Unis sont parties depuis le 13 décembre 197260.

L'article 23 de la Convention de Vienne sur les relations diplomati-
ques se lit comme suit :

« 1.  L'Etat accréditant et le chef de la mission sont exempts
de tous impôts et taxes nationaux, régionaux ou communaux, au
titre des locaux de la mission dont ils sont propriétaires ou locatai-
res, pourvu qu'il ne s'agisse pas d'impôts ou taxes perçus en rému-
nération de services particuliers rendus.

« 2.  L'exemption fiscale prévue dans le présent article ne
s'applique pas à ces impôts et taxes lorsque, d'après la législation de
l'Etat accréditaire, ils sont à la charge de la personne qui traite avec
l'Etat accréditant ou avec le chef de la mission. »

A cet égard, nous croyons devoir appeler votre attention sur le com-
mentaire de la Commission du droit international concernant le para-
graphe 1 (à quoi se résumait l'article à l'époque où le commentaire a été
rédigé) :

« La disposition ne s'applique pas au cas où, dans le bail, le
propriétaire d'un local loué stipule que les impôts sont à la charge de
la mission. Cette charge devient partie de la contre-valeur payée
pour la jouissance des locaux et en fait comporte habituellement,
non le paiement des impôts à proprement parler, mais une augmen-
tation du loyer61. »

La question a été examinée plus avant à la Conférence de Vienne en
1961 et c'est alors qu'a été ajouté à l'article le paragraphe 2 cité plus haut.
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Nous appelons également votre attention sur le paragraphe 2 de
l'article 24 de la Convention de Vienne sur la représentation des Etats
dans leurs relations avec les organisations internationales de caractère
universel62, qui contient des dispositions identiques. Bien que cette
convention ne soit pas encore en vigueur et n'ait pas été signée par les
Etats-Unis, il nous paraît approprié de noter que ses dispositions cadrent
sur ce point particulier avec celles de la Convention de 1961.

11 est dès lors difficile, vous en conviendrez sûrement, de conclure
que les locaux occupés par la mission permanente de votre pays sont exo-
nérés des impôts immobiliers mis à sa charge par le bailleur.

La situation est la même en ce qui concerne les impôts immobiliers
grevant les locaux occupés par l'ONU en vertu d'un contrat de bail.

i 2 février 1987

B.--Avis juridiques des secrétariats d'organisations inter-
gouvernementales reliées à l'Organisation des Nations
Unies

1.    ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL

MÉMORANDUMS PRÉPARÉS PAR LE BUREAU INTERNATIONAL DU TRAVAIL EN
RÉPONSE À DES DEMANDES D'ÉCLAIRCISSSEMENTS RELATIFS À DES INS-
TRUMENTS ADOPTÉS PAR LA CONFÉRENCE INTERNATIONALE DU TRAVAIL

a)  Mémorandum concernant la Convention (n° 150) sur l'adminis-
tration du travail, 1978, établi à la demande du Gouvernement du
Canada63

1.  Par lettre du 5 novembre 1984, le Gouvernement du Canada a
demandé au Bureau international du Travail un avis sur l'interprétation
de la Convention (n° 150) sur l'administration du travail, 1978. La de-
mande portait sur les points suivants :

1) Article 5 de la Convention

--Quelles sont la nature et la portée du processus de « consul-
tations, de coopération et de négociations » entre les autorités
publiques et les organisations d'employeurs et de travailleurs
exigé par le présent article ?
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-- Spécifiquement, les « négociations » demandées dans cet arti-
cle doivent-elles être interprétées comme signifiant un pro-
cessus par lequel des modifications peuvent résulter des con-
sultations ou bien un processus conduisant à des mesures
contraignantes liant l'Etat et l'un des partenaires sociaux ?

2)  Effet des exclusions du champ couvert par la lég&lation du travail
sur l'exécution de la Convention ri" 150

Est-il exact de conclure que le fait d'exclure les travailleurs agri-
coles, les employés de maison et les travailleurs indépendants du champ
d'application de la législation du travail ne constitue pas un manquement
à la Convention n° 150, étant donné que celle-ci met l'accent sur l'éta-
blissement des éléments fondamentaux d'un système d'administration du
travail et non pas sur la portée de la législation du travail en général ?

2.  Le point 1 de la demande concerne l'article 5 de la Convention,
qui est libellé comme suit :

« Article 5

« 1.  Tout Membre qui ratifie la présente Convention devra
prendre des dispositions adaptées aux conditions nationales en vue
d'assurer, dans le cadre du système d'administration du travail, des
consultations, une coopération et des négociations entre les autorités
publiques et les organisations d'employeurs et de travailleurs les
plus représentatives ou -- le cas échéant -- des représentants d'em-
ployeurs et de travailleurs.

« 2.  Dans la mesure où cela est compatible avec la législation
et la pratique nationales, ces dispositions devront être prises aux
niveaux national, régional et local ainsi qu'aux niveaux des divers
secteurs d'activité économique. »

3.  La première question touchant à l'article 5 soulevée par le gou-
vernement concerne la nature et la portée du processus de « consulta-
tions, coopération et négociations » prévu audit article.

4.  Les termes « consultations », « coopération » et « négocia-
tions » ont été pour la première fois inclus au point 35, 1), des conclu-
sions de la Réunion d'experts sur l'administration du travail de 197364,
qui est devenu par la suite le point 15, 1), du questionnaire sur les instru-
ments proposés65.

5.  Dans ce questionnaire, il est fait référence à des « arrangements
institutionnels » en vue d'assurer « des consultations, une collaboration
et des négociations ». Les exemples d'« arrangements institutionnels »
donnés dans le rapport préparatoire concernent plus particulièrement les
conseils économiques et sociaux, les conseils consultatifs nationaux du
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travail ou les conseils sectoriels de divers types, selon la pratique natio-
nale des pays66,

6.  Le mot « institutionnels » a été par la suite supprimé « pour te-
nir compte des opinions exprimées ainsi que d'une demande générale de
souplesse tendant à éviter que des difficultés de caractère technique
s'opposent à une ratification éventuelle »67. Il s'ensuit que des arrange-
ments institutionnels tels que ceux qui sont décrits dans le rapport ne sont
pas obligatoires aux fins de l'article 5.

7.  11 faut aussi noter que le point 35, 2), des conclusions de la Réu-
nion d'experts (déjà mentionnées précédemment) stipule que « cette
consultation et cette collaboration devraient notamment viser à faire en
sorte que les autorités publiques compétentes sollicitent de façon appro-
priée les vues, les conseils, le concours des organisations d'employeurs et
de travailleurs » dans des domaines tels que ceux énumérés dans ce point
des conclusions, y compris la préparation et la mise en œuvre de la légis-
lation et des plans de développement économique et social, et la création
et le fonctionnement d'organismes nationaux s'occupant de diverses
questions sociales et de travail. Ces domaines n'ont cependant pas été
repris dans la question 15, 1), du questionnaire, probablement à cause du
souci de souplesse relevé ci-dessus.

8.  Il semble approprié de rappeler aussi la déclaration suivante,
faite par 16 membre gouvernemental du Japon au moment du second exa-
men du projet de convention et reproduite dans le rapport de la Commis-
sion de l'administration du travail de la Conférence :

« 54.  Le membre gouvernemental du Japon déclare qu'en
l'absence de nouvelles propositions sur l'article 5 une explication
concernant son pays doit être insérée dans le rapport. Le Gouver-
nement du Japon estime nécessaire de garantir, au sein du système
d'administration du travail, la participation du plus grand nombre
d'organisations représentatives d'employeurs et de travailleurs,
mais il pense que la forme de participation efficace varie d'un pays à
un autre selon la nature des problèmes rencontrés. Pour que le projet
de convention puisse s'adapter aux conditions actuelles prévalant
dans un plus grand nombre de pays, sans toutefois affaiblir la
substance de l'article 5, les Etats Membres devraient être autorisés à
choisir les formes que devrait prendre cette participation. Les con-
cepts autant que les méthodes dénoncés par les mots "consultations,
coopération et négociations" ne sont pas assez clairs et ils diffèrent
d'un pays à un autre. Le Gouvernement du Japon comprend ainsi
qu'il appartient à chaque pays de décider, selon la pratique nationale
en vigueur, ce que serait, dans chaque cas, 'Tobjet, le niveau et la
forme''68. ))
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9.  Cette déclaration a été incluse sans objection ni désaccord dans
le rapport de la Commission de l'administration du travail et peut donc
être considérée comme exprimant un accord général sur la portée de
l'article 5, à savoir « qu'il appartient à chaque pays de décider, selon la
pratique nationale en vigueur, ce que seraient, dans chaque cas, l'objet, le
niveau et la forme » de la consultation, de la coopération ou de la négo-
ciation. Il faut également noter que l'article 5 exige seulement « des dis-
positions adaptées aux conditions nationales ». Compte tenu des considé-
rations ci-dessus, on peut dire, en réponse à la première question posée
par le Gouvernement du Canada, que la nature et la portée du processus
prescrit à l'article 5 peuvent faire l'objet d'une décision de chaque pays,
conformément aux conditions et à la pratique nationales.

10.  Le Gouvernement du Canada pose aussi une question spéci-
fique, à savoir si les « négociations » demandées à l'article 5 doivent être
interprétées comme étant un processus par lequel des modifications peu-
vent résulter des consultations ou bien un processus conduisant à des me-
sures contraignantes liant l'Etat et l'un des partenaires sociaux.

! 1.  Selon le Webster's New College Dictionary, le mot <ÿ négocia-
tion » est défini comme « conférer, discuter ou marchander pour parvenir
à un accord ». Le Concise Oxford Dictionary définit le mot « négocier »
comme « conférër en vue d'un compromis ou d'un accord », le mot « ac-
cord » comprenant parmi ses acceptations, selon le même dictionnaire,
celle « d'entente réciproque »*.

12.  Dans le contexte de l'article 5 de la Convention, trois Gouver-
nements (le Canada, le Japon et les Etats-Unis) ont exprimé en fait des
doutes dans leurs réponses au point 15, 1), du questionnaire du Bureau
quant à l'utilisation du mot « négociation )>69. La déclaration du membre
gouvernemental du Japon (voir par. 8 et 9 ci-dessus) a fourni une bonne
interprétation quant au type, au niveau et à la forme de cette négociation.
La question spécifique posée par le Gouvernement du Canada a trait au
but et au résultat de la négociation envisagée dans le cadre de l'article 5.

13.  A cet égard, rien dans l'historique et le contexte de cet article
de la Convention -- comme cela est rappelé ci-dessus -- n'indique
qu'une signification particulière du mot « négociation » ait été envisagée
autre que l'acception courante du mot dans le dictionnaire, à savoir
conférer, discuter en vue de parvenir à un compromis ou à un accord. En
réponse à la question spécifique du Gouvernement du Canada, on peut
donc dire que le processus de négociation dont il est question à l'article 5
n'implique pas nécessairement « un processus conduisant à des mesures
contraignantes liant l'Etat et l'un des partenaires sociaux ».

....  *- Trad-ucfi0n libre.
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14.  Compte tenu de ce qui vient d'être dit, il peut être approprié de
rappeler que, dans la pratique du Comité de la liberté syndicale du Con-
seil d'administration, il est fait recours à ce concept, ou à des concepts si-
milaires, dans des cas où l'accent est mis sur le principe selon lequel les
parties « doivent négocier de bonne foi, en s'efforçant d'arriver à un ac-
cord » ou selon lequel « des relations professionnelles satisfaisantes dé-
pendent essentiellement de l'attitude qu'adoptent les parties l'une à
l'égard de l'autre et de leur confiance réciproque »70. La bonne foi des
parties et le fait qu'elles soient disposées à conférer ou à négocier en vue
d'un accord réciproque semblent être inhérents au concept de « négocia-
tion » dans la législation du travail en général.

15.  Au point 2 de sa demande, le Gouvernement du Canada
cherche confirmation du fait que l'exclusion des travailleurs agricoles,
des employés de maison et des travailleurs indépendants du champ d'ap-
plication de la législation du travail ne constituerait pas un manquement à
la Convention.

16.  Sur ce point, on peut observer tout d'abord que, comme le gou-
vernement l'a fait remarquer àjuste titre, la Convention n° 150 met l'ac-
cent sur la création d'un système d'administration du travail et non pas
sur la portée de la législation du travail. L'article 4 de laConvention pré-
voit que l'Etat qui ratifie la Convention doit « faire en sorte qu'un sys-
tème d'administration du travail soit organisé et fonctionne de façon effi-
cace sur son territoire ».

/
/
/
/
/

17.  Compte tenu des définitions données aux alinéas a et b de
l'article l de la Convention, cette obligation implique l'organisation et le
fonctionnement de tous les organes d'administration publique responsa-
bles ou chargés de l'administration publique dans le domaine de la poli-
tique nationale du travail.

18.  La nature et la portée de ces « activités dans le domaine de la
politique nationale du travail » ne sont pas définies par la Convention.
Cependant, certains éléments sont donnés, en particulier à l'article 6.

19.  Le paragraphe 1 de l'article 6 de la Convention stipule que :

« 1.  Les organes compétents au sein du système d'adminis-
tration du travail devront, selon le cas, être chargés de la préparation,
de la mise en œuvre, de la coordination, du contrôle et de l'évalua-
tion de la politique nationale du travail, ou participer à chacune de
ces phases, et être, dans le cadre de l'administration publique, les
instruments de la préparation et de l'application de la législation qui
la concrétise. »

20.  Le paragraphe 2 de l'article 6 se réfère plus spécifiquement à
la politique de l'emploi (alinéa a), aux conditions de travail, d'emploi et
de vie professionnelle, aux insuffisances et aux abus constatés dans ces
domaines, et aux propositions tendant à y remédier, au vu de la législation
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et de la pratique nationales (alinéa b); aux services et aux avis techniques
des employeurs et des travailleurs, ainsi que de leurs organisations (ali-
néas c et d).

21.  Comme on peut le constater à la lecture des dispositions de
l'article 6, les activités concernant l'administration du travail compren-
nent la préparation et l'application de la législation pertinente, mais ne
sont pas limitées à celles-ci. Le système d'administration du travail doit
pouvoir entreprendre toutes les activités définies à l'article 6 pour ce qui
est des catégories de personnes entrant dans le champ d'application de la
Convention.

22.  Quant aux catégories de travailleurs auxquelles s'est référé le
Gouvernement du Canada, à savoir les travailleurs agricoles, les em-
ployés de maison et les travailleurs indépendants, on peut noter que
l'article 7 de la Convention prévoit l'extension progressive des fonctions
du système d'administration du travail, lorsque les conditions nationales
l'exigent, à certaines « catégories de travailleurs qui, aux yeux de la loi,
ne sont pas des salariés ». Les travailleurs auxquels on peut étendre le
champ d'application de la Convention comprennent les fermiers, les mé-
tayers et les travailleurs indépendants du secteur non structuré, tels qu'ils
sont définis aux alinéas a et b de l'article 7. Toutefois, les travailleurs
agricoles (à savoir ceux qui tirent leurs revenus de l'agriculture) en géné-
ral et les employés de maison entrent tous dans le champ d'application
initial de la Convention et doivent être couverts par les activités du sys-
tème d'administration du travail mentionnées ci-dessus.

23.  Pour conclure, en réponse au point 2 de la demande du Gou-
vernement du Canada, on peut dire que l'exclusion des travailleurs agri-
coles, des empioyés de maison et des travailleurs indépendants du champ
d'application de la législation du travail ne constituerait pas un manque-
ment à la Convention, qui ne prévoit pas l'obligation spécifique d'avoir
une législation s'appliquant à ces travailleurs en tant que condition pour
la ratification. La Convention demande cependant que le système d'ad-
ministration du travail ait la capacité et la compétence requises pour pou-
voir dire si une législation applicable à ces travailleurs est nécessaire
(compte tenu des dispositions de l'article 7 relatives aux fermiers, aux
métayers et aux personnes indépendantes), et pour la faire adopter et ap-
pliquer au besoin; le système d'administration du travail devrait aussi
avoir la capacité requise pour entreprendre toutes les autres activités en-
visagées par la Convention à l'égard des travailleurs intéressés.

b)  Mémorandum concernant la Convention (n° 162) sur l'amiante,
1987, établi à la demande du Gouvernement du Canada71

I.  Par lettre du 22janvier 1987, le Gouvernement du Canada a de-
mandé au Directeur général du Bureau international du Travail de lui
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fournir des éclaircissements quant à la signification de l'article 17 de la
Convention (n° 162) sur l'amiante, 1986. Le texte de cet article est le
suivant :

« I.  La démolition des installations ou ouvrages contenant
des matériaux isolants friables en amiante et l'élimination de
l'amiante de bâtiments ou ouvrages où il est susceptible d'être mis
en suspension dans l'air ne doivent être entrepris que par des em-
ployeurs ou entrepreneurs reconnus par l'autorité compétente
comme étant qualifiés pour exécuter de tels travaux, conformément
aux dispositions de la présente Convention, et ayant été habilités à
cet effet.

« 2.  L'employeur ou l'entrepreneur doit être tenu, avant
d'entreprendre des travaux de démolition, d'élaborer un plan de
travail spécifiant lesmesures à prendre, notamment celles qui sont
destinées à :

« a)  Pourvoir à toute la protection nécessaire aux tra-
vailleurs;

« b)  Limiter l'émission de poussières d'amiante dans l'air;

« c)  Pourvoir à l'élimination des déchets contenant de
l'amiante, conformément à l'article 19 de la présente Convention.

« 3.  Les travailleurs ou leurs représentants doivent être
consultés au sujet du plan de travail visé au paragraphe 2 ci-
dessus. »

2.  La demande du Gouvernement du Canada est formulée de la fa-
çon suivante :

« Notre question porte sur le membre de phrase "... par des em-
ployeurs ou entrepreneurs reconnus par l'autorité compétente
comme étant qualifiés pour exécuter de tels travaux ... et ayant été
habilités à cet effet." Certains ont craint que cette disposition puisse
être interprétée comme exigeant une sorte d'agrément ou d'accrédi-
ration spéciale de tous les employeurs ou entrepreneurs qui inter-
viennent ou peuvent intervenir dans des travaux de démolition ou
d'élimination comportant la présence d'amiante. Comme on peut ai-
sément s'en rendre compte, une telle exigence pourrait se traduire
par une charge administrative lourde, incommode et coûteuse qu'il
serait difficile ou même impossible de mettre en œuvre, en particu-
lier dans les Etats Membres ou les juridictions de moindre dimen-
sion. Ainsi, en ce qui concerne les travaux de démolition, il n'est
souvent pas possible de déceler la présence d'amiante et de l'évaluer
pour toutes les constructions ou ouvrages existants dans l'ensemble
d'un pays ou d'une juridiction donnés; dans de nombreux cas, il peut
arriver que la présence d'amiante reste ignorée jusqu'au moment où
les travaux de démolition ou de réparation sont entrepris. En consé-
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quence, l'interprétation ci-dessus exigerait l'agrément ou l'accrédi-
tation de chaque employeur ou entrepreneur particulier dans la juri-
diction, ce qui, comme on I'a déjà indiqué précédemment, pose des
problèmes pratiques d'application très réels.

« Selon nous, l'article 17 a pour objet : a) de souligner les ris-
ques spécifiques engendrés pour la santé et la sécurité des travail-
leurs par les poussières d'amiante en suspension dans l'air lors des
travaux de démolition ou d'élimination (risques différents de ceux
associés à l'extraction et au traitement de l'amiante dans la fabrica-
tion de produits en amiante, et équivalant à ceux-ci); et b) de veiller à
ce que des procédés appropriés soient adoptés par les employeurs et
tes entrepreneurs en cause afin de protéger les travailleurs contre ces
risques, à toutes les étapes des travaux.

« Dans ces conditions, il nous semble que les prescriptions
énoncées à l'article 17, paragraphe 1, sont respectées si, dans une
juridiction donnée, les mesures décrites ci-après sont appliquées :

« a)  L'autorité compétente a prévu (par voie de législation,
de réglementation ou de directives, recueils de directives pratiques,
prescriptions ou procédures ayant un caractère contraignant) des
mesures spécifiques d'hygiène et de sécurité à mettre en œuvre lors
des travaux de démolition ou d'élimination impliquant la présence
d'amiante;

« b)  Ces mesures ou prescriptions s'appliquent à tous les em-
ployeurs et entrepreneurs dans la juridiction en question;

« c)  Ces mesures sont conformes aux dispositions de l'arti-
cle 17, paragraphe 2, a, b, c, et paragraphe 3;

« d)  L'autorité compétente dispose d'un système de surveil-
lance ayant pour fonction de réunir des informations, dans la mesure
du possible, sur les travaux de démolition, de réparation ou d'éli-
mination impliquant la présence d'amiante, qui sont projetés ou
proposés dans sa juridiction, afin d'assurer que les procédures
appropriées sont mises en place dès le début des travaux;

« e)  Les activités de surveillance sont accompagnées d'un
système d'inspections sur place, soit à l'initiative de l'autorité
compétente, soit à la suite d'allégations concernant la non-appli-
cation de la réglementation, soit en réponse à des demandes de
l'employeur ou de l'entrepreneur ou encore à la suite d'une com-
binaison de ces trois démarches;

«J)  L'autorité compétente a un programme d'information
destiné : i) à sensibiliser les employeurs et les travailleurs (de même
que le public en général) aux dangers des travaux impliquant la
présence d'amiante; ii) à les informer des mesures d'hygiène et de
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sécurité prescrites; et iii) à les aider à mettre ces mesures en œuvre
de façon efficace;

« g)  Les employeurs ou les entrepreneurs qui n'observent
pas les mesures prescrites sont coupables d'infraction et passibles de
sanctions qui peuvent consister en une amende ou une peine d'em-
prisonnement, voire les deux.

« Les mesures prescrites, suivies d'inspections sur place, fixe-
ront les modalités du déroulement des travaux de démolition ou
d'élimination. Tout employeur, ou entrepreneur, a l'obligation de
respecter les mesures prescrites et devient de ce fait reconnu comme
qualifié par l'autorité compétente. Tout employeur, ou entrepre-
neur, qui n'observe pas les mesures prescrites est passible de
sanctions.

« Notre opinion, selon laquelle l'article 17 n'exige pas néces-
sairement une autorisation préalable accordée dans le cadre d'un
système d'agrément ou d'accréditation, semble être confirmée par
l'amendement présenté conjointement par le groupe des employeurs
et le groupe des travailleurs et adopté par la Conférence en juin
1986, amendement visant à supprimer les termes « soumise à une
autorisation » qui figuraient dans la version initiale de l'article 17
dans le texte soumis à la Conférence pour adoption. »

3.  La demande du Gouvernement du Canada soulève deux ques-
tions. La première est de savoir si l'article 17 s'applique à tous les em-
ployeurs ou entrepreneurs qui participent ou pourraient participer à des
travaux de démolition comportant la présence d'amiante. La seconde est
de savoir si l'article 17 exige qu'une autorisation préalable soit accordée
aux employeurs ou entrepreneurs dans le cadre d'un système d'agrément
ou d'accréditation.

4.  Concernant la première question, la formulation de l'article 17,
et en particulier de son paragraphe 2, qui exige que des plans de travail
soient élaborés « avant d'entreprendre des travaux de démolition », in-
dique clairement que celui-ci s'applique uniquement aux travaux de
démolition et d'élimination lorsque la présence d'amiante est connue
d'avance.

5.  Pour répondre à la deuxième question, il est nécessaire de reve-
nir aux travaux préparatoires de la Convention.

6.  L'article 17 est le résultat d'un amendement soumis par les
membres travailleurs à la Commission de l'amiante lors de la première
discussion du projet de convention. Un contre-amendement, soumis par
le membre gouvernemental du Luxembourg, aux termes duquel

« l'employeur, ou l'entrepreneur, procédant à la démolition d'équi-
pements ou de structures contenant des matériaux isolants ren-
fermant de l'amiante et à l'élimination de l'amiante des bâtiments
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ou constructions où l'amiante est susceptible d'ëtre mis en sus-
pension dans l'air devrait être qualifié pour exécuter de tels travaux,
conformément aux dispositions de la présente Convention, »

a été repoussé72. Le texte adopté par la Conférence à l'issue de la pre-
mière discussion -- qui est devenu l'article 15 du projet de convention--
était libellé comme suit :

« 1.  La démolition des installations ou structures contenant
des matériaux isolants en amiante et l'élimination des bâtiments ou
constructions, où l'amiante est susceptible d'être mis en suspension
dans l'air, doivent être soumises à une autorisation qui ne sera
accordée qu'aux employeurs ou entrepreneurs reconnus par l'auto-
rité compétente comme étant qualifiés pour exécuter de tels travaux
conformément aux dispositions de la présente Convention.

« 2.  L'employeur ou l'entrepreneur doit être tenu, avant
d'entreprendre des travaux de démolition, d'élaborer un plan de
travail spécifiant les mesures à prendre avant le commencement du
travail, notamment celles destinées à :

« a)  Pourvoir à toute la protection nécessaire aux tra-
vailleurs;

« b)  Limiter l'émission d'amiante dans l'air;

« e)  Prévoir l'élimination des déchets contenant de l'amiante,

conformément à l'article 17 de la présente Convention73, »

7.  Ce texte est demeuré inchangé tout au long de la seconde dis-
cussion, jusqu'à la plénière. Un amendement, présenté à la Commission
de l'amiante et visant à remplacer le paragraphe 1 par une disposition de-
mandant que les travaux de démolition et d'élimination soient soumis
aux règlements spécifiques édictés par l'autorité compétente, a obtenu un
nombre égal de voix pour et contre et n'a pas été adopté74. Une demande
tendant à examiner à nouveau cette disposition lors de l'adoption du
rapport par la Commission s'est heurtée à une vive opposition et a été
retirée75.

8.  La formulation actuelle de l'article 17 est le résultat d'un amen-
dement présenté en plénière. Comme I'a expliqué le vice-président des
travailleurs de la Commission de l'amiante, « cet amendement, qui tend
à apporter des éclaircissements, a été rédigé pour améliorer les textes
de manière à éviter les ambiguïtés, il ne modifie le fond en aucune ma-
nière76.

9.  Les ambiguïtés que l'amendement avait pour but d'éliminer
viennent de ce que l'article 17, paragraphe 1, dans la formulation adoptée
par la Commission de l'amiante, pouvait se comprendre comme exigeant
une procédure en deux étapes : premièrement, l'employeur ou t'entre-
preneur doit être reconnu comme compétent et, deuxièmement, une auto-
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risation doit être délivrée individuellement pour chaque démolition. Telle
n'était pas l'intention. L'intention était de garantir que les travaux de dé-
molition ou d'élimination impliquant la présence d'amiante ne sont en-
trepris que par des employeurs ou des entrepreneurs qualifiés pour exécu-
ter ces travaux. Dans sa formulation définitive, l'article 17, paragraphe 1,
laisse à l'autorité compétente, dans chaque pays, le soin de décider la fa-
çon la plus appropriée dont les employeurs ou les entrepreneurs sont re-
connus comme étant qualifiés pour effectuer des travaux de démolition et
d'élimination et sont habilités à cet effet. Cela peut se faire par un sys-
tème d'autorisation préalable des entrepreneurs reconnus, réservant les
travaux de démolition où la présence d'amiante est connue à un nombre
limité d'entreprises spécialisées autorisées, ou bien par un système dans
lequel pour chaque projet de démolition ou d'élimination dont on sait
qu'il comporte la présence d'amiante, l'autorité compétente habilite
l'entrepreneur concerné à entreprendre les travaux, à condition qu'elle le
reconnaisse comme étant qualifié.

10.  De l'avis du Bureau, la procédure décrite dans la demande du
gouvernement pourrait être considérée comme satisfaisant aux exigences
de l'article 17, paragraphe 1, lorsque les conditions suivantes sont rem-
plies; a) l'autorité compétente est informée de tous les travaux de démoli-
tion ou d'élimination dont on sait qu'ils comportent la présence
d'amiante; b) l'autorité compétente s'assure, avant le début des travaux,
que l'entrepreneur a pris des dispositions pour que les travaux soient ef-
fectués conformément aux dispositions de la Convention; et c) elle est
habilitée à interdire à l'entrepreneur d'entreprendre les travaux au cas où
elle n'a pas obtenu cette assurance. De cette façon, on peut considérer que
1' autorité compétente a reconnu 1' entrepreneur comme étant qualifié pour
exécuter les travaux et qu'elle l'a habilité à cet effet.

l 1.  L'avis ci-dessus est donné, étant entendu, comme d'habitude,
que toute décision concernant la conformité d'une législation ou d'une
pratique nationale avec une convention particulière appartient en premier
lieu au gouvernement du pays concerné, sous réserve, en cas de ratifica-
tion de la convention, de la procédure établie par l'Organisation interna-
tionale du Travail pour l'examen des rapports présentés par les Etats
membres en application de l'article 22 de la Constitution de l'OIT.
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2.  ORGANISATION DES NATIONS UNIES
POUR LE DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL

a)  Offre d'un Etat membre de s'acquitter de sa quote-part
en fournissant des services en lieu et place d'espèces

Mémorandum adressé au Secrétaire général adjoint, Département des
relations extérieures, de l'information et des services linguistiques
et de documentation

1.  Le 9 mars 1987, vous m'avez demandé mon avis sur l'offre de
Cuba, contenue dans une note verbale de son représentant permanent en
date du 5 mars 1987, de s'acquitter de sa quote-part en fournissant en lieu
et place d'espèces les services d'une société de traduction et d'inter-
prétation cubaine. La raison de l'offre cubaine est, précise la note, le
manque de devises.

2.  Comme vous le savez, la disposition applicable en cette matière
est le paragraphe 1 de l'article 15 de l'Acte constitutif de I'ONUDI qui est
conçu comme suit :

« Les dépenses au titre du budget ordinaire sont supportées par
les membres suivant la répartition fixée conformément au barème
des quotes-parts arrêté par la Conférence à la majorité des deux tiers
des membres présents et votants, sur recommandation du Conseil
adoptée à la majorité des deux tiers des membres présents et votants,
sur la base d'un projet établi par le Comité des programmes et des
budgets. »

Eu égard à cette disposition et compte tenu du fait que le barème des
quotes-parts adopté par la Conférence générale ne prévoit pas la possibi-
lité pour les Etats membres de s'acquitter de leurs quotes-parts autrement
que par la voie habituelle du versement d'espèces dans la monnaie ou les
monnaies convertible(s) indiquée(s), le Directeur général n'est pas juridi-
quement fondé à accepter l'offre cubaine.

3.  N'est pas pourtant exclue, bien entendu, la possibilité pour le
Secrétariat de passer avec Cuba des marchés portant sur la fourniture de
services de traduction. Mais de tels marchés doivent nécessairement être
adjugés conformément au Règlement financier et aux règles de gestion fi-
nancières et, le cas échéant, sur avis du Comité des marchés.

16 mars 1987
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b)  Conséquencesjuridiques du retrait d'un Etat membre de l'Or-
ganisation des Nations Unies pour le développement in-
dustriel

Mémorandum adressé au Directeur général

1.  Vous m'avez demandé mon avis sur les conséquences juridi-
ques, notamment en matière financière, du retrait d'un Etat membre de
I'ONUDI.

2.  Aux termes du paragraphe 1 de l'Article 6 de l'Acte constitutif,
un membre peut se retirer de l'Organisation « en déposant un instrument
de dénonciation du présent Acte constitutif auprès du Dépositaire ». Le
dépositaire étant le Secrétaire général de l'ONU, c'est auprès de lui que
doit être déposé l'instrument. Selon le paragraphe 2 de l'Article 6 de
l'Acte constitutif, le retrait « prend effet le dernier jour de l'exercice fi-
nancier suivant l'exercice au cours duquel ledit instrument a été déposé »,
ce qui signifie -- étant admis que l'expression « exercice financier »
s'entend dans ce contexte d'une période de 12 mois -- que si, par exem-
ple, un Etat membre dépose un instrument de dénonciation entre la date
de ce jour et le 31 décembre 1987, le retrait prendra effet le 31 décembre
1988 et que les droits et obligations liés à la qualité de membre de l'Or-
ganisation ne s'éteindront qu'à cette date.

3.  Aux termes du paragraphe 2 de l'Article 6, l'Etat membre qui se
retire verse, pour l'exercice financier suivant celui au cours duquel le re-
trait a été notifié, des contributions qui sont les mêmes que les contribu-
tions mises en recouvrement pour l'exercice au cours duquel cette notifi-
cation a été faite. La formule « exercice financier » pose un problème
d'interprétation en ce qu'elle figure dans la version française (la version
espagnole employant une expression équivalente « ejercicio econo-
mico ») mais non dans la version anglaise, qui utilise les mots «fiscal
year » ni dans les versions arabe, chinoise et russe qui sont conformes à la
version anglaise. L'expression employée en français et en espagnol vise
une période dont la longueur n'est pas définie alors que la formule «fis-
cal year » du texte anglais (et son équivalent en arabe, chinois et russe)
s'entend normalement d'une période de 12 mois. C'est un principe bien
établi du droit international qu'en cas de divergence entre les versions au-
thentiques d'un traité plurilingue, il faut essayer de concilier les diverses
versions. Il est également bien établi que, lorsque figure dans un ou plu-
sieurs des textes authentiques une expression précise, surtout s'il s'agit
d'une formule technique ou juridique, le sens de cette expression est re-
tenu s'il se concilie avec celui des expressions plus générales ou plus va-
gues employées dans l'autre ou les autres texte(s) authentique(s). Dans
cette logique, la durée de la période considérée est celle d'une «fiscal
year », soit 12 mois.
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4.  Cette conclusion s'accorde avec l'emploi de l'expression «ffs-
calyear » (ou son équivalent) dans les versions anglaise, arabe, chinoise
et russe du paragraphe 2 de l'Article 5 de l'Acte constitutif qui définit le
montant des arriérés emportant suspension du droit de vote d'un membre.
Ce paragraphe précise que le montant des arriérés doit être égal ou supé-
rieur aux contributions mises en recouvrement et dues pour les deux exer-
cices financiers précédents. Bien que, là encore, la version française parle
d'« exercice financier » et la version espagnole d'« ejercicio econ6-
mico », le problème de la divergence entre les textes authentiques est sus-
ceptible de la même solution que celui que pose le paragraphe 2 de
l'Article 6, évoqué plus haut.

5.  Le paragraphe 1 de l'Article 14 concerne l'établissement du
budget et du programme de travail et, ici, tous les textes authentiques em-
ploient des expressions équivalentes («fiscalperiod» en anglais, « exer-
cice financier » en français et « ejercicio econ6mico » en espagnol).
L'Acte constitutif ne précise pas la durée de l'exercice financier mais on
trouve dans le Règlement financier, plus précisément au chapitre I1 (ar-
ticle 2.1), une définition selon laquelle l'exercice financier comprend
deux années civiles consécutives, la première étant une année paire. La
définition figurant dans le Règlement financier ne peut toutefois jouer
dans le cas de questions dont ne traite aucun des articles du Règlement fi-
nancier et ne semble donc pas pouvoir être retenue s'agissant de la sus-
pension du droit de vote (Article 5 de l'Acte constitutif) ou du retrait
(Article 6 du même instrument).

6.  Comme les contributions que doit verser le membre qui se retire
pour la dernière année de sa participation à l'Organisation « sont les mê-
mes que les contributions mises en recouvrement pour l'exercice pendant
lequel » l'instrument de dénonciation a été déposé, les éventuels crédits
additionnels doivent entrer en ligne de compte.

7.  Bien que la dernière contribution à verser par le membre qui se
retire ne soit pas une contribution mise en recouvrement au sens strict de
l'expression telle qu'elle figure à l'Article 14 de l'Acte constitutif, il
s'agit d'une contribution obligatoire au budget ordinaire, qui doit être as-
similée à une contribution mise en recouvrement. Le Règlement financier
ne mentionne pas expressément ce type de contributions, mais il paraîtju-
ridiquement correct de les ranger dans la catégorie des « recettes acces-
soires du budget ordinaire » visée à l'alinéa b, iv) de l'article 10.1 du Rè-
glement financier et de les porter au crédit du Fonds général. En pareil
cas, la contribution deviendrait utilisable aux fins du financement des dé-
penses inscrites au budget ordinaire et il paraîtrait logique de déduire le
montant de la contribution spéciale du montant total des dépenses pré-
vues pour 1988-1989 avant de répartir le solde parmi les autres membres
sur la base du barème des quotes-parts.
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8.  S'agissant du Fonds de roulement, l'obligation de l'Etat mem-
bre qui se retire en matière de versement d'avances subsiste jusqu'à ce
que cet Etat perde la qualité de membre. Comme les avances sont, aux
termes de l'alinéa b de l'article 5.4 du Règlement financier, versées par
les Etats membres « au prorata de leurs quotes-parts fixées dans le ba-
rème établi par la Conférence pour les contributions des membres au bud-
get ordinaire », la dette correspondant à la dernière année d'appartenance
à l'Organisation doit être ajustée de la même manière que l'est la contri-
bution, pour cette même année, au budget ordinaire conformément au pa-
ragraphe 3 de l'Article 6 de l'Acte constitutif.

21 septembre 1987

c)  Retards dans l'achat de matériel -- Approbation
du gouvernement

Mémorandum adressé au Directeur général

1.  Vous nous signalez qu'« il arrive que les gouvernements des
pays où I'ONUDI exécute des projets retarde l'achat de matériel en de-
mandant que les transactions correspondantes ne soient effectuées
qu'après approbation des autorités » et vous sollicitez un avis juridique
sur ce problème. Vous me demandez en outre si, à mon avis, I'ONUDI
pourrait soumettre aux gouvernements en cause un éventail de calen-
driers d'achat assortis d'un délai (un mois par exemple) et en précisant
que, si aucune réponse n'est reçue dans le délai fixé, I'ONUDI appliquera
le calendrier de son choix.

2.  D'un point de vue juridique, subordonner l'achat de matériel ou
la passation d'un marché par I'ONUDI à l'approbation préalable du gou-
vernement va à l'encontre des dispositions pertinentes du Règlement fi-
nancier et des règles de gestion financières qui régissent I'ONUDI, la-
quelle, comme vous le savez, continue d'appliquer, conformément au
paragraphe 2 de l'article 26 de son Acte constitutif, le Règlement finan-
cier et les règles de gestion financières de l'ONU. En ce qui concerne les
marchés et achats, l'article 10.5 du Règlement financier dispose ce qui
suit :

« Les marchés de matériel, fournitures et autres articles né-
cessaires sont passés par adjudication avec publicité préalable, sauf
lorsque le Secrétaire général estime que l'intérêt de l'Organisation
justifie une dérogation à cette règle. »
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Présentent une importance particulière les règles 110.8 et 110.21 des
règles de gestion financières, dont le texte est le suivant :

( RÈGLE 110.8

Adjudication ou appel d'offres

« Sous réserve de la règle 110.19, les marchés relatifs à l'achat
ou à la location de services, fournitures, matériel et autres articles
nécessaires sont passés par adjudication et sur appel d'offres. Les
appels à soumissions seront faits au moyen de la publication ou de la
distribution d'avis officiels d'adjudication. Toutefois, si la nature du
travail en cause interdit la procédure d'adjudication et que l'on
procède à un appel d'offres, l'analyse comparative de ces offres est
consignée par écrit.

RÈGLE 110.21

« Passation des marchés

« Le marché est passé avec le soumissionnaire qualifié le
moins-disant, compte dûment tenu de l'utilisation des monnaies
dont dispose l'Organisation et qui doivent être employées d'une
manière spéciale; toutefois, si l'intérêt de l'Organisation l'exige,
toutes les soumissions peuvent être rejetées. En ce cas, le Sous-
Secrétaire général aux services généraux ou les autres fonction-
naires habilités en vertu de la règle ! 10.16 motivent par écrit le rejet
des soumissions et décident s'il y a lieu de procéder à un nouvel
appel à soumissions ou s'il convient de négocier un contrat de gré
à gré. »

3.  La pratique bien établie de l'ONU et de I'ONUDI veut que les
marchés et les commandes soient passés sur appel d'offres chiffrées. Les
appels à soumissions font l'objet d'une distribution internationale parmi
les sociétés qualifiées, les spécifications techniques étant établies par les
services substantifs d'appui de I'ONUDI ou sous leur responsabilité.
Dans la mesure du possible, les spécifications techniques sont formulées
en termes suffisamment neutres pour que le choix de la société qui sera
finalement retenue ne soit pas acquis d'avance et elles sont présentées
sous leur forme définitive dans le descriptif et dans le budget du projet en
cause, les vœux et les besoins du gouvernement bénéficiaire étant plei-
nement pris en compte. Une fois reçues, les offres chiffrées sont exami-
nées et évaluées sous l'angle de leur acceptabilité technique par les
services substantifs d'appui compétents. Les prix proposés par les sou-
missions techniques acceptables sont alors analysés sur une base com-
parative par le Service des achats et des marchés, après quoi le marché ou
la commande est adjugé, sur avis et recommandation du Comité inter-
départemental des marchés, confonnément à la règle 110.21 des règles

304



de gestion financières au soumissionnaire le moins-disant qui a fait des
propositions techniquement acceptables.

4.  De ce qui précède, il ressort clairement que les dispositions per-
tinentes du Règlement financier et des règles de gestion financières ne
permettent pas à I'ONUDI d'accepter que le choix de telle ou telle société
ou de tel ou tel matériel soit subordonné à l'approbation préalable du gou-
vernement puisque I'ONUDI est tenue de retenir la proposition du sou-
missionnaire le moins-disant. Si donc le gouvernement devait refuser son
approbation ou marquer sa préférence pour une autre source, I'ONUDI
se trouverait dans l'impossibilité d'agir conformément aux règles appli-
cables.

5.  Une étroite coopération entre I'ONUDI et les autorités compé-
tentes du gouvernement bénEficiaire n'est pas pour autant exclue, que ce
soit au stade de la formulation du projet, à celui de l'établissement des
spécifications techniques avant appel d'offres ou même au stade de
l'évaluation technique des offres chiffrées. Dans le cadre d'une telle coo-
pération, rien ne s'opposerait, naturellement, sur le plan juridique, à ce
que soient adoptées des procédures qui fixent des dates limites pour la
transmission à I'ONUDI des vues et vœux du gouvernement bénéficiaire.

22 octobre 1987

NOTES
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tbnctionnaires et observateurs militaires». S'agissant du recouvrement par l'ONU des
montants dûs au titre de la réparation des dommages causés à ses biens par des militaires des
contingents nationaux affectés à des forces de maintien de la paix, il est précisé, dans les
termes suivants, que l'ONU est dédommagée par le gouvernement intéressé et qu'elle ne
présente normalement de réclamation qu'en cas de faute lourde :

« Pour ce qui est des réclamations contre des gouvernements fournissant des
contingents militaires, il apparaÿt que la politique des Nations Unies est correctement
décrite au paragraphe 5.7.6, p. 24 A. du Reference Guide for Peace-keeping Forces
(Guide des opérations de maintien de la paix) ... 11 faut normalement qu'il y ait faute
lourde pour que le Bureau des services financiers soit fondé à présenter une réclama-
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